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E



n février 2016, Madame Emmanuelle Cosse, ministre du Logement et de l’Habitat durable a confié à Marie-Arlette Carlotti, présidente du Haut Comité pour le logement des personnes défavorisées (HCLPD) et du Comité de suivi Dalo, une mission visant à identifier les moyens de renforcer l’effectivité du droit au logement opposable. L’objectif de cette mission est d’obtenir une vision d’ensemble du fonctionnement des commissions de médiation, ainsi que de dresser le bilan de l’accès au logement des ménages reconnus au titre du Dalo; en particulier à travers l’utilisation du contingent préfectoral. En effet, sur la base du rapport du Comité de suivi Le Bilan du droit au logement opposable pour la période 2008-2014 , la ministre du Logement constate : « Ces résultats (80 000 ménages relogés depuis l’instauration de la loi) (1) sont satisfaisants et nous pouvons collectivement, nous en féliciter. Mais cela ne permet toujours pas de reloger les ménages reconnus prioritaires de l’année en cours : le nombre de ménages restant à reloger progresse chaque année et atteint près de 60 000 ménages en 2014 ». (2)  La présidente du HCLPD a donc été chargée de se rendre dans les départements les plus concernés par des difficultés de relogement des ménages prioritaires et urgents. De mai à juillet 2016, la mission Carlotti s’est déplacé dans les treize départements métropolitains comportant plus de 250 ménages à reloger (3) : Alpes-Maritimes (06), Bouches-du-Rhône (13), Haute-Garonne (31), Oise (60), Paris (75), Seine-et-Marne (77), Yvelines (78), Var (83), Essonne (91), Hauts-de-Seine (92), Seine-Saint-Denis (93), Val-de-Marne (94), Val-d’Oise (95). Par manque de moyens, la mission n’a pas effectué de déplacement en Guyane (973), département qui compte lui aussi plus de 250 ménages à reloger.  Ces déplacements, de un à trois jours, ont permis d’échanger avec les services logement et hébergement de chacun de ces départements, les présidents et membres de commission de médiation, les prestataires assurant l’instruction des dossiers, les bailleurs et les associations. Grâce à cette diversité d’acteurs et de positionnements, nous avons pu identifier les difficultés rencontrées dans la mise en oeuvre du Dalo, afin de porter des propositions d’amélioration. Nota : Conformément à la lettre de mission, la mission s’est exclusivement concentrée sur la procédure Dalo (logement), le recours Daho (hébergement) ayant déjà fait l’objet d’un rapport récent du Comité de suivi. (4)



(1)



102 297 ménages relogés au 31/12/2015



(2)



Ministère du Logement, de l’Egalité des territoires et de la Ruralité, « Lettre de mission du 15 février 2015 au HCLPD », 15 février 2016.



(3)



Extraction réalisée selon le nombre de ménages reconnus prioritaires et urgents restant à reloger hors délais entre 2008 et 2015.



(4)



Comité de suivi de la loi Dalo, « Le droit à l’hébergement opposable en péril », 2015.
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VOLET 1: lE DROIT AU LOGEMENT OPPOSABLE DU 5 MARS 2007 À AUJOURD’HUI L’émergence du droit au logement opposable 1. Du droit au logement au droit au logement opposable . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2. La mobilisation associative et la reconnaissance du politique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3. Les tentes du canal Saint Martin : un électrochoc pour l’opinion publique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4. Le temps de la décision . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .



28 29 30 30



Bilan de la loi Dalo 10 ans après sa promulgation 1. Les avancées permises par la loi Dalo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 2. Les obstacles actuels à l’effectivité du Dalo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 3. Le Dalo aujourd’hui; une diversité d’acteurs et des intérêts divergents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45



VOLET 2 : Le bilan du Dalo dans les 14 départements étudiés L’accès au droit au logement opposable 1. Le dépôt d’un recours Dalo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.1 Un faible nombre de recours au regard des ménages potentiellement concernés . . . . . . . . . . . . . 1.2 L’Information et L’accompagnement assurés par le milieu associatif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2. La commission de médiation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.1 Une forme juridique singulière . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.2 Composition et fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.3 Les COMED, un laboratoire d’innovations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 



51 51 51 52 52 54 57



La reconnaissance au titre du droit au logement opposable 1. La recevabilité du recours . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2. Le contexte de l’instruction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.1 Les critères informels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3. Le requérant face aux critères et à la caractérisation de l’urgence . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.1 Dépourvu de logement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.2 Dépourvu de logement, hébergé chez un tiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.3 Menacé d’expulsion sans relogement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.4 Sortants de centres d’hébergement, de logement de transition ou de logement-foyer . . . . . . . . . . 3.5 Locaux impropres à l’habitation ou présentant un caractère insalubre ou dangereux . . . . . . . . . . . 3.6 Logement indécent avec mineur ou handicapé à charge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.7 Sur-occupation avec mineur ou handicapé à  charge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.8 Délai anormalement long . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .



61 62 62 64 65 67 69 73 74 78 80 82
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87 88 88 89 89 90 90 91 91 91 91 92 93 95
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Le droit au logement est apparu dans la législation en 1990 lors de l’adoption de la loi Besson. Dès 2001, le HCLPD a porté le projet de rendre ce droit opposable. En 2007, le parlement adopte à l’unanimité la loi sur le droit au logement opposable. L’opposabilité permet aux requérants de condamner l’Etat si son droit au logement ne se trouve pas respecté. D’une obligation de moyens, le droit au logement opposable impose une obligation de résultat.  



Plus de 100 000 ménages reconnus au titre du Dalo ont accédé à un logement... Inscrire l’opposabilité dans la loi, a permis, par la pression exercée du fait du risque de recours, de faire profondément évoluer les politiques publiques, en particulier sur l’offre de logement disponible à l’’intention des publics défavorisés. L’Etat a lancé la « reconquête de ses logements réservés », les contingents préfectoraux qui n’étaient que partiellement gérés. En 2009, la loi Molle a imposé de réserver 25 % des attributions d’Action logement aux publics prioritaires. Mais surtout, le droit au logement opposable a contribué à l’accès au logement de plus de 100 000 ménages.



... Mais la crise du logement s’aggrave et le nombre de ménages reconnus au titre du Dalo baisse... Malgré un contexte d’aggravation de la crise du logement, le nombre de ménages reconnus au titre du droit au logement opposable est en baisse depuis 2014. Cette situation est la conséquence de pratiques de plus en plus restrictives des commissions de médiation chargées d’instruire les recours. Elle entraine une baisse du nombre de recours déposés, mettant en péril l’existence même du droit au logement opposable dans certains territoires.



Département



Nombre de de reconnus Dalo 2013



2014



2015



Paris



6 010



5 348



4 714



Seine et Marne



1 576



1 492



1 247



Yvelines



1 010



945



998



Essonne



1 351



749



875



Hauts-de-Seine



1 346



1 300



1 397



Seine St Denis



4 201



3 346



3 355



Val de Marne



2 226



1 788



1 540



Val d’Oise



1 069



843



990



Haute Garonne



998



643



431



Oise



285



426



332



Alpes Maritimes



872



779



355



Bouches du Rhône



2 248



2 498



2 036



Var



1 639



722



658



226



169



213



Guyane
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L’offre de logement réservée aux ménages reconnus au titre du Dalo partiellement mobilisée Depuis plusieurs années, le HCLPD et le Comité de suivi du Dalo constatent que l’offre de logements destinée aux ménages reconnus au titre du Droit au logement opposable n’est pas pleinement mobilisée. Le contingent de logements de l’Etat n’est que partiellement utilisé, l’objectif de 25 % d’attributions d’Action Logement n’atteint en réalité que 8 à 9 %, et la mobilisation du parc privé à travers les logements conventionnés reste à un niveau dérisoire.



Chapitre I : L’accès au droit au logement opposable L’accès au droit menacé par un manque d’informations et d’accompagnement Au regard du nombre de personnes en situation de mal-logement dans les départements visités, le droit au logement opposable est en réalité peu sollicité. D’après une estimation nationale de l’INSEE en 2006, entre 520 000 et 530 000 personnes étaient éligibles aux critères de la loi Dalo.  Or, depuis 2008, ce sont 185 085 ménages qui ont été reconnus. Le droit au logement opposable n’a jamais fait l’objet de campagne de communication visant à le faire mieux connaitre. Un seul guichet existe dans les services de l’Etat pour assurer sa promotion et il se trouve à Paris. En conséquence, l’information et l’accompagnement des ménages pèsent exclusivement sur le milieu associatif.



Des commissions de médiation disposant de peu de moyen entraînent le non respect du droit des usagers Les commissions de médiation sont chargées de reconnaitre ou non les ménages au titre du droit au logement opposable. Dans les secteurs en tension, ce sont plusieurs centaines de dossiers examinés à chaque séance. Les membres des commissions, souvent bénévoles, sont confrontés à une charge de travail à laquelle il est très difficile de faire face. Cette situation limite l’analyse précise des parcours des ménages. De plus, les règles imposées dans le rapport entre usagers et services publics ne sont pas respectées : impossibilité de connaître le nom de l’instructeur de son dossier, d’avoir accès aux informations le composant et absence de possibilité de procédures contradictoires.  



Comed : un mode de nomination des membres et une composition ne permettant pas de garantir l’impartialité La mission Carlotti a constaté un certain déséquilibre dans la composition des commissions de médiation : La majorité des membres y siégeant se trouvent impliqués dans le futur accès au logement des ménages qu’ils seraient amenés à reconnaître. Même en toute bonne volonté, le risque de restreindre l’accès au Dalo  est amplifié du fait de ce déséquilibre. L’usager n’étant ni présent ni représenté, la garantie d’un vrai débat contradictoire n’est pas toujours assurée. De plus la nomination par le préfet du département de l’ensemble des membres, dont le président, crée un rapport de dépendance pouvant nuire à l’impartialité de la commission.
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Les Comed révélatrices des dysfonctionnements du droit commun Le recours Dalo intervient lorsque les dispositifs de droit commun n’ont pas permis à un ménage d’accéder à un logement malgré l’urgence de sa situation. Lors de nos déplacements, nous avons pu constater que certaines Comed n’hésitaient pas à interpeller tel ou tel acteur n’assumant pas ses prérogatives et entraînant  le dépôt de recours Dalo par des ménages en difficultés de logement. Du fait de la multiplicité des acteurs dans la politique de logement, ou d’une absence de volonté, nous avons pu constater, dans certains territoires, de graves dysfonctionnements dans la mise en œuvre des politiques de droit commun en matière de logements indécents, d’insalubrité, de préventions des expulsions, de mutations pourtant urgentes totalement bloquées chez des bailleurs sociaux. A ce titre les Comed disposent d’une vision globale et d’une large expertise de la politique de logement menée sur leur territoire. Nous proposons de faire évoluer le rôle de la Comed pour en faire un véritable révélateur des dysfonctionnements du droit commun.  



Nos propositions sur le fonctionnement des Commissions de médiation :



1



Assurer une meilleure représentation du requérant au sein de la commission de médiation. Pour cela, intégrer à la Comed les représentants désignés par des associations de défense des personnes en situation d’exclusion et des représentants désignés par des associations d’usagers ou les instances mentionnées à l’article 115-2-1 du CASF



2



Permettre au préfet de nommer les présidents de commission de médiation, après avis du président du Comité de suivi de la loi Dalo



3



Professionnaliser les membres des Comed par la possibilité d’accès à une formation et une indemnisation (réservée aux membres bénévoles). Augmenter les moyens des services instructeurs et s’assurer de la formation juridique des agents



4



Garantir les droits d’information du requérant : pouvoir accéder au nom de l’instructeur, à son dossier et ouvrir la possibilité de procédures contradictoires (dans un premier temps lors de l’examen des recours gracieux) 



5



Créer une procédure de Signalements de Cas Particuliers (SCP) et Signalements du Droit Commun (SDDC) afin que les Comed puissent interpeller les acteurs responsables de dysfonctionnements des politiques du logement de droit commun



6



Garantir la consultation de la Comed lors de l’élaboration des Plans Départementaux d’Accès au logement et à l’hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD) et lors de l’élaboration de certains documents d’urbanisme (transmission du bilan annuel de la Comed et des SCP et SDDC émis)
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Chapitre II : La reconnaissance au titre du droit au logement opposable Des interprétations des textes législatifs de plus en plus restrictives par les Comed Pour la reconnaissance au titre du droit au logement opposable le demandeur doit remplir 4 conditions : être de bonne foi, avoir réalisé des démarches préalables au dépôt du recours, se trouver dans une situation correspondant à l’un des 6 critères de la loi et que cette situation soit caractérisable comme urgente. Devant la baisse importante des taux de décisions favorables des Commissions de médiation, la mission s’est attachée à comprendre comment ces 4 conditions étaient interprétées par les commissions de médiation : ■ La bonne foi qui dans le droit français doit être présumée est souvent évaluée en partant d’un constat de mauvaise foi présumée. ■ Les démarches préalables qui consistent à constater que le recours Dalo est utilisé en dernier ressort après avoir tenté d’actionner les dispositifs classiques sont évaluées de façon plus restrictives que le cadre légal ne le définit. Les Comed appréhendent ces démarches  comme la nécessité d’avoir un parcours administratif sans  faute et pro actif. Les parcours de vie de personnes mal logées n’étant bien souvent pas linéaires, les démarches préalables sont souvent considérées comme insuffisantes entraînant le rejet du recours. ■ Les 6 critères de la loi sont généralement appréciés dans un sens plus restrictif que le cadre légal. ■ La caractérisation de l’urgence de la situation, notion que les textes n’ont pas définie précisément, n’est reconnue par certaines Comed que dans les situations les plus extrêmes. Le flou légal a permis le développement d’appréciations subjectives de cette notion. La caractérisation de l’urgence a évolué dans beaucoup de Comed par la nécessité de correspondre à un second critère de la loi Dalo. La liberté et la souplesse permises par les textes a entraîné le développement de « doctrines » propres à chaque commission de médiation. L’immense majorité de ces doctrines ont un caractère restrictif par rapport aux textes réglementaires ou législatifs.  



L’existence de critères informels en contradiction avec la loi Les déplacements effectués nous ont permis de repérer certaines motivations entraînant  le plus souvent le rejet de recours Dalo.  Ces « critères informels » s’avèrent déterminants pour la décision de reconnaissance même s’ils se trouvent en contradiction avec les testes législatifs et réglementaires. ■ La prise en compte de l’offre de logement sur le territoire : la commission n’examine plus le recours en fonction des critères légaux, mais en fonction des possibilités  sur le territoire à trouver une solution de logement au requérant.   ■ L’instruction en fonction des autres dossiers : la situation du requérant est jugée en fonction de la gravité des autres cas. Cela se matérialise par une corrélation inverse entre le nombre de recours reçus et le taux de décisions favorables.   ■ L’anticipation des refus de commissions d’attribution de logement. Dans les départements visités, le rigorisme de certaines Cal pousse la commission de médiation à refuser de reconnaître le ménage prioritaire et urgent en sachant qu’il sera refusé à l’étape suivante.
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■ La supputation : L’étude du dossier passera bien plus par  une analyse supputée que par des



demandes de précision ou de pièces complémentaires. Or, cette pratique a systématiquement tendance à s’effectuer à la défaveur du requérant.  



Nos propositions sur le fonctionnement des Commissions de médiation :



7



Systématiser la demande de rapports sociaux pour évaluer l’autonomie du requérant et l’état du logement, en priorité en cas  d’évaluation de l’autonomie: la réorientation Dalo/ Daho, les recours au motif de « sortant d’hébergement ». Systématiser les demandes de rapport auprès de l’ARS ou du maire pour les recours au motif d’insalubrité ou d’indécence.



8



Créer des partenariats solides avec d’autres dispositifs. Ex : CCAPEX et COMED pour le menacé d’expulsion, collaboration entre bailleurs sociaux et structures d’hébergements pour le sortant d’hébergement.



9



Tenir compte de la typologie du logement dans l’évaluation de la sur-occupation



10



Supprimer les délais liés aux démarches préalables pour le d’expulsion et caractériser l’urgence dès que le jugement prononçant l’expulsion a été notifié



11



Création d’un nouveau critère de reconnaissance : personne en situation de handicap dans un logement non-accessible ou manifestement non-adapté



   



Chapitre III : L’accès au logement Une identification des logements du contingent préfectoral partiellement réalisée dans plusieurs départements  L’un des objectifs de cette mission dans 14 départements était d’évaluer le niveau d’identification et de mobilisation du contingent préfectoral. Les départements étudiés se trouvent particulièrement concernés par l’enjeu de l’accès au logement puisqu’ils disposent chacun de plus de 250 ménages reconnus au titre du Dalo toujours en attente de proposition. Nous nous sommes attachés à évaluer les obstacles et les marges de manœuvre disponibles. Cette étude s’est cependant heurtée à des problèmes de fiabilité des outils statistiques. Les questionnaires élaborés par nos soins et validés par les services centraux (DHUP) ont été souvent renseignés de manière imprécise, démontrant un manque de fiabilité des données avancées par les services déconcentrés de l’Etat.  Les réponses aux questionnaires et les échanges avec les services nous ont permis de dresser deux constats :
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Premier constat :  notre travail d’enquête démontre une absence de fiabilité des données du Répertoire du Parc Locatif social (RPLS) , censé identifier l’ensemble des logements du parc social et leurs réservataires par département, en particulier concernant les logements dont l’Etat est réservataire.   Pour rappel, le contingent préfectoral doit représenter 25 % de l’ensemble du parc social ayant fait l’objet d’un financement par  l’Etat. Ainsi, face à cette impossibilité d’évaluer l’identification des réservations de l’Etat à travers le RPLS, nous avons utilisé des extractions des données du logiciel SYPLO, outil utilisé par une majorité de services. Le logiciel SYPLO permet le rapprochement de l’offre de logement dont l’Etat est réservataire et de l’ensemble des ménages reconnus au titre du Dalo.   ■ Second Constat : En comparant le nombre de logements dont l’État est réservataire dans le logiciel SYPLO à l’ensemble du parc social nous avons pu constater que plusieurs départements visités n’atteignaient pas les 25 % requis par la loi. Le travail d’identification a été globalement mené à bien en Ile-de-France même si certains départements n’atteignent pas encore les 25 %. La situation semble beaucoup plus inquiétante dans les trois départements de Provence Alpes Cote d’Azur : les Alpes Maritimes, le Var, et les Bouches du Rhône où la part manquante d’identification du contingent préfectoral peut s’élever jusqu’à 10 %. De plus, dans certains départements le contingent de l’État réservé aux  mal-logés (25 %) et celui à destination des fonctionnaires (5 %) font l’objet d’une fongibilité au  détriment des publics prioritaires. Au final, ce sont 22 019 logements du contingent préfectoral qui n’ont pas encore été identifiés,  et en conséquence plusieurs centaines d’attributions chaque année qui ne bénéficient pas à des ménages reconnus au titre du Dalo. ■



Graphiquev



Bilan de l’identification des réservations de l’Etat dans le RPLS et dans SYPLO Part des réservations de l’Etat dans le RPLS sur l’assiette totale de calcul du contingent préfectoral
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Source : Données transmises par chaque service départemental de l’Etat et issues du RPLS 2014 dont disposent les DREAL et de SYPLO Colonne « Etat - Prioritaires » du tableau de bord n° 22 « Nombre de logements initialisés dans SYPLO par organisme et contingent de rattachement » Commentaires : Les départements pratiquant la gestion en flux ne sont pas répertoriés (Haute-Garonne, Oise). Pas de données disponibles pour la Guyane.
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Nos propositions sur la nécessaire identification du contingent préfectoral



12



Relancer une campagne d’identification du contingent préfectoral



13



Renforcer la sanction applicable en cas de renseignement partiel du fichier RPLS par les bailleurs (non-respect des obligations prévues par l’article L.411-10 CCH). Passer d’une amende à 1€ par logement à 1.000 € par logement. Flécher l’amende vers le fonds national des aides à la pierre.



14



Instaurer un contrôle de l’ANCOLS (Agence nationale de contrôle du logement social) dans les départements où les services de l’Etat émettent des doutes sur la fiabilité du RPLS.



   



L’inefficacité de la délégation du contingent préfectoral aux communes  Ces problèmes de mobilisation se posent d’autant plus dans le cadre de délégation du contingent préfectoral aux communes ou aux présidents d’une intercommunalité (EPCI). La commune ou l’EPCI devient gestionnaire des réservations de l’Etat et se charge de la proposition de ménages prioritaires et de l’attribution de logement. Cette autonomie comporte des risques évidents : de possibles stratégies d’évitement des ménages reconnus Dalo, et des pratiques de préférence communale. Les seuls départements rencontrés ayant délégué une part de leur contingent sont les Hauts-de-Seine, l’Oise, le Var, les Yvelines et le Val-de-Marne. Dans aucun de ces départements les services de l’Etat n’ont de visibilité sur la gestion et les attributions faites de leurs logements. Dans les Hauts-de-Seine, où 32 communes sur 36 sont délégataires, seul 32 % des attributions de logements du contingent préfectoral sont destinées à des ménages Dalo. Malgré une gestion peu satisfaisante de leur contingent, le préfet du département ne souhaite pas le reprendre. Ce positionnement s’explique principalement par le risque de dégradation des relations avec les élus locaux. C’est donc à la loi d’insuffler ce changement. Les délégations permettent une situation paradoxale où le Dalo est désolidarisé entre un acteur engageant sa responsabilité (L’Etat) et un acteur censé assurer sa mise en place (la commune). Ce monstre à deux têtes ne fonctionne vraisemblablement pas puisque les communes n’ont aucune obligation, ni aucun objectif d’attributions de logements. Lors de la concertation sur le projet de loi Egalité et Citoyenneté, la proposition du HCLPD de supprimer la possibilité de délégation du contingent préfectoral aux communes avait été reprise par le gouvernement.  



Notre proposition Sur la gestion du contingent préfectoral



15



Supprimer la possibilité de délégation du contingent préfectoral aux communes et aux EPCI
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L’attribution de logements : une multitude d’acteurs aux intérêts divergents L’attribution de logements aux ménages reconnus au titre du Dalo demande la coordination de nombreux acteurs. Si leur objectif commun est de permettre l’accès au logement, leurs intérêts restent divergents. L’Etat, garant du droit au logement, souhaite massifier l’accès au logement et réduire les risques de condamnation. Il se trouve confronté aux élus locaux, placés sous la pression de leurs administrés parfois peu prompts à accepter des populations qu’ils préjugent. Le bailleur social partage avec les élus la nécessité de garantir la mixité sociale au sein de ses immeubles mais doit également respecter son impératif d’équilibre financier et minimiser les risques d’impayés. Les ménages souhaitent avant tout obtenir un logement adapté à leur besoin en termes de localisation de leur lieu de travail, de scolarisation de leurs enfants et de leur réseau social. Ils développeront légitimement de multiples stratégies pour tenter de sortir de leur situation difficile, tout en ayant tendance à idéaliser leur futur logement, au risque d’une grande désillusion au moment de la proposition. Ce jeu d’acteurs complexe, aux paramètres humains nombreux et pas toujours objectifs, augmente le risque d’un échec du processus d’attribution.  



Un processus d’attribution complexe entraînant de nombreux échecs d’attributions L’étude de l’ensemble de la procédure d’attribution nous a permis d’identifier les causes de nombreux échecs de propositions de logements. Parmi ces raisons, les problèmes techniques d’actualisation et d’interfaçage de logiciel tiennent une grande place. De nombreux témoignages ont attiré notre attention sur la mauvaise actualisation des dossiers. Il n’est pas rare que lorsque les services déconcentrés transmettent une candidature au bailleur, ce dernier constate une évolution dans la situation du demandeur : un enfant supplémentaire, une perte de revenu. Le système national d’enregistrement de la demande, censé représenter la situation du demandeur, reflète souvent une situation ancienne du requérant à n-2. La procédure est déclarative et dématérialisée et ne se trouve donc absolument pas maîtrisée par l’ensemble des demandeurs, conduisant à terme à des refus des commissions d’attributions pour inadéquation du logement. graphiquev
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Ces problèmes d’actualisation complexifient aussi la prise de contact avec le ménage reconnu au titre du Dalo. Le propre d’une population en situation de mal logement étant l’errance, il n’est pas rare que des changements d’habitat successifs n’aient pas été actualisés dans le SNE. Au-delà de ces problèmes d’actualisation des dossiers, et de modalités de contact, certains échecs d’attributions sont aussi liés à des demandes de logement social non renouvelées dans le délai imparti. L’absence d’accompagnement, tout comme la dématérialisation des services empêchent un grand nombre de requérants d’obtenir une proposition. Il est important de spécifier qu’à la suite d’une proposition de logement restée sans réponse, le requérant peut perdre le bénéfice de son statut de reconnu au tire du Droit au logement opposable. L’autre difficulté limitant les attributions de logement, vient des absences de propositions des services de l’État suite à une déclaration de vacance d’un logement par un bailleur. Cela peut être en raison d’un loyer trop élevé, principalement dans le cas de logements PLS, mais aussi parfois du fait d’un manque de moyens et d’une surcharge de travail des services. Le logement, après le délai d’un mois, se trouve alors « repris par le bailleur » et l’État perd pour un tour son droit de réservation. Enfin, une des difficultés majeures posées lors du processus d’attribution, découle des refus des commissions d’attribution de logement. Ces commissions peuvent accepter ou refuser les attributions aux ménages proposés par l’État. Nous avons remarqué un nombre important de refus pour « insuffisance de ressources ». Au delà de l’augmentation de la précarisation des ménages, chaque bailleur applique ses propres calculs de taux d’effort et de reste à vivre. Ces normes restent propres à chaque bailleur et ne sont souvent pas appropriées par le réservataire, alors même que la transmission du règlement intérieur aux services déconcentrés est une obligation légale. D’autres types de refus, comme les refus  pour « mixité sociale », peuvent être motivés par des préjugés ou des stratégies d’évitement. Dans le cas de refus Cal, l’Etat ne proposant souvent qu’un seul requérant à la Cal ou n’ayant pas le temps nécessaire pour en repositionner un autre dans le délai d’un mois, voit alors son logement repris par le bailleur  



Nos propositions d’évolution pour des attributions plus justes et efficaces



16



Permettre une comptabilisation distincte des ménages restant à reloger, et des ménages restant à reloger sans DLS active. Cela implique une modification du logiciel Comdalo



17



Engager une campagne de recherche des ménages sans demande de logement social active (à travers le logicel CafPro ou en externalisant cette recherche à des associations). Engager également une campagne d’information aux requérants et travailleurs sociaux sur l’importance du renouvellement de la DLS et de son actualisation régulière



18



Introduire une réactivation automatique d’anciennes demande de logement social à la réception de la nouvelle demande  (dans un délai maximum de 6 mois) comme le permet l’annexe de l’Arrêté du 23 mars 2015 relatif au cahier des charges des systèmes particuliers
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de traitement automatisé de la demande de logement social afin que le ménage conserve la reconnaissance Dalo.  



19



Imposer des délais pour l’actualisation de SYPLO ou pour l’envoi du PV de la commission d’attribution suite aux décisions de la CAL. Délai maximum de 4 jours.



20



Proposer systématiquement trois candidats sur un logement vacant, la CAL ayant obligation d’attribuer le logement en classant les candidats par ordre de priorité, l’attribution du logement étant prononcée au profit du candidat suivant en cas de refus de l’offre faite par le ou les candidats classés devant lui (dans les conditions prévues à l’article R441-3 du CCH). Il est proposé de supprimer la possibilité de ne présenter qu’un seul candidat à la Cal.



21



Donner un délai supplémentaire d’un mois aux réservataires pour présenter de nouvelles candidatures en cas de refus d’attribution de la Cal à un ménage prioritaires et urgent



22



Respecter l’obligation légale de transmission du règlement intérieur de chaque Cal aux réservataires ainsi que des délibérations des CA des organismes sur la politique d’attribution



23



Définir dans chaque territoire des règles communes de calcul du reste à vivre et de calcul du taux d’effort, ainsi que des règles concernant la typologie de logement.



24



Généraliser la possibilité offerte par le PJL Egalité Citoyenneté de baisser le loyer d’un logement du contingent préfectoral pour loger un ménage prioritaire et urgent.



   



Des préfets n’utilisant pas leurs prérogatives dans le cas de refus illégitimes des CAL Lorsque le refus d’une commission d’attribution est considéré illégitime, le préfet du département dispose de la possibilité de substitution afin de contraindre  l’attribution au ménage qu’il a proposé. Cette disposition ne peut être un mode de fonctionnement des rapports entre service de l’Etat et bailleurs sociaux. Cependant, le caractère illégitime de certains refus appelle un rappel à la règle que seul l’Etat peut effectuer. Nous avons été surpris de constater que ce pouvoir de substitution n’était quasiment jamais employé par les préfets. Sur l’ensemble des départements visités, seul le Val de Marne avait déjà usé de cette prérogative. La majorité des autres services déconcentrés ne savait pas comment mettre en œuvre cette possibilité. Minoritaire dans les commissions d’attribution de logement dont les décisions sont souvent orientées par des élus ne souhaitant pas loger des ménages reconnus au titre du Dalo, l’Etat doit affirmer son rôle et rappeler à chacun ses obligations.



La nécessité de limiter  le refus de la proposition de logement par le demandeur Au carrefour de l’impératif de massification et des besoins particuliers du demandeur, le refus demandeur représente jusqu’à 20 % des propositions d’attribution. Générateur d’incompréhension
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pour les services logements, il reflète l’échec de tentatives d’accès au logement et la marge de progression d’une politique menée. Les entretiens réalisés avec des ménages reconnus au titre du Dalo ayant disposé d’une proposition nous ont permis d’identifier un certain nombre de pratiques pouvant être génératrices de refus demandeurs. Après avoir attendu pendant plusieurs années, le demandeur est contacté d’abord par les services de l’Etat l’informant d’une future prise de contact d’un bailleur pour lui proposer une attribution. Il est ensuite contacté par un bailleur par téléphone ou par courrier lui demandant de constituer son dossier et de répondre en général dans les 10 jours. Ce changement brutal de temporalité peut s’avérer anxiogène en particulier pour des personnes en situation de fragilité.   Nous avons été abasourdis de découvrir que de nombreux bailleurs ne permettaient pas la visite du logement proposé. Il n’est pas étonnant de constater que l’impossibilité de visiter le logement proposé engendre un nombre important de refus. De plus, alors qu’après une longue période d’attente le demandeur a tendance légitimement à idéaliser son futur logement, le passage à la réalité d’une proposition concrète dans un quartier inconnu peut être générateur de refus. Les services de l’Etat se trouvent confrontés à un double impératif : respecter le décret sur la notion de logement adapté aux demandeurs (demandant de prendre en considération le réseau social du ménage, le lieu de travail et de scolarisation de ses enfants) et la nécessaire massification de l’accès au logement des publics prioritaires.  



Le dispositif d’accompagnement vers et dans le logement à pérenniser et amplifier L’ensemble des acteurs rencontrés ont été unanimes pour considérer que les dispositifs d’Accompagnement vers et dans le logement (AVDL) étaient d’une grande efficacité. Mais les fluctuations de son financement par les astreintes suite aux condamnations de l’Etat dans le cadre du Dalo ont placé les opérateurs dans une situation des plus précaires sans aucune visibilité à court ou moyen terme des finances disponibles. L’accompagnement est un des piliers d’une politique de logement. A ce titre son financement ne peut continuer à être dépendant de recettes volatiles et doit être  intégré comme une dépense pérenne dans le budget de l’Etat. Enfin, il semble paradoxal de ne pas verser le montant de l’astreinte aux « victimes », les ménages reconnus au titre du Dalo que l’Etat n’a pas été en capacité de loger.    



Nos propositions d’évolution pour des attributions plus justes et efficaces
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Contacter systématiquement le requérant ainsi que son accompagnant social. Uniformiser les pratiques de prise de contact des demandeurs par les Cal : voie postale et contact téléphonique.  



26



Respecter les caractéristiques du décret logement adapté



27



Permettre à tout demandeur de logement social de visiter le logement qui lui est proposé
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28



Financer le Fonds national d’accompagnement vers et dans le logement sur la base d’un budget stable et pérenne.



29



Verser 50% de l’astreinte issue du recours injonction directement aux requérants



   



Des marges de progression importantes pour la mobilisation du contingent préfectoral en faveur des ménages prioritaires graphiquev



Répartition des attributions de logements du contingent préfectoral en 2014 (total des 14 départements)



Ménages prioritaires hors DALO 19 % Ménages reconnus DALO 53 %



Autres 28 %



SOURCES : DONNÉES TRANSMISES PAR CHAQUE SERVICE DÉPARTEMENTAL DE L’ETAT EXTRAITES DE SYPLO (ANALYSE DES DONNEÌES/REPORTING, ANALYSER LES ATTRIBUTIONS PAR CRITÈRE DE SÉLECTION AVEC DATE D’EFFET DU BAIL COMPRIS ENTRE 01/01/2014 ET 31/12/2014) ET DE SNE (COLONNE « CONTINGENT PRéFET PRIORITAIRES » DU TABLEAU DE BORD « ANALYSE DES DEMANDES SATISFAITES PAR TYPE DE RÉSERVATAIRE PÉRIODE DE LA REQUÊTE : JANVIER 2014 AÌ DÉCEMBRE 2014)



  L’ensemble des obstacles identifiés a pour conséquence une mobilisation restreinte du contingent préfectoral pour les ménages prioritaires et urgents. Dans les 14 départements visités, cette mobilisation pour les ménages reconnus au titre du Dalo et pour les ménages prioritaires, est très hétérogène. Censée être dédiée intégralement aux ménages prioritaires, la mission Carlotti a révélé que 28 % des attributions de ces départements concernaient des publics non prioritaires (fonctionnaires, ménages ANRU, autres demandeurs de logement social).  
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graphiquev



Répartition des attributions de logements du contingent préfectoral en 2014 Nombre total d’attributions faites sur le contingent préfectoral en 2014



Attributions à des ménages prioritaires en 2014



Dont ménages reconnus Dalo 2 599 2 346
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Les propositions du HCLPD pour mieux mobiliser le contingent préfectoral aux ménages reconnus prioritaires et urgents



30



Mobiliser le contingent préfectoral en priorité pour les ménages reconnus prioritaires et urgents  
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Imposer la diffusion de « tableaux de bord » des attributions des bailleurs



Conclusion L’analyse au plus près du terrain réalisée lors de cette mission nous ont permis d’identifier les obstacles et de formuler des propositions visant à rappeler les objectifs initiaux portés par la loi, aussi bien à travers les textes législatifs et réglementaires que son esprit insufflé par ses initiateurs. En donnant la possibilité de déposer un recours lorsque les dispositifs classiques n’ont pas été opérants, le droit au logement opposable est devenu un excellent révélateur des dysfonctionnements
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du droit commun. Il doit à notre sens devenir la boussole qui permettra de continuer à revisiter nos politiques à l’intention des ménages mal logés afin de les rendre encore plus efficaces. Introduire une notion d’obligation de résultat pour le respect d’un droit fondamental était un objectif ambitieux. Les problèmes rencontrés dans sa mise en œuvre peuvent paraître nombreux, mais s’avèrent à notre sens tout à fait surmontables. Nous devons refuser de nous habituer à l’existence de situations ne respectant pas les droits élémentaires des personnes. C’est un travail de longue haleine, la perfection ne sera certainement jamais atteinte, mais le pire serait de considérer que cela est une utopie. Les préconisations de ce rapport permettraient d’améliorer grandement le fonctionnement du droit au logement opposable. Et si une seule idée devait rester dans la tête de nos lecteurs, c’est qu’appliquer le droit au logement opposable, faire respecter ce droit fondamental pour chacune et chacun d’entre nous, est possible. A chacun de s’en donner les moyens. .
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Volet 1



Le Droit au logement opposable



du 5 mars 2007 à aujourd’hui
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[ Chapitre I ]



L’émergence du droit au logement opposable Le 5 mars 2007, le droit au logement se pare d’un adjectif nouveau : le droit au logement devient opposable. En effet, la loi Dalo du 5 mars 2007 (5) marque le passage d’une obligation de moyens à une obligation de résultat. Ainsi, la France est, avec l’Ecosse, l’un des seuls pays Européens à engager la responsabilité de l’Etat en cas d’échec de sa politique d’attribution de logements aux personnes reconnues prioritaires. La loi fixe 6 critères et crée des commissions départementales de médiation chargées, au vu de ces critères, de reconnaître le caractère prioritaire et urgent du requérant à reloger d’urgence par l’Etat. En vertu du caractère opposable de cette obligation, le juge saisi par le requérant peut désormais ordonner au préfet, sous astreinte financière, d’attribuer un logement au requérant. Au delà d’une obligation de résultat, la loi Dalo a également été pensée comme un révélateur des dysfonctionnements du droit commun. Cette loi a permis d’éclairer les besoins et les situations de mal-logement en les chiffrant, afin de participer au pilotage des politiques publiques. La carte des recours Dalo devient alors un indicateur territorial de la localisation du mal-logement. La répartition des recours a ainsi permis de faire émerger de profondes inégalités territoriales, puisque 75 % des recours se polarisent sur l’Ile-de-France. La loi Dalo et ses avancées sont le produit d’années de débats et de maturation sur la manière



Le cadre législatif du droit au logement ■ Loi Quilliot du 22 juin 1982 ■ Loi Mermaz du 6 juillet 1989 ■ Loi Besson du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement ■ Décision n°94-359 du 19 janvier 1995 du Conseil Consstitutionnel ■ Loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant diverses



mesures en faveur de la cohésion sociale ■ Loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 prévoyant l’attribution de 25 % des attributions d’Action logement aux publics prioritaires et urgents et aux ménages sortant d’hébergement ■ Circulaire du 26 octobre 2012 prescrivant de procéder au relogement des ménages déclarés prioritaires Dalo et menacés d’expulsion avant toute mesure d’expulsion forcée ■ Loi du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (Alur) ■ Instruction du gouvernement du 6 février 2015 relative au plan d’action 2015 pour le logement des bénéficiaires du Dalo



Loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 2007-290, 2007. (5)
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de donner une forme effective au droit au logement. C’est aussi l’histoire d’une rencontre entre une lutte sociale arrivée à maturité, une occasion politique et un coup d’éclat dans l’opinion publique.  En inspirant la loi du 5 mars 2007, les initiateurs du Dalo ont inscrit ce droit dans la loi, les juges et le contexte se chargeant, eux, d’orienter son application. L’objectif de ce rapport est de réaliser le bilan de près de 10 ans d’application du Dalo dans 14 départements en tension, et déterminer les marges de progression à conquérir.  Il s’agit également de comparer la mise en application du droit au logement opposable au regard de l’esprit de la loi, tel que ses initiateurs l’avaient pensé. Il est donc nécessaire en 2016 de se replonger dans l’esprit de ce droit, et dans les débats qui l’ont modelé, afin d’éclairer la situation actuelle à la lumière des intentions d’hier.



§1- Du droit au logement au droit au logement opposable Le droit au logement est tout d’abord évoqué dans les 10e et 11e alinéas du préambule de la Constitution : “10. La Nation assure à l’individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement.” “11. Elle garantit à tous, notamment à l’enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation économique, se trouve dans l’incapacité de travailler a le droit d’obtenir de la collectivité des moyens convenables d’existence.” Ce sont avant tout les différents textes législatifs de la fin du XXe siècle qui s’attacheront à définir le droit au logement et à l’inscrire dans la loi.  Le 22 juin 1982, la loi Quilliot dispose que « le droit à l’habitat est un droit fondamental » (6),  et c’est en 1990 que la loi Besson affirme que « garantir le droit au logement constitue un devoir de solidarité pour l’ensemble de la nation » (7). Cependant, la valeur constitutionnelle du droit au logement n’est toujours pas affirmée, et c’est la décision du 19 janvier 1995 du Conseil constitutionnel qui consacrera ce droit fondamental en considérant que « la possibilité de disposer d’un logement décent est un objectif à valeur constitutionnelle » (8). Le droit au logement reste cependant un objectif vague, puisque les critères de son respect ne sont pas définis.  En pensant un droit au logement opposable, l’objectif est de fixer concrètement la nature du droit au logement. Cette définition passe par la création d’un certain nombre de critères instituant les cas de son non-respect. L’opposabilité, en permettant de faire « valoir contre autrui », contraint la puissance publique à une obligation de résultat. Ce projet d’évolution du droit au logement est porté initialement par le HCLPD à travers Paul Bouchet (président d’ATD Quart-Monde et membre du HCLPD) et largement soutenu par le Conseil Economique et Social (CES) dont l’avis découle du rapport L’accès de tous aux droits de tous, par la mobilisation de tous (9). Pour ces penseurs du Dalo, le droit est un élément non statique, se formant et se réformant  selon les différentes évolutions sociales. A travers ses rapports annuels, le HCLPD



(6)



Loi n°8 2-526 du 22 juin 1982 dite Quilliot relative aux droits et obligations des locataires et bailleurs, 82-526, 1982.



(7)



Loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en oeuvre du droit au logement, s. d., consulté le 31 août 2016.



(8)



Décision no 94-359 DC du 19 janvier 1995, s. d .



(9)



Didier Robert, « L’accès de tous aux droits de tous, par la mobilisation de tous », Juin 2003
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défend alors cette vision évolutive. Ce nouveau droit s’inspire du modèle écossais. Le Homeless Act y a été voté en 2003, ce qui ouvre pour la première fois la voie vers la reconnaissance d’un droit au logement opposable dans un pays européen. Le Haut Comité rencontre à l’époque la Scottish Federation of Housing Associations et la Homeless Task Force et étudie en détails ce modèle innovant. L’enjeu central de l’évolution du droit au logement porte sur l’approche à choisir pour coordonner la sphère juridique et la sphère sociale. Est-il plus bénéfique d’attendre que le contexte social et politique progresse sur la question du logement pour ainsi installer le droit au logement dans un environnement favorable ? La sphère juridique doit-elle anticiper le contexte social ? Les porteurs du Dalo, en tant que juristes positivistes, défendront l’idée que la loi doit être porteuse de changement. Elle donne les principes fondamentaux, et son application sera ensuite guidée par la pratique et la jurisprudence. Cette vision très dynamique du droit donne ainsi un grand poids aux juges et à leur pouvoir d’interprétation. Elle implique également la nécessité d’une instance de suivi et d’évaluation nationale. Pensée comme élément producteur de changement, la loi Dalo n’a pas attendu d’être la conséquence d’une évolution sociétale. Nous revenons ici sur l’histoire de cette loi, et sur les événements qui ont permis sa promulgation.



§2 - La mobilisation associative et la reconnaissance du politique En 2003, les associations œuvrant pour le droit au logement constituent une plate-forme pour le droit au logement opposable. Elles dénoncent l’exclusion d’une part de la population de l’accès aux droits fondamentaux, et l’échec des politiques publiques à résoudre les problématiques de logement.  La vision de la plate-forme correspond à  celle défendue par le HCLPD. Ils travaillent conjointement, défendant d’une même voix la nécessité de faire évoluer le droit. Malgré toutes les interpellations de la société civile et du milieu associatif aux politiques, c’est seulement 50 ans après l’appel de l’Abbé Pierre que le Dalo apparaît sur l’agenda gouvernemental. En 2004, des députés de différentes couleurs politiques déposent des amendements instaurant l’opposabilité du droit au logement. Ils seront dans un premier temps rejetés.  Le HCLPD, devant la nécessité d’insuffler un changement, établit une feuille de route avec un calendrier prévoyant une loi dans les 6 ans. En 2004, le projet de loi Habitat pour tous  du gouvernement est censé porter les gènes de l’opposabilité, mais sans toutefois la moindre référence à un recours juridictionnel.  Il ne s’agit, en réalité, que de changements des mécanismes de priorisation des demandes de logement social permettant aux commissions de médiation de saisir le préfet. En 2006, le Premier ministre commence à porter attention au projet de droit au logement opposable, et annonce son intention de lancer des expérimentations dans les collectivités locales volontaires. Le Haut Comité est ainsi chargé de discuter les modalités concrètes de mise en œuvre et lance une concertation nationale sur l’opposabilité regroupant plus de cinquante acteurs de tout horizon.  Si le Haut Comité et la plate-forme associative œuvrent pour former un consensus, les débats sont vifs et les contradictions subsistent.  Ces points de discordance concernent à la fois la détermination de l’autorité politique responsable, les modalités de recours, et les contingents à mobiliser.  L’opposabilité pose aussi question, notamment aux yeux de l’USH (Union Sociale pour l’Habitat) qui souhaite que la responsabilité politique soit confiée aux intercommunalités, n’engageant la responsabilité de l’État qu’en dernier recours.
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§3 - Les tentes du canal Saint Martin : un électrochoc pour l’opinion publique Alors que l’opposabilité du droit au logement entre à petits pas dans le débat public, un événement vient placer le Dalo au cœur des enjeux politiques. Le 16 décembre 2006, les Enfants de Don Quichotte installent des centaines de tentes le long du Canal Saint-Martin pour rendre visible le mal-logement. Le mouvement porte une charte fédérant différentes associations du mal-logement autour de propositions communes. Parmi elles, la mise en place de l’opposabilité du droit au logement. Portée par un leader charismatique, médiatisée de toute part, cette mobilisation en pleine campagne présidentielle a l’effet d’un électrochoc.



§4 - Le temps de la décision Le 31 décembre 2006, les vœux présidentiels de Jacques Chirac annoncent la nécessité de mettre en place le droit au logement opposable. Le processus décisionnel s’engage, à une vitesse éclair. Jean-Louis Borloo, ministre de la Cohésion sociale lance, dès le 2 janvier 2007, une consultation des associations pour élaborer le projet de loi. Le 8 janvier, le relevé des décisions du ministère annonce différentes mesures. Elles concernent l’augmentation de l’offre de logement social, de nouvelles dispositions d’accueil dans les centres d’hébergement d’urgence, et la mise en place d’un droit au logement opposable. Le second projet de loi présenté le 15 janvier est jugé satisfaisant par l’ensemble des associations signataires de la charte, les Enfants de Don Quichotte et le Haut Comité. Le HCLPD publie cependant un avis, rappelant la nécessité de créer un « Comité de suivi du Dalo » (10), sujet sur lequel le gouvernement avait initialement des réserves. Il obtiendra la création de ce comité, mais ne parviendra pas à faire adopter ses propositions législatives et réglementaires sur la responsabilité des collectivités territoriales. Après de longs débats, la loi Dalo du 5 mars 2007 dispose finalement que la responsabilité du droit au logement soit portée uniquement sur l’Etat. A travers le recours amiable, il honore le manquement au « droit au logement » qui est sous sa responsabilité et, à travers le recours contentieux, il doit répondre à l’obligation de proposition de logement lui incombant. Le projet de loi est voté le 1e février par le Sénat et le 22 février par l’Assemblée nationale. Le 5 mars 2007 marquera la date d’adoption de la loi Dalo ; un tournant historique voté à l’unanimité.



(10) « Avis du HCLPD sur le texte du projet de loi « instituant le droit au logement opposable », présenté le 17 janvier 2007 au Conseil des ministres
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■



Les personnes concernées par le droit au logement opposable



▲ ▲ ▲



Pour déposer un recours au titre du droit au logement opposable, le requérant doit résider sur le territoire français de façon régulière et ce, sans condition d’ancienneté de son titre de séjour, ne pas être en mesure d’accéder par ses propres moyens à un logement décent et indépendant ou de s’y maintenir, être de « bonne foi » et répondre aux conditions d’accès à un logement social. La loi Dalo permet aussi la voie de recours « Daho » (droit a l’hébergement opposable) mais qui n’est pas traitée dans ce rapport. Pour le recours Daho, il n’y a pas de conditions de séjour. Les publics susceptibles d’être reconnus au titre du droit au logement opposable doivent répondre à un ou plusieurs des 7 critères suivants :  Être sans domicile  Être menacé d’expulsion sans relogement  Être hébergé dans une structure d’hébergement ou une résidence hôtelière à vocation sociale (RHVS) de façon continue depuis plus de 6 mois ou logé temporairement dans un logement de transition ou un logement-foyer depuis plus de 18 mois  Être logé dans des locaux impropres à l’habitation ou présentant un caractère insalubre ou dangereux.  Être logé dans un logement ne présentant pas d’éléments d’équipement et de confort exigés (absence de chauffage, eau potable...) ; à condition d’avoir à charge un enfant mineur ou une personne handicapée ou de présenter soi-même un handicap  Être logé dans un logement dont la surface habitable n’est pas supérieure ou égale à 16 m2 pour un ménage sans enfant ou 2 personnes, augmentée de 9 m2 par personne en plus dans la limite de 70 m2 pour 8 personnes et plus, à condition d’avoir à charge au  moins un enfant mineur ou une personne handicapée ou de présenter soi-même un handicap  Être demandeur d’un logement social depuis un délai supérieur au délai anormalement long (délai qui varie d’un département à un autre) sans avoir reçu de proposition adaptée aux besoins La procédure de recours implique que le demandeur ait fait des démarches préalables pour accéder ou se maintenir dans un logement adapté à ses besoins. La principale démarche consiste à avoir déposé une demande de logement social. Le décret du 11 février 2014 prévoit que le dépôt d’une demande de logement social attesté par le numéro unique est un préalable nécessaire au dépôt d’un recours Dalo, sauf en cas de  situation exceptionnelle justifiée par le requérant.



▲ ▲ ▲ ▲ ■



La procédure de reconnaissance au titre du Dalo



Pour être reconnu au titre du Dalo ou du Daho, il faut saisir la commission de médiation (Comed) du département du requérant. La saisine de la commission de médiation s’effectue grâce au formulaire CERFA n°15036*01 pour une demande de logement (recours Dalo). Le formulaire doit être accompagné des pièces justificatives mentionnées dans la notice d’accompagnement. À réception de la demande, un accusé de réception est transmis ` au requérant.
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■



Instruction de la demande et types de décision



▲



Les délais d’instruction des commissions de médiation sont de 3 mois pour une demande de logement au titre du Dalo dans les départements métropolitains et de 6 mois à titre dérogatoire dans les départements d’outre-mer. La commission évalue deux éléments : le caractère prioritaire de la demande, ainsi que l’urgence à procéder au relogement du requérant. Sans l’existence de ces deux enjeux, la Comed ne pourra reconnaître le ménage prioritaire et urgent. La commission de médiation peut prendre 5 types de décision :  Reconnaissance au titre du Dalo La décision indique qu’en cas de refus d’une proposition de logement ou d’hébergement adaptée, le requérant peut perdre le bénéfice de la décision le reconnaissant au titre du droit au logement opposable.  Refus de reconnaissance au titre du Dalo La commission doit motiver sa décision. Le requérant dispose alors de la possibilité de contester la décision à travers le dépôt d’un recours gracieux ou contentieux pour excès de pouvoir.  Réorientation d’un recours Dalo vers un Daho La commission peut estimer qu’une proposition de logement n’est pas adaptée à la situation du requérant et l’orienter vers une proposition d’hébergement ou assimilé. La situation financière du requérant ne peut pas justifier cette réorientation.  Réorientation d’un recours Daho vers un Dalo La commission peut estimer qu’une proposition d’hébergement n’est pas adaptée à la situation du requérant et l’orienter vers une proposition de logement  Sans objet La commission peut qualifier le recours de « sans objet », lorsque le requérant a trouvé une solution de logement/hébergement avant le passage en commission, ou lorsqu’il n’y a plus lieu de statuer : départ du territoire, décès, etc.



▲ ▲ ▲ ▲



■ L’accès



au logement ou l’accès à l’hébergement des personnes reconnues au titre du dalo



Le préfet dispose d’un délai de 3 mois à compter de la décision de la commission de médiation pour faire une proposition de logement au requérant. Jusqu’au 1er janvier 2017, ce délai est porté à 6 mois à titre dérogatoire dans les départements comportant au moins une agglomération ou une partie d’une agglomération de plus de 300 000 habitants, et dans les départements d’outre-mer. Le préfet propose un logement adapté aux besoins et aux capacités du requérant et désigne chaque demandeur à un organisme bailleur disposant de logements correspondant à la demande. ■ L es



différents recours en cas de contestation de la décision de la Comed ou de non-obtention d’un logement



▲



En cas de refus de la commission de médiation de reconnaître la personne au titre du Dalo :  Le recours gracieux devant la Comed En cas de contestation du refus d’une commission de médiation, le requérant dispose de la
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▲



possibilité de déposer un recours gracieux. Celui-ci prend la forme d’un courrier signé par le requérant en recommandé auprès du président de la commission de médiation, exposant des arguments allant à l’encontre du motif de rejet. Il doit être envoyé dans les deux mois à compter de la notification de rejet de la commission de médiation.  Le recours contentieux « en annulation » ou « pour excès de pouvoir » au tribunal administratif. - Dans le cas où le recours gracieux aboutit à un deuxième rejet, ou en l’absence de recours gracieux, il est possible de contester la décision auprès du tribunal administratif. Le délai de dépôt d’un tel recours est de 2 mois à partir de la notification de rejet du recours gracieux ou de la décision de la commission de médiation. - En cas de non-accès à un logement ou un hébergement dans les délais légaux après la reconnaissance du requérant au titre du Dalo  Le recours contentieux « Injonction » Le recours est ouvert si, étant reconnu prioritaire pour être logé ou hébergé d’urgence, le requérant n’a pas reçu, dans les délais de 3 ou 6 mois selon le territoire pour un logement ou 6 semaines pour un hébergement (3 mois pour les logements de transition), une proposition adaptée de logement ou d’hébergement. Le recours doit être exercé dans un délai maximum de 4 mois à compter de la fin du délai laissé au préfet pour faire ses propositions de logement ou d’hébergement. Pour être recevable, il doit être accompagné de la décision de la commission de médiation reconnaissant le ménage comme étant prioritaire et devant être logé en urgence.  Décision du tribunal administratif Le tribunal administratif dispose d’un délai de 2 mois à compter de sa saisine pour se prononcer. Il peut ordonner au préfet de loger le bénéficiaire reconnu au titre du Dalo, dès lors qu’il constate que ce dernier a été désigné par une commission de médiation comme étant prioritaire et devant être logé en urgence, mais n’a pas obtenu de logement adapté a ses besoins. Cette injonction peut être assortie d’une astreinte, dont le montant est déterminé en fonction du loyer moyen d’un logement considéré comme adapté aux besoins du requérant par la commission de médiation. Elle n’est pas versée au requérant mais, depuis 2011, alimente le FNAVDL. (Fonds national d’accompagnement vers et dans le logement.)  Le recours indemnitaire Ce recours de droit commun est possible lorsque le requérant a été reconnu prioritaire par une Comed et n’a pas reçu de proposition adaptée de logement ou d’hébergement dans les délais prévus par la loi. Il peut être formulé après la fin du délai laissé au préfet pour faire ses propositions de logement ou d’hébergement, ou faire suite à un recours contentieux auprès du tribunal administratif condamnant l’Etat à reloger sous astreinte. Le recours indemnitaire vise à réclamer des dommages et intérêts à l’Etat, afin de réparer le préjudice moral et financier que subissent les personnes reconnues prioritaires n’ayant pas reçu de proposition de logement dans les délais légaux. Le montant de l’indemnité doit reconnaître le préjudice matériel, moral et financier subi par les ménages. Contrairement à l’astreinte découlant d’une décision du tribunal d’une injonction de relogement, le montant de l’indemnisation est versé directement au requérant.



▲ ▲ ▲
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[ Chapitre II ]



Bilan de la loi Dalo 10 ans après sa promulgation §1- Les avancées permises par la loi Dalo Avancée n°1 : La reconquête du contingent préfectoral Le contingent préfectoral, représentant l’ensemble des logements réservés par l’Etat,  se trouvait mobilisé pour l’accès au logement des fonctionnaires d’Etat. L’arrêté du 3 octobre 1968 fixe en région parisienne une part de 3 % des réservations de l’Etat attribués à la bourse d’échanges de logement, et les 27 % restants sont attribués à des candidats prioritaires. En 1977, cette gestion du contingent préfectoral est étendue aux agglomérations de plus de 100 000 habitants, puis est généralisée à l’ensemble du territoire grâce à la loi du 18 juillet 1985 (11). Cette loi impose également un règlement départemental d’attribution. Cependant, si la réservation et l’attribution de ces logements étaient inscrites dans le Code, elles n’étaient que partiellement mises en place selon les départements. Certains services de l’Etat, ne connaissant pas l’intégralité des logements qui leur étaient réservés, ne savaient comment les attribuer efficacement aux ménages prioritaires en attente. La garantie du Dalo pesant sur l’Etat, il était devenu impératif d’optimiser la gestion des contingents préfectoraux.  A partir de 2007, les services de l’Etat mettent en œuvre un travail de recensement de leurs droits de réservation ; le décret n°2011-176 du 15 février 2011 introduit l’obligation de signature de conventions de réservation entre préfets et bailleurs sociaux pour permettre l’identification et la mobilisation des logements du contingent préfectoral. Nous constaterons, dans la troisième partie de ce rapport, que ce processus n’est pas terminé. Dans ce cadre, la création et le déploiement à partir de 2013 du logiciel SYPLO ont permis de référencer les réservations de l’Etat et la création d’un vivier de demandeurs reconnus prioritaires, afin de faciliter l’attribution de logement. Ce logiciel, développé en interne à la préfecture de Haute-Garonne, est utilisé à ce jour dans 60 départements. Ainsi, la loi Dalo a-t’elle insufflé une véritable dynamique à la reconquête et la gestion du contingent de logements de l’Etat. Sans le vote de cette loi et la menace des condamnations de l’Etat, une grande partie des contingents préfectoraux aurait certainement continué à ne pas être gérée.



Avancée n°2 : Une nouvelle offre de logement pour les publics prioritaires avec la mobilisation du contingent d’Action logement Initialement, la loi Dalo prévoyait deux possibilités d’accès au logement pour les personnes reconnues au titre du Dalo : le contingent de logements de l’Etat et le parc privé (conventionnement Anah, intermédiation locative). Face au constat que le contingent de logements de l’Etat et, (11)



Loi n° 85-729 du 18 juillet 1985 relative à la définition et à la mise en œuvre de principes d’aménagement., s. d.
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en moindre mesure, le parc privé ne suffiraient pas à faire face au flux de ménages à reloger, la loi Molle (12) en 2009 a imposé que 25 % des attributions sur les droits de réservation d’Action Logement soient réservées aux salariés reconnus au titre du Dalo et sortants d’hébergement (13). Cette décision est une conséquence directe de l’adoption du droit au logement opposable donnant ainsi raison aux initiateurs du Dalo : inscrire le droit dans la loi pour permettre, par un effet “levier », de réorienter les politiques publiques au profit des ménages mal logés.



Avancée n°3 : Une augmentation du nombre de ménages accédant à un logement Graphique n° 1v
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Sources : Données issues d’InfoDALo extrait du TL2, données du 18 février 2016 + absence de données pour les années 2008, 2009, 2010, 2011 et 2012 des Bouches-du-Rhône



Le premier objectif de cette loi était bien évidemment d’offrir un logement indépendant et décent à chacun. Ainsi, depuis l’adoption de la loi Dalo, ce sont 102 297 ménages qui ont accédé à un logement entre 2008 et 2015 (14). De plus, le nombre de ménages logés est en croissance constante (12)



Loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion.



(13)



Code de la construction et de l’habitation - Article L313-26-2, Code de la construction et de l’habitation, vol. L313-262, s. d., .



Données issues d’InfoDALo extrait du TS1, données arrêtées au 17 février 2015 (pour les années 2008, 2009, 2010, 2011, 2012, 2013, 2014) et au 18 février 2016 pour l’année 2015



(14)
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depuis 2008. Le graphique affiche un suivi en cohorte, ce qui explique les faibles nombres de 2014 et de 2015 puisque les relogements relatifs à ces années sont en cours. L’ensemble des chiffres du Dalo ont été rassemblés dans un rapport du Comité de suivi Le bilan du Dalo de 2008 à 2014.



§2 - Les obstacles actuels à l’effectivité du Dalo Aujourd’hui, la loi Dalo rencontre, dans sa mise en œuvre, un certain nombre d’obstacles empêchant d’atteindre l’objectif poursuivi. Il est nécessaire de les identifier, afin de se rapprocher au mieux des ambitions fixées par la loi du 5 mars 2007.



Limite n°1 : L’absence “d’effet levier” sur l’offre de logement social La loi Dalo a conduit à de grandes avancées, mais le choc de l’offre tant attendu ne s’est pas matérialisé ; il était pourtant un de ses objectifs majeurs. Rendre visible le nombre de personnes mal-logées devait permettre une prise de conscience des paradoxes de la politique actuelle de logement. Pourtant, la production de logements sociaux reste toujours inférieure aux besoins identifiés. Le gouvernement s’était donné l’objectif de construire 150 000 logements sociaux par an jusqu’en 2017 (15), mais tous les moyens nécessaires à leur réalisation n’ont pas été mobilisés. En outre, la déconnexion entre les ressources des ménages et les prix des loyers du parc social ne permet pas d’atteindre les objectifs de relogement fixés. Ainsi, une grande partie du parc social  n’est pas accessible aux ménages les plus modestes. En 2014, les logements PLAI ne représentaient que 20 % des logements financés (16), alors que la grande majorité des entrants remplissent les conditions de ressources donnant accès au PLAI. En outre, 74 % des logements livrés entre 2005 et 2009 ont des loyers supérieurs aux plafonds de loyers pris en compte pour le versement des aides au logement (17). De plus, l’offre de logement social n’est toujours pas répartie équitablement dans les territoires. La loi Dalo n’a donc pas permis une évolution structurelle de la politique de l’offre et ne parvient pas à déclencher une mutation de ses fondamentaux.



Limite n°2 : L’offre de logement destinée aux ménages reconnus prioritaires Dalo partiellement mobilisée La mobilisation du contingent préfectoral nécessite d’abord un travail d’identification des logements, qui, dans certains territoires, semble loin d’être terminé. Au-delà du travail d’identification, la mobilisation du contingent pour les publics prioritaires est toujours très inégale. En 2013, à Paris, les services de l’Etat ont réalisé 90 % de leurs propositions sur le contingent préfectoral pour les ménages prioritaires, tandis que les Hauts-de-Seine n’ont mobilisé que 23 % du leur (18). Action Logement est encore loin d’atteindre l’objectif des 25 % d’attributions aux ménages reconnus au titre du Dalo et sortant d’hébergement comme l’imposait la loi. Les conventions entre l’Etat et Action Logement sont censées



(15)



http://www.logement.gouv.fr/IMG/pdf/l14117-10_mesures-relance-construction_def_light.pdf



(16)



SOeS, RPLS au 1er janvier 2015, parc locatif social.



(17)



Haut Comité pour le logement des personnes défavorisées, « Loyers HLM, Droit au logement et mixité sociale », avril 2012.



(18)



Comité de suivi de la loi Dalo, « Le bilan du droit au logement opposable pour la période 2008-2014 », 2015.
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permettre un meilleur pilotage  de leur contingent, mais elles ne sont ni conclues ni appliquées dans tous les territoires. Le pourcentage d’attributions d’Action Logement à ces publics serait autour de 8 %. La mobilisation du parc privé (19) reste, elle, anecdotique.  La loi prévoyait pourtant la possibilité d’utiliser les logements conventionnés par l’ANAH pour permettre l’accès au logement de ménages reconnus au titre du Dalo. Le recentrage des activités de l’ANAH sur les propriétaires occupants et la baisse importante du nombre de logements conventionnés n’ont pas permis de faire de cette offre une possibilité d’accès au logement pour les prioritaires Dalo.



Limite n°3 : Un grand nombre de ménages reconnus prioritaires Dalo en attente de logement Il résulte de cette mobilisation insuffisante un grand nombre de « naufragés du Dalo ». En 2016, encore 58 183 ménages reconnus Dalo étaient en attente de logement (20), dont certains depuis plus de 6 ans. Cela représente 31,4 % des ménages prioritaires reconnus au titre du Dalo depuis 2008 (21). Graphique n° 2v



Répartition des ménages reconnus Dalo en attente de logement dans les 14 départements (file active SYPLO) Guyane Bouches-du-Rhône 3 % 8 % Oise 1 % Yvelines Essonne 2 % 2 % Val d’Oise 3 % Seine-et-Marne 5 %



Alpes Maritimes 2 % Haute Garonne



Var 3 %



1 %



Paris 40 %



Hauts-de-Seine 6 % Val-de-Marne 9 %



Seine-Saint-Denis 15 %



Sources : Données fournies par les départements et extraites de SYPLO (Tableau de bord n°5 « Stock des demandes actives par motif de priorité et département de labellisation - hors fonctionnaires ») en avril 2016 (19) L’article 441-2_3 du CCH prévoit la possibilité pour le préfet de proposer au demandeur un logement faisant l’objet d’un conventionnement avec l’ANAH : « dès lors que le bailleur s’est engagé sur des conditions spécifiques d’attribution ou que le logement est donné à bail à un organisme public ou privé dans les conditions prévues à l’article L321-10 ».



InfoDALo (restitution TL2, données du 18 février 2016) + absence de données pour les années 2008, 2009, 2010, 2011 et 2012 des Bouches-du-Rhône.



(20)



(21)



Ibid.
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Les 14 départements concernés par notre étude sont ceux qui concentrent plus de 250 ménages restant à reloger. Ce graphique représente la part de chaque département dans le nombre total de ménages restant à reloger de l’ensemble étudié. Les ménages restant à reloger se concentrent dans les zones les plus tendues : Paris puis les autres départements d’Ile-de-France et enfin les trois départements de Provence-Alpes-Côte d’Azur. L’absence de proposition de logement à un ménage prioritaire dans le délai imparti indique que l’Etat a failli à son devoir. L’échec d’accès au logement des ménages reconnus Dalo porte ainsi atteinte à la crédibilité de l’action publique. L’espoir suscité lors du vote de la loi Dalo est mis à mal et jette un discrédit sur l’État et ses promesses. La Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) a condamné l’Etat à ce titre dans l’arrêt du 9 avril 2015 Tchokontio Happi c. France (22). Elle invoque la violation de l’article 6$1 de la CEDH qui garantit le droit à un procès équitable. La famille concernée avait été reconnue au titre du Dalo et avait fait condamner l’État pour non-proposition de logement dans les délais légaux, mais, suite au versement de l’astreinte, n’avait toujours pas été relogée quatre ans après. La CEDH rappelle à travers cet arrêt que la liquidation d’une astreinte ne délie en aucun cas l’État de son devoir de proposition de logement.



Limite n°4 : La déresponsabilisation des acteurs face à un Etat identifié comme seul garant du Dalo La loi Dalo a placé l’État comme seul garant du droit au logement opposable. Cependant, il ne dispose pas de tous les leviers nécessaires à son application. Les différentes prérogatives liées à la politique du logement se trouvent éparpillées entre de multiples acteurs. En dehors du contingent préfectoral, et si celui-ci n’a pas été délégué, et outre les 25 % des attributions d’Action Logement, l’ensemble des attributions est réalisé par les communes, les EPCI ou les bailleurs sociaux. Au-delà des attributions, il y a bien d’autres leviers qui impactent l’application du Dalo et ne dépendent pourtant pas des compétences de l’Etat. C’est le cas des politiques de financement des opérations, comme les aides à la pierre, qui peuvent être déléguées aux communes. Concernant la construction, ce sont les maires ou les présidents d’EPCI qui élaborent les PLU et délivrent  les permis de construire.  L’accompagnement social, nécessaire à l’effectivité du Dalo, relève lui des compétences du département. Les compétences sont éclatées, alors même que la responsabilité est exclusivement centralisée. Cela conduit à une déresponsabilisation de certains acteurs du logement. Certains élus en particulier se sont exclus du processus, considérant que le Dalo relevait de l’Etat. Lors des visites de la mission Carlotti dans les 13 départements, nous avons constaté que la reconnaissance au titre du Dalo pouvait devenir un frein, voire une impossibilité, pour accéder aux contingents communaux de logements sociaux ou aux logements réservés dans le cadre des accords collectifs. Le Dalo se retourne alors à la défaveur de celles et ceux pour qui il avait été créé. Face à cette situation, l’Etat dispose de prérogatives coercitives pour contraindre les communes à assumer leur responsabilité (loi SRU, arrêtés de substitution, etc.) , mais force est de constater qu’elles sont partiellement mobilisées. (22)



ICEDH, 9 avr. 2015, n° 65829/12, s. d.
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Communes / EPCI



Départements



Régions



Etat



■ Participation au financement du logement



■ Participation au financement du logement



■ Participation au financement du logement



■ Aides financières au logement



■ Définition des priorités



■ Plan départemental de l’habitat



■ Soutien à l’accès au logement



en matière d’habitat



■ Programme local de l’habitat ■ Plan départemental de l’habitat ■ Participation aux commissions d’attribution des logements locatifs sociaux ■ Accord collectif intercommunal ■ Autorité de rattachement



des offices publics de l’habitat, ■ Signature des conventions d’utilité sociale conclues par les OPH rattachés à une commune ■ Police des immeubles menaçant ruine, des ERP à usage d’hébergement, des équipements communs des immeubles collectifs.



■ Copilotage avec l’État de l’élaboration et de la mise en œuvre du plan départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées



et à l’amélioration de l’habitat



■ Copilotage avec le département de l’élaboration et de la mise en œuvre du PDALPD ■ Plan d’accueil, d’hébergement et d’insertion des personnes sans domicile ■ Plan départemental de l’habitat



■ Autorité de rattachement



des offices publics de l’habitat



■ Accord collectif départemental



■ Signature des conventions d’utilité sociale conclues par les OPH rattachés à un département



■ Tutelle de l’ANAH et de l’ANRU ■ Garantie du droit au logement opposable



■ Gestion et financement du fonds



■ Police des immeubles insalubres



de solidarité pour le logement



■ Opération programmée d’amélioration de l’habitat



Possibilité de délégation par l’Etat :



■ Plan de sauvegarde



■ Attribution des aides à la pierre



■ Elaboration et signature des conventions d’utilité sociale avec les organismes HL



■ Opération programmée d’amélioration de l’habitat ■ Procédure de carence



Possibilité de délégation par l’Etat : ■ du contingent de réservation préfectoral ■ des aides à la pierre ■ des réquisitions avec attributaire, de l’ hébergement ainsi que des conventions d’utilités sociales et des agréments d’aliénation de logements aux organismes HLM



Limite n°5: De la reconnaissance d’un droit à la sélection des « pires situations » L’évolution du taux de décisions favorables de 2008 à 2015 est un indicateur pertinent pour évaluer les conditions d’accès à ce droit au cours du temps, et selon le département. Selon ce tableau, la reconnaissance Dalo apparaît profondément liée au contexte local. Il représente l’évolution depuis 2012 du taux de décisions favorables des 47 départements enregistrant plus de 120 recours en 2014 et leur positionnement par rapport à la moyenne nationale de 32,2%. Les départements en orange sont les départements enregistrant plus de 1 000 recours Dalo en 2014 et en vert les départements enregistrant entre 120 et 999 recours Dalo en 2014. Les départements sont classés par ordre décroissant en fonction de leur taux de décisions favorables en 2014. Ce graphique démontre clairement une corrélation inverse entre le nombre de recours reçus et le taux de décisions favorables. Plus le département est sollicité, moins son taux sera haut. Dans ces territoires, l’obtention d’une décision favorable dépend plus de l’offre de logement mobilisable que d’une situation de mal-logement avéré.
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Classement décroissant des taux de décisions favorables Départements enregistrant plus de 120 recours Dalo en 2014



2012



2013



2014



2015



Guyane



48,1 %



63,1 %



65,3 %



68,7 %



Landes



71,4 %



77,2 %



66,3 %



64,4 %



Côtes d’Armor



48,7 %



56,0 %



61,4 %



63,7 %



Doubs



62,5 %



79,3 %



73,8 %



54,5 %



Pyrénées Orientales



65,7 %



65,8 %



59,1 %



51,8 %



Aude



46,6 %



48,8 %



42,7 %



49,5 %



Morbihan



26,3 %



16 %



47,4 %



47,5 %



Finistère



41,7 %



37,5 %



33,0 %



45,6 %



Côte d’Or



73,4 %



67,0 %



46,1 %



44,7 %



Moselle



64,1 %



66,8 %



53,6 %



44,6 %



Marne



43,7 %



52,6 %



48,3 %



43,0 %



Sarthe



57,5 %



50,4 %



50,9 %



41,8 %



Corse du Sud



35,4 %



32,5 %



35,3 %



40,2 %



Oise



34,3 %



38,4 %



43,9 %



39,3 %



Eure et Loir



52,1 %



48 %



45,1 %



39,2 %



Paris



44,2 %



47,9 %



44,8 %



38,3 %



Savoie



42,1 %



44,2 %



47,7 %



37,9 %



Essonne



23,8 %



34,4 %



25,9 %



36,7 %



Rhône



41,2 %



37,7 %



42,2 %



36,0 %



Haut Rhin



31,9 %



46,4 %



41,5 %



34,9 %



Vendée



40,4 %



40,1 %



32,4 %



34,5 %



Pas de Calais



30,9 %



28,8 %



29,6 %



33,8 %



Bouches du Rhône



34,2 %



35,1 %



40,7 %



33,2 %



Gironde



34,2 %



34,3 %



27,8 %



33,0 %



Seine et Marne



47,5 %



36,6 %



39,4 %



31,5 %



Pyrénées Atlantiques



35,4 %



30,4 %



23,2 %



31,5 %



Calvados



31,0 %



30,2 %



32,3 %



30,3 %



Seine St Denis



35,3 %



46,4 %



33,6 %



29,7 %



Gard



41,1 %



34,8 %



26,0 %



29,6 %



Taux national



35,9 %



37,3 %



32,2 %



28,6 %



Haute Savoie



27,1 %



25 ,0%



21,0 %



26,9 %



Somme



63,6 %



64,5 %



56,7 %



25,6 %



Seine Maritime



27,5 %



30,9 %



25,7 %



25,6 %



Loiret



17,8 %



29,2 %



20,8 %



24,4 %



Val de Marne



35,4 %



33,1 %



29,2 %



24,1 %



Loire Atlantique



21,7 %



27,6 %



25,8 %



24,0 %



Yvelines



34,0 %



30,4 %



23,1 %



23,9 %



Hauts de Seine



20,0 %



21,9 %



24,6 %



23,6 %



Puy de Dôme



32,6 %



25,0 %



42,1 %



22,3 %



Var



58,2 %



47,8 %



24,3 %



22,3 %



Isère



50,9 %



42,6 %



20,4 %



21,7 %



Hérault



27,6 %



32,1 %



23,8 %



20,5 %



Haute Garonne



32,4 %



33,1 %



23,7 %



19,2 %



Val d’Oise



18,4 %



25,3 %



20,9 %



18,3 %



Nord



28,3 %



25,5 %



19,2 %



17,2 %



Réunion



31,5 %



34,3 %



35,3 %



17,1 %



Vaucluse



45,6 %



30,5 %



14,4 %



15,3 %



Eure



29,8 %



23,7 %



32,1 %



14,4 %



Bas Rhin



34,4 %



28,4 %



18,0 %



14,0 %



Alpes Maritimes



44,5 %



❪ 41 33,2 % ❫



19,9 %



11,9 %



Source : InfoDALo extrait du TS1, données arrêtées au 17 février 2015. cf Annexe 2 : Recours « logement » avec décision, décisions favorables, taux de décisions favorables de 2008 à 2014)



Taux de décisions favorables
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Les taux de décisions favorables sont donc extrêmement hétérogènes, allant de 14% (BasRhin) à 64.3% (Landes).  Bien que chaque département ait ses propres caractéristiques et enjeux, de telles différences mettent à mal l’égalité de chacun à accéder à un le Dalo c’est droit fondamental, indépendamment du territoire où il réside. une sélection La comparaison à l’échelle des 14 départements étudiés démontre des mal-logés. que les départements affichant un taux de décisions favorables inféUn président de Comed rieur à la moyenne nationale sont ceux rencontrant le plus de difficultés dans la mise en œuvre de leur politique de logement. Dans ces territoires, l’accès à une décision favorable dépend plus de l’offre mobilisable que de la réelle constatation d’une situation de mal-logement. A cet égard, la mauvaise foi supposée ou réelle fait souvent office d’arbitre. TABLEAU n° 2v



Classement décroissant des taux de décisions favorables dans les 14 départements étudiés Département



2013



2014



2015



Guyane



63 %



65 %



69 %



Paris



48 %



45 %



38 %



Oise



38 %



44 %



39 %



Seine-St-Denis



46 %



34 %



30 %



Bouches-du-Rhône



35 %



41 %



33 %



Seine-et-Marne



37 %



39 %



32 %



Moyenne nationale



37 %



32 %



29 %



Var



48 %



24 %



22 %



Val-de-Marne



33 %



29 %



24 %



Essonne



34 %



26 %



26 %



Yvelines



30 %



23 %



24 %



Haute-Garonne



33 %



24 %



19 %



Hauts-de-Seine



22 %



25 %



24 %



Alpes-Maritimes



33 %



20 %



12 %



Val-d’Oise



25 %



21 %



18 %



Sources : données issues d’InfoDALo extrait du TS1, données arrêtées au 18 février 2016



Dans l’ensemble des départements, les taux de décisions favorables sont en chute libre depuis 2008. Le taux national de décisions favorables était de 44.9 % en 2008, et a atteint 28.63 % (24) en 2015. Le nombre de ménages reconnus au titre du Dalo est en baisse depuis 2013, passant de 32 473 à 25 593 en 2015.(25) (24)



InfoDALo extrait du ts1, données arrêtées au 17 février 2015. , s. d.



(25)



Ibid.
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Graphique n° 3v



Nombre annuel de ménages reconnus au titre du Dalo entre 2008 et 2015 35 000 35000



32 474
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25 000 25000
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Sources : InfoDALo (restitution TL2, données du 18 février 2016) + absence de données pour les années 2008, 2009, 2010, 2011 et 2012 des Bouches-du-Rhône Tableau n° 3v



Nombre annuel de ménages reconnus au titre du Dalo dans chaque département entre 2008 et 2015 Total



Département



2008 2009



2010



2011



2012



2013



2014



2015



Paris



6  036



6 016



5 360



4 599



3 777



6 010



5 348



4 714



41 860



Seine et Marne



577



920



862



1 359



2 088



1 576



1 492



1 247



10 121



Yvelines



271



200



437



428



924



1 010



945



998



5 213



Essonne



619



634



530



616



666



1 351



749



875



6 040



Hauts de Seine



450



856



834



816



1 027



1 346



1 300



1 397



8 026



Seine St Denis



855



1 293



1 864



1 613



3 134



4 201



3 346



3 355



19 661



Val de Marne



445



1 493



1589



2102



2 049



2 226



1 788



1 540



13 232



Val d’Oise



586



746



963



841



860



1 069



843



990



6 898



Haute Garonne



347



441



456



560



663



998



643



431



4 539



Oise



144



188



197



194



209



285



426



332



1 975



Alpes Maritimes



134



275



611



601



820



872



779



355



4 447



Bouches du Rhône



NC



NC



NC



NC



NC



2 248



2 498



2 036



6 782



Var



238



485



886



1 036



1 594



1 639



722



658



7 258



74



346



384



89



163



226



169



213



1 664



Guyane



(du 01/01/2008 au 31/12/2015)



Sources : Infodalo (restitution TL2, données du 18 février 2016)+ absence de données pour les années 2008, 2009, 2010, 2011 et 2012 pour les Bouches-du-Rhône



La baisse du nombre de labellisation de ménages prioritaires devrait signifier que la situation de l’accès au logement s’est améliorée dans notre pays, le recours Dalo devenant alors de moins en moins nécessaire. Pourtant, l’ensemble des indicateurs de la situation du logement exprime le
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contraire : le nombre de sans-domicile, hébergés chez des tiers, et de ménages vivant dans des logements insalubres n’a cessé d’augmenter. L’enquête sans-domicile de l’Insee (26) démontre qu’entre 2001 et 2012 le nombre de personnes sans domicile a progressé d’environ 50 %, et l’hébergement contraint chez un tiers marque une augmentation de 19 %. L’enquête ENL 2013 (27) témoigne d’une augmentation de 17 % du surpeuplement accentué entre 2006 et 2013. Le nombre de personnes dont le taux d’effort financier est excessif a, lui, explosé de 42 % entre 2006 et 2013. Le constat est partagé de tous : le mal-logement s’est aggravé ces dernières années, alors même que le nombre de ménages reconnus Dalo a baissé. Cette corrélation inverse montre que l’accès au droit est profondément limité. D’après une estimation de l’INSEE en 2006(28), entre 520 000 et 530 000 ménages étaient éligibles aux critères du Dalo. Cette estimation est très éloignée des 185 085 requérants reconnus prioritaires et urgents depuis 2008(29).   L’esprit initial de la loi défendait pourtant la reconnaissance d’un droit  sur la base de critères de priorité et de la caractérisation d’une urgence. Aujourd’hui, le Dalo tend plus vers une « sélection des mal-logés » que vers une « reconnaissance d’un caractère prioritaire et urgent » objective. Si la reconnaissance du caractère prioritaire et urgent s’adapte à un contexte, à un quota ou à une norme, si chaque territoire met en pratique sa propre appréciation de la reconnaissance au titre du Dalo, alors l’esprit de la loi est perverti.



Limite n°6: Le développement de préjugés autour d’une catégorie stigmatisée L’autre effet non prédit et engendré par le Dalo est le développement d’un imaginaire autour de la catégorie des « ménages prioritaires ».  Les ménages reconnus au titre du Dalo , sont donc devenus « les DALO », une catégorie à part entière. Ainsi, un ménage reconnu au titre du Dalo  est souvent perçu comme un ménage cumulant les difficultés : chômeur, dépendant des minima, monoparental. L’étude du CREDOC  et de FORS-Recherche sociale La mise en œuvre du DALO à l’épreuve des représentations (30) révèle, en effet, l’existence de préjugés largeTous les Dalo ment partagés au sujet des prioritaires DALO. L’étude démontre que, ne sont pas dans les représentations habituelles, les ménages reconnus au titre des délinquants du DALO font les frais des préjugés courants sur les ménages pauvres Un Membre de Comed et modestes. En effet, ce sont les dossiers des ménages les plus fragiles et précaires qui mobilisent la majorité du temps et de l’énergie des services logement et des bailleurs. Les dossiers auxquels est accordé le plus de temps deviennent alors représentatifs de l’ensemble des dossiers Dalo. Les services de l’Etat et les bailleurs construisent leurs représentations sur la minorité de ménages appréhendés comme « très problématiques ». Au-delà de l’idée commune de ménages cumulant toutes les difficultés, gravite aussi celle du « Dalo coupe-file »,  induisant l’idée que les ménages reconnus Dalo seraient des “resquilleurs” passant avant les autres



(26)



INSEE, « Enquête “Sans domicile” », 2012.



(27)



INSEE première n°1546, avril 2015.



(28)



INSEE, « Enquête Logement », 2006.



(29)



« InfoDALo extrait du ts1, données arrêtées au 17 février 2016. »



(30)



CREDOC et FORS Recherche Sociale, « La mise en oeuvre du DALO à l’épreuve des préjugés et des stéréotypes », avril 2015
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candidats. La chaîne logique révélée par nos observations démontre que les  préjugés peuvent être producteurs de stigmatisation, pouvant elle-même conduire à des pratiques discriminantes. Cette discrimination est bien révélée par l’étude CREDOC et FORS-Recherche sociale (31) indiquant, par exemple, que les ménages reconnus Dalo attendent en moyenne près de trois ans et demi entre le dépôt de leur première demande de logement social et le relogement dans le parc social, contre 13 mois pour les autres demandeurs. Lors de ses déplacements, la mission Carlotti n’a quasiment jamais été confronté à des pratiques volontairement discriminantes, mais bien plus à une stigmatisation des ménages reconnus Dalo créatrice d’un biais dans les pratiques. Ainsi, les inégalités de traitement des ménages reconnus Dalo peuvent  renvoyer pour partie aux représentations inconscientes que les acteurs ont d’eux.   La connaissance des caractéristiques et des parcours résidentiels des ménages est encore limitée, mais s’avère essentielle pour opérer à la déconstruction des représentations. L’avis de la Commission nationale consultative des droits de l’homme sur le droit au logement publié en juin 2016 (32) se saisit des questions de stigmatisation des publics prioritaires et propose des recommandations limitant le développement de préjugés. Elle propose ainsi d’intensifier la formation des services instructeurs, les commissions de médiation (Comed) et les commissions d’attribution de logement (Cal), mais aussi de renforcer le volet « déontologie » dans la formation des professionnels de l’immobilier. Cette attention portée aux discriminations prend d’autant plus de sens aujourd’hui puisque la France a adopté, le 24 juin 2016, la loi visant à ajouter un 21e critère de discrimination pour « particulière vulnérabilité résultant de leur situation économique, apparente ou connue de son auteur ».(33) L’inégalité de traitement sur le motif de précarité sociale est donc désormais condamnable au même titre qu’une atteinte grave à la dignité humaine. Cette disposition vise principalement le droit au logement, puisque c’est dans ce domaine  que la discrimination peut être la plus intense.



§3 - Le Dalo aujourd’hui ; une diversité d’acteurs et des intérêts divergents La mise en œuvre de la loi Dalo a entraîné de nouvelles relations entre les acteurs concernés. L’objectif de ce rapport est d’éclairer les limites et les avancées du Dalo à la lumière de ces interactions. Quatre acteurs principaux sont impliqués dans la mise en œuvre du droit au logement opposable : l’Etat, le bailleur social, l’élu local et le requérant. Chacun d’entre eux a une fonction et un rôle propres, et interagit avec les 3 autres. Les positionnements de chacun sont stratégiques et découlent de l’objectif poursuivi et des contraintes limitant son atteinte. La cohabitation de toutes ces finalités et de leurs représentations par chacun permet de comprendre le fonctionnement global du Droit



(31)



Ibid.



Commission nationale consultative des droits de l’homme, « Logement : un droit pour tous ? Permettre un accès effectif et non discriminatoire au logement », juin 2016.



(32)



(33)



Loi n° 2016-832 du 24 juin 2016 visant à lutter contre la discrimination à raison de la précarité sociale, 2016-832, 2016.
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au logement opposable. Le jeu stratégique dans le cadre de l’accès au logement des ménages peut se résumer ainsi : L’ÉTAT L’objectif premier de l’Etat est de loger tous ceux qui en ont besoin et subsidiairement de ne pas être condamné par la Justice (donc de loger les ménages reconnus au titre du Dalo dans le délai imparti). Ses pouvoirs : les arrêtés de substitution et arrêtés de désignation, son droit de présence en CAL, la négociation des objectifs de relogement dans les conventions bailleurs Ses contraintes : le temps, son manque de personnel, le refus d’attribution de logement par les commissions d’attribution ou les demandeurs, la nécessité de maintenir de bonnes relations avec les élus, les priorités divergentes au sein de ses services, les engagements pris dans les Conventions d’utilité sociale (CUS), la possibilité laissée au requérant d’engager un recours au près du tribunal administratif. LE BAILLEUR L’objectif premier du bailleur social est d’optimiser la gestion de son parc, au regard de l’équilibre social comme de la gestion économique. Ses pouvoirs : poids majoritaire dans les commissions d’attribution de logements, maitrise et édiction des règles et critères d’attributions en complément de la loi. Ses contraintes : la pression des élus, l’obligation de relogement auquel les conventions avec l’Etat le soumettent. L’ÉLU LOCAL  L’objectif premier de l’élu est de répondre aux attentes de ses habitants et d’entretenir une bonne gestion de sa commune (donc de limiter les externalités négatives des attributions de logement). Ses pouvoirs : poids dans les commissions d’attribution de logement, possibilité de se voir déléguer la gestion du contingent de l’Etat. Ses contraintes : les obligations légales d’attribution de logement. L’USAGER L’objectif premier de l’usager est d’accéder à un logement. Ses pouvoirs : opposabilité de son droit au logement (pouvoir de condamnation de l’Etat). Ses contraintes : l’hypothétique reconnaissance prioritaire et urgente par l’Etat, la décision des commissions d’attribution où siègent les bailleurs et les élus, sa solvabilité eu égard au prix des logements sociaux. Les relations entre acteurs sont le produit de cette équation; c’est le jeu stratégique. Plus un acteur aura de contraintes, moins il aura de pouvoir de négociation. A l’inverse, un acteur disposant de peu de contraintes et d’un objectif peu dépendant du jeu des autres bénéficiera de plus de pouvoir. Chaque interaction entre Etat, bailleur, élu et requérant est modelée par le poids de l’autre acteur sur l’objectif poursuivi. Ce poids peut être handicapant, ou au contraire devenir un atout pour atteindre l’objectif, et, dans ce cas, l’acteur développe une stratégie de coopération. Ainsi, toute interaction entre Etat, bailleur, élu et usager fait l’objet d’une négociation, tentant de déboucher sur un équilibre que chacun influencera en fonction de son objectif. L’Etat dispose d’un levier d’influence sur
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l’objectif du bailleur social, en ayant le pouvoir d’utiliser un arrêté de substitution pour la signature des conventions de réservation ou l’attribution d’un logement. A l’inverse, le bailleur social dispose aussi d’une influence sur l’objectif de l’Etat, puisqu’il est partie prenante des attributions de logement dans les commissions d’attribution. A travers sa place prépondérante dans l’attribution de logement, le bailleur pèse sur l’objectif de l’élu. Ces deux acteurs étant présents aux commissions d’attribution de logements, ils sont contraints de développer une pratique de négociation et de coopération. L’objectif de l’usager pèse sur les contraintes de l’Etat à travers la possibilité de le faire condamner s’il ne l’a pas relogé dans le délai de 3 mois.(34) Chaque acteur tente d’améliorer sa capacité d’action via les pouvoirs dont il dispose sur les contraintes de l’autre. L’augmentation de ses pouvoirs passe par la maitrise des zones d’incertitude. La maitrise d’une zone d’incertitude favorise sa propre stratégie et permet de réduire le pouvoir de négociation d’un autre acteur. Le pouvoir législatif vise à encadrer le système et à limiter la maitrise des zones d’incertitude. C’est dans cette optique que les lois récentes tendent vers plus de transparence dans les règles d’attribution, à travers l’homogénéisation des critères de sélection des dossiers, la publication des règlements des CAL, la diffusion des attributions des bailleurs. Ces zones d’incertitude peuvent aussi être les failles du système, c’est-à-dire les moyens existants pour contourner ce qui structure l’organisation. Ce sont parfois des défaillances techniques, ou des failles juridiques. Dans ce cas, la responsabilité relève d’un autre acteur : le tribunal administratif. Le renseignement caduc du répertoire du parc locatif social par les bailleurs en est un exemple. Le tribunal administratif, du fait de sa légitimité et son autorité, est au-dessus des interactions entre acteurs. Son objectif étant la justice, il ne défend pas son intérêt propre mais a le pouvoir de régir les actions de l’élu, du bailleur, de l’Etat, du requérant. Son pouvoir est l’application de la règle, et surtout l’édiction de sanctions. C’est ce pouvoir de sanction qui vient modeler le jeu stratégique, variable explicative des comportements d’acteurs. Cette analyse des finalités des acteurs et des relations qu’ils entretiennent permet de se détacher d’une approche subjective de leurs choix. Dans le deuxième volet, nous présenterons leur positionnement et les données chiffrées en découlant. L’enjeu n’est pas de savoir ce qui est légitime ou ne l’est pas, mais d’apporter des éléments de compréhension des résultats obtenus. Analyser le système d’acteurs permet d’identifier les failles et les zones d’incertitude venant amoindrir l’effectivité du Droit au logement opposable.



(34) Jusqu’au 1er janvier 2017 ce délai est porté à six mois à titre dérogatoire dans les départements comportant au moins une agglomération ou une partie d’une agglomération de plus de 300 000 habitants, et dans les départements d’outre-mer.
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Volet 2 



Le bilan du Dalo



dans les 14 départements étudiés
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[ Chapitre I ]



L’accès au droit au logement opposable §1- Le dépôt d’un recours Dalo Un faible nombre de recours au regard des ménages potentiellement concernés Aujourd’hui, de nombreux ménages ne sont pas informés des possibilités qui s’ouvrent à eux et du droit qui peut leur être reconnu. La mission Carlotti remarque en effet un manque de communication autour du recours Dalo et une difficulté pour certains demandeurs à accéder aux démarches. Si le nombre de recours Dalo était en 2008 très faible, puis a augmenté en se faisant davantage connaître, il ne reste utilisé que par une partie des personnes en situation de mal-logement. D’après une estimation de l’INSEE en 2006, entre 520 000 et 530 000 personnes étaient éligibles aux critères de la loi Dalo (35). Ce nombre est très éloigné des 185 085 ménages reconnus au titre du Dalo depuis 2008 (36) Ainsi, des personnes potentiellement éligibles ne font pas de recours faute d’information. Cet accès limité au droit est dû à l’absence de moyens mobilisés pour la mise en place de la loi. La grande campagne de communication, qui devait être lancée en 2008, n’a, par exemple, jamais vu le jour.  La loi Dalo ne pourra être considérée effective, que lorsque toute personne résidant sur le territoire sera suffisamment informée pour accéder à ce droit.



L’Information et L’accompagnement assurés par le milieu associatif     Le Secours Catholique et la Fondation Abbé Pierre distinguent 4 profils de requérant face à l’accès au Dalo et aux démarches administratives. Leur rapport sur Les processus d’appropriation et de mobilisation du Dalo (37) prend le parti de définir ces profils : les personnes « confiantes » (ressources parmi les plus élevées et degré d’adhésion fort aux compétences administratives), personnes « dubitatives » (ressources parmi les plus élevées mais peu de confiance dans le droit en général), les personnes « convaincues » (ressources basses mais réseau social dense permettant un soutien lors des démarches), les personnes « désillusionnées » (revenus très faibles et peu de confiance pour effectuer les démarches). Chacun de ces profils entretiendra une relation particulière avec la procédure Dalo et avec les travailleurs sociaux qui pourront les accompagner. Le Dalo est un des seuls droits ne disposant d’aucun guichet physique assuré par les services de l’Etat. Le seul accueil physique étant celui de la préfecture de Paris. Les requérants n’ont souvent



(35)



INSEE, « Enquête Logement », 2006.



InfoDALo (restitution TL2, données du 18 février 2016) + absence de données pour les années 2008, 2009, 2010, 2011 et 2012 des Bouches-du-Rhône. (36)



(37)



Secours Catholique, Fondation Abbé Pierre, « Les processus d’appropriation et de mobilisation du Dalo », janvier 2016.
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pas d’interlocuteur à qui s’adresser. Or l’élaboration du dossier et le remplissage du formulaire nécessitent en moyenne 45 minutes et requièrent une bonne maitrise des démarches administratives.  Un accompagnement se trouve bien souvent nécessaire. Cette absence de prise en charge se traduit par un taux élevé de dossiers incomplets et, de ce fait, rejetés. L’accès au droit est en réalité entièrement porté par les associations. L’information tout comme la majorité du travail d’accompagnement reposent sur leur action. En général, la carte des recours Dalo correspond trait pour trait à la carte de l’implantation associative. Certaines d’entre elles ont eu l’initiative de mettre en place des « permanences d’accompagnement aux recours » pour informer les ménages. Cependant, une telle mission devrait être une prérogative des services sociaux du département. Dans de nombreux cas, les services départementaux refusent d’aider à formuler des recours Dalo ou Daho. Les raisons peuvent être politiques ; les élus du département considérent que le Dalo est strictement l’affaire de l’Etat. Elles résultent aussi souvent d’un manque de moyens humains et financiers. La substitution généralisée des associations aux travailleurs sociaux est chose courante depuis des années et impacte en premier lieu les ménages les plus faibles. Le secteur associatif doit rester un relais qui vient compléter l’action des services sociaux, il ne peut en aucun cas le remplacer totalement. L’Etat a donc créé un droit, mais sans se donner les moyens de favoriser son accès.



§2- La commission de médiation Une forme juridique singulière fonction ne correspondant pas à sa dénomination. La reconnaissance au titre du Dalo est du ressort de la commission de médiation (Comed).(38) Elle dispose du pouvoir de reconnaître ou non le caractère prioritaire et urgent d’un recours. Elle interprète les critères fixés par la loi, afin de considérer si le droit au logement d’un ménage a été méconnu.  Initialement, la loi du 29 juillet 1998 a confié aux commissions de médiation un rôle d’alerte auprès des services de l’Etat grâce à la formulation d’avis.(39) Cette commission était alors composée de bailleurs, d’associations de locataires et d’associations d’insertion. Un demandeur qui n’avait pas reçu de proposition de logement dans un délai raisonnable pouvait la saisir. Depuis la loi Dalo, sa nature a donc profondément évolué et ses prérogatives se sont renforcées. Emettrices d’avis, elle s’est vu attribuer la tâche de formuler des décisions. Le caractère décisionnaire de la commission de médiation ouvre ainsi la possibilité aux requérants d’intenter un procès contre l’Etat pour non-respect des décisions émises par la commission. Elle peut formuler des commentaires, des orientations, donner une indication sur le type de logement envisagé, et préciser le caractère « adapté » d’un logement.(40) 



■ Une



(41)



 ode de la construction et de l’habitation - Article L441-2-3, Code de la construction et de l’habitation, vol. L441-23, s. d., C consulté le 2 septembre 2016.



(42)



Loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions, s. d., consultée le 2 septembre 2016.



(43)



Décret n° 2011-176 du 15 février 2011 relatif à la procédure d’attribution des logements sociaux et au droit au logement opposable, 2011-176, 2011.
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Sémantiquement, le terme de « médiation » pose alors question. En effet, ce terme interroge puisque la fonction de la Comed ne rappelle en rien le rôle évoqué par la définition authentique de la médiation. Un éclairage de JM Belorgey, membre du HCLPD et ancien conseiller d’État, rappelle la grande diversité de modèles de commission de médiation. Les différentes commissions de médiation se distinguent essentiellement par leur taille, leurs circonstances de recours (celles auxquelles on peut recourir ou non, celles auxquelles on doit parfois recourir obligatoirement), et leurs conséquences. Il rappelle l’ambiguïté des décisions des Comed, qui lient en principe les préfets à une obligation, mais face à laquelle ces derniers disposent d’une grande marge de manœuvre. Ainsi, lorsque l’on tente de caractériser la nature de la Comed, on ne parvient à la rapprocher d’aucun autre modèle. Elle est assurément une autorité, puisque ses décisions sont créatrices de droit et modifient l’ordonnancement juridique des demandeurs. Elle est une autorité administrative, puisque ses décisions peuvent faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir. Elle devrait donc se plier aux exigences  qui pèsent sur toute autorité administrative, comme le rappelle le rapport du HCLPD intitulé La commission de médiation et le juge administratif. (41) En tant qu’autorité administrative, elle est alors concernée par les articles L114-8 et L111-2 du Code des relations entre le public et l’administration. ■ L’impossibilité de connaître l’instructeur de son recours En tant  qu’autorité administrative, la commission de médiation devrait répondre aux obligations de l’article L111-2 du Code des relations entre le public et l’administration. Cet article indique que « toute personne a le droit de connaître le prénom, le nom, la qualité et l’adresse administrative de l’agent chargé d’instruire sa demande ou de traiter l’affaire qui la concerne ; ces éléments figurent sur les correspondances qui lui sont adressées. Si des motifs intéressant la sécurité publique ou la sécurité des personnes le justifient, l’anonymat de l’agent est respecté ».(42) Dans le cadre du Dalo, le requérant n’est pas en mesure d’obtenir ces informations. Il ne dispose d’aucun contact direct avec les membres de la Comed, pas plus qu’avec le service chargé de l’instruction, sauf en cas de demande de pièce complémentaire. ■ L’absence



de procédure contradictoire Le requérant ne dispose pas de la possibilité de défendre son dossier dans le cadre d’une procédure contradictoire, comme le veut pourtant l’article L121-1 du Code des relations entre le public et l’administration. Ainsi, le principe du contradictoire, pourtant principe de droit existant dans toute procédure, qu’elle soit civile, administrative, pénale ou disciplinaire, n’est pas respecté. Principe fondamental de droit et garantie de défense et d’équité, les requérants au titre du Dalo en sont privés. La non-information des pièces communiquées à l’instruction En outre, une autorité administrative est censée informer le requérant des informations dont elle dispose ou qu’elle a récoltées auprès d’autres autorités administratives. L’article L114-8 du Code ■



(41)



Naima Kherbouche, « La commission de médiation et le juge administratif », janvier 2013.



(42)



 ode des relations entre le public et l’administration - Article L111-2, Code des relations entre le public et l’administration, vol. L111-2, s. d., C consulté le 2 septembre 2016.
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des relations du public et de l’administration dispose : « Une administration (43) chargée de traiter une demande ou une déclaration mentionnée à l’alinéa précédent fait connaître à la personne concernée les informations ou données qui sont nécessaires à cette fin et celles qu’elle se procure directement auprès d’autres administrations françaises, qui en sont à l’origine ou qui les détiennent en vertu de leur mission. Le public est informé du droit d’accès et de rectification dont dispose chaque personne intéressée sur les informations et données mentionnées au présent article ». Cet article indique que l’usager dispose d’un droit d’information et connait son droit d’accès et de rectification des données. Pourtant, ces dispositions ne sont pas mises en œuvre dans le cadre de la commission de médiation du Dalo. Le service instructeur n’indique jamais les informations qu’il a en sa possession, ni auxquelles il a eu accès.



Composition et fonctionnement ■ La composition de la commission de médiation La Comed est composée des membres suivants : “-trois représentants de l’Etat, désignés par le préfet ; -un représentant du département désigné par le président du conseil départemental ; -un représentant des établissements publics de coopération intercommunale [...] -un représentant des communes  [...] -un représentant des organismes d’habitations à loyer modéré ou des sociétés d’économie mixte de construction et de gestion de logements sociaux ; - un représentant des organismes intervenant pour le logement des personnes défavorisées dans le parc privé et agréés au titre des activités de maîtrise d’ouvrage mentionnées à l’article L. 365-2 ou des activités d’intermédiation locative et de gestion locative sociale mentionnées à l’article L. 365-4 ; -un représentant des organismes chargés de la gestion d’une structure d’hébergement, d’un logement de transition, d’un logement-foyer ou d’une résidence hôtelière à vocation sociale ; -un représentant d’une association de locataires  [...] -deux représentants des associations et organisations dont l’un des objets est l’insertion ou le logement des personnes défavorisées ; -une personnalité qualifiée qui assure la présidence et qui dispose d’une voix prépondérante en cas de partage égal des voix [...].” (44) Tous les membres ainsi que leurs suppléants sont nommés et désignés par le préfet pour (45) 3 ans. En imposant une diversité de membres au sein de la Comed, l’objectif était de garantir une diversité d’opinions pour permettre le débat. Cependant, cet objectif est en réalité minoré (43)



Selon l’article L100-3 du Code des relations du public et de l’administration, une administration est définie comme suit : « Au sens du présent code et sauf disposition contraire de celui-ci, on entend par : 1° Administration : les administrations de l’Etat, les collectivités territoriales, leurs établissements publics administratifs et les organismes et personnes de droit public et de droit privé chargés d’une mission de service public administratif, y compris les organismes de sécurité sociale ; 2° Public : a) Toute personne physique ; b) Toute personne morale de droit privé, à l’exception de celles qui sont chargées d’une mission de service public lorsqu’est en cause l’exercice de cette mission »



(44)



 ode de la construction et de l’habitation - Article R*441-13, Code de la construction et de l’habitation, vol. R*441-13, s. d., C consulté le 2 septembre 2016.



(45)



Ibid.
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par le fait que la majorité des membres de la Comed est impliquée dans l’accès au logement ou l’accès à l’hébergement d’un ménage qu’ils reconnaissent au titre du Dalo. C’est le cas des services de l’Etat, des bailleurs sociaux, des élus, des gestionnaires de structure d’hébergement. Au cours de ses déplacements, la mission Carlotti a constaté que l’implication dans le futur accès au logement du ménage pouvait biaiser le jugement. Le plus souvent, seuls les deux représentants  des associations et organisations (dont l’un des objets est l’insertion ou le logement des personnes défavorisées) défendent la reconnaissance au titre du Dalo face à l’ensemble des autres acteurs. L’équilibre choisi dans la composition de la Comed n’est donc pas optimal. Il ne permet pas à chacun d’avoir le recul nécessaire pour juger objectivement et empêche une juste représentation des intérêts du requérant. Les Comed ont aussi des difficultés à répondre aux règles de quorum.  L’ensemble des acteurs rencontrés relate un fort absentéisme de certains collèges. Ainsi, les représentants des communes, représentants des EPCI et conseils départementaux siègent peu. Le droit au logement opposable étant souvent envisagé strictement comme un dispositif d’Etat, beaucoup d’élus locaux ne se sentent pas concernés. Cette situation empêche l’élaboration d’une vision partagée et efficace du Dalo. ■ L’indépendance de la commission de médiation  La commission de médiation est par essence indépendante. Elle ne relève pas du pouvoir hiérarchique du préfet, celui-ci ayant le pouvoir de nommer ses membres mais, en aucun cas, d’influencer leurs choix. Lorsque le préfet souhaite remettre en question une décision d’une commission de médiation, il ne peut le faire que par la voie d’un recours gracieux ou contentieux.(46) Dans la majorité des cas rencontrés lors des déplacements, les membres des Comed s’avéraient très soucieux de leur indépendance. Pourtant, dans certains territoires, le préfet émet des instructions en direction de la Comed. Pour exemple, dans une lettre adressée aux associations, le préfet du Var félicite la Comed de la baisse de son taux de décisions favorables. “Vous évoquez la baisse du nombre de mesures accordées ; celle-ci n’est qu’une conséquence logique de la baisse de dossiers reconnus prioritaires et urgents par la commission de médiation depuis ce début d’année 2014. D’ailleurs les statistiques en font foi : seulement 22 % de dossiers ont été, sur l’année en cours, déclarés recevables par la COMED, contre 50 % sur les années précédentes. A ce titre, je ne peux que féliciter tous les membres de la commission de médiation qui ont, tout au long de l’année, su respecter les instructions préfectorales données”. Dans d’autres territoires, des associations se sont plaintes de pressions, liées à leurs prises de position lors de commissions. Il faut souligner que la majorité de ces associations sont financées par les services déconcentrés de l’Etat au titre de leurs multiples activités. Les services prestataires, responsables de l’élaboration de rapports sociaux, peuvent aussi subir des pressions. Dans la même logique, la nomination des présidents de commission de médiation par le Préfet institue un lien de dépendance néfaste à la garantie de l’impartialité de la Comed. (46)



CE, avis, n° 324809, 21 juillet 2009., s. d..
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Concernant les services prestataires chargés de l’instruction, les liens financiers et leur mode de sélection par appel d’offre par les services de l’Etat peuvent s’avérer ambiguës. Les services prestataires, comme Docapost,(47) sont censés répondre uniquement aux ordres de la Comed, alors même qu’ils sont aussi dépendants financièrement de L’Etat. Cette relation, dans certains contextes, peut favoriser des dérives et permettre la diffusion d’instructions sur la manière de traiter les recours. ■ Manque de moyens, manque de temps : de l’instruction  à l’abattage   Une commission de médiation comme celle de Paris se réunit une demi-journée hebdomadairement et reçoit en moyenne 11 367 recours par an. Cela revient donc à examiner 219 recours par séance, soit 55 dossiers par heure, et donc près d’un dossier par minute. Ainsi, pour accorder au moins 10 minutes à chaque dossier, une commission de médiation devrait durer près de 37 heures. Ce calcul démontre la difficulté et la lourde tâche à laquelle les services instructeurs sont confrontés. La Comed n’est donc pas en mesure d’examiner chaque recours avec la minutie nécessaire. Le secrétariat se charge de traiter l’instruction en amont pour qu’ensuite des préconisations d’avis soient présentées à la Comed. Les membres de la commission de médiation reçoivent cet ordre du jour avant la tenue de la commission et l’examinent. Chaque membre, lors de l’instruction, peut alors décider de revenir sur une préconisation  qui l’aurait alerté. Il peut soumettre au débat le fait qu’un recours ait été orienté dans la catégorie «  avis favorable » ou, à l’inverse, dans la catégorie « avis défavorable ». La commission de médiation étudie de plus près le recours, la situation, et les informations fournies pour le dossier. Le secrétariat instructeur peut commenter et justifier la préconisation initiale. En réalité, le travail  de reconnaissance repose donc essentiellement sur les secrétariats instructeurs. Nos déplacements ont démontré que la qualité de l’instruction et le respect des délais sont profondément dépendants de la qualité du secrétariat. Cette qualité dépend fondamentalement des connaissances en droit et de la formation juridique de la sous-traitance Les délais, les enjeux et les quantités sont tels, que le prestataire doit faire preuve d’une extrême efficacité. Pourtant, leurs équipes sont limitées. Le peu de moyens mis en place face à l’étendue des besoins entraîne un véritable « abattage » des instructions de recours Dalo.  De telles pratiques peuvent générer des souffrances pour les membres de la commission de médiation, leur mission étant reléguée à un travail de « tri ». La responsabilité portée est immense, tandis que les moyens ne permettent pas de faire une instruction minutieuse.  Un tel paradoxe est inquiétant à la fois pour la qualité de l’instruction et pour la reconnaissance portée au travail des membres de la commission de médiation. Il faut, en effet, rappeler que siéger en commission de médiation est une lourde responsabilité  portée bénévolement et demandant énormément de temps et de disponibilité. Les membres, comme le président, sont peu reconnus et non rémunérés. Il faut désormais s’interroger sur la place qui leur a été donnée jusqu’à présent. La qualité d’un droit reste fortement dépendante de la qualité de l’instruction et des moyens donnés aux personnes qui en sont les garantes. (47)



Docapost est présent dans les départements suivants : Bouches-du-Rhône, Paris, Yvelines, Val d’Oise, Val-de-Marne, Seine-Saint-Denis, Hauts-de-Seine, Essonne
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Les COMED, un laboratoire d’innovations Les déplacements effectués ont permis de découvrir de nouvelles pratiques mises en place par les Comed dans chaque département visité. Ces innovations découlent de l’effet levier recherché par les initiateurs du Dalo.  Elles sont de trois ordres : ■ Consolider les partenariats avec d’autres acteurs ■ Rendre des décisions assorties de préconisations sur le type de logement ou d’accompagnement adapté ■ Interpeller un acteur sur un dysfonctionnement particulier du droit commun ou sur un positionnement général On peut citer la création de partenariats très solides avec les CCAPEX. C’est le cas, par exemple, de la Seine-et-Marne, qui a créé en début de Comed une session avec la CCAPEX concernant les recours au motif d’expulsion sans relogement. D’autres Comed innovent aussi dans l’intention donnée à leur avis. Au-delà d’un avis favorable/défavorable, une Comed comme celle des Yvelines précise, dans sa décision, la nature de l’hébergement adapté (pour un Daho), en orientant directement un ménage sur un logement de type SOLIBAIL. Certaines Comed réalisent des signalements ou interpellent d’autres acteurs. Ces signalements peuvent porter sur un cas particulier, à l’attention d’un bailleur ou d’un maire, pour les interroger sur une situation d’insalubrité non prise en charge ou une mutation en attente depuis des années. Certains signalements interpellent aussi un acteur sur le dysfonctionnement d’une politique publique. Les exemples sont nombreux : interpellations de l’agence régionale de santé (ARS) ou la mairie sur des problèmes d’insalubrité ou d’indécence, d’un bailleur sur sa politique de mutation ou de remise en état des logements au changement de locataires, ou de l’Etat sur sa politique de prévention des expulsions.   Dans ces situations, la commission de médiation devient un outil pour relever les dysfonctionnements et réactiver le droit commun. Ces pratiques innovantes se révèlent dans la parfaite continuité de l’esprit initial des commissions de médiation avant le vote de la loi Dalo. La mission s’est appuyée sur tous ces exemples relevés au fil des déplacements pour élaborer les propositions suivantes.



De la nécessité de faire évoluer le rôle des COMED Initialement prévue comme une commission de médiation, la loi Dalo (48) a fait de la Comed  une autorité dont la principale fonction est de statuer sur la reconnaissance d’un droit. Sa nature juridique singulière, génératrice d’un certain flou, permet de faire évoluer ses missions et sa fonction aisément. Les déplacements dévoilent certaines fragilités, tant au niveau de la composition de la commission que de sa fonction, mais aussi des bonnes pratiques. Ces bonnes pratiques dessinent le sens vers lequel les commissions de médiation pourraient évoluer. Ces changements sont nécessaires pour garantir l’effectivité du droit au logement et garder une cohérence aux fonctions de la Comed.



(48)



Loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en oeuvre du droit au logement, s. d., consulté le 31 août 2016.
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Nos propositions ▲



Assurer une meilleure représentation de l’usager au sein des Comed



Dans le cadre du débat sur le projet de loi Egalité et Citoyenneté, le HCLPD propose un amendement prévoyant la présence, dans les Comed, de représentants désignés par des associations de défense des personnes en situation d’exclusion et des représentants désignés par des associations d’usagers ou les instances mentionnées à l’article 115-2-1 du CASF. Cette proposition devrait participer à renforcer l’indépendance et la représentation du requérant au sein de la Comed. ▲



Instaurer un vrai principe du contradictoire au sein de la Comed, en priorité lors de l’examen d’un recours gracieux.



Le principe du contradictoire étant absent de la procédure Dalo, il est nécessaire de le mettre en place et en priorité lors d’un recours gracieux. Lors de ce recours, le requérant doit nécessairement disposer du principe de contradiction. Cela induit une communication antérieure du dossier, une connaissance des pièces instruites et des éléments apportés à l’instruction, et la possibilité pour le requérant ou son accompagnant social de plaider lors de la commission de médiation. ▲



 ermettre au préfet de nommer les présidents de Comed, P après avis du président du Comité de suivi de la loi Dalo



La nomination des présidents de Comed est actuellement faite par les représentants de l’Etat. Cependant, cette nomination peut porter préjudice à l’impératif d’impartialité et d’indépendance des Comed. Ainsi, pour garantir une nomination neutre, chaque nomination de président de commission de médiation serait effectuée après avis du président du Comité de suivi de la loi Dalo. ▲



Professionnaliser les membres des Comed



Cette professionnalisation passerait par la formation des membres et du président, car la reconnaissance au titre du Dalo demande une solide maîtrise juridique des critères de la loi et de la jurisprudence. Cette formation serait juridique et déontologique. Le rôle des membres de la Comed nécessite une formation à l’ensemble des devoirs qui régissent leur fonction, notamment la bonne foi et le secret professionnel. La professionnalisation impose d’indemniser les membres et le président de Comed. Cette indemnisation serait réservée aux membres bénévoles, c’est à dire ne siégeant pas à la Comed dans le cadre de leur activité professionnelle. Cette indemnisation permettrait de rendre l’absentéisme illégitime. ▲



 ugmenter les moyens des services instructeurs A et s’assurer de la formation juridique de ses agents



Devant le nombre important de dossiers à instruire, en particulier dans les secteurs en tension et afin de garantir une bonne qualité de leur instruction, il est nécessaire d’augmenter les moyens des services instructeurs et de s’assurer de la formation juridique de ces agents.
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▲



Confier aux Comed le rôle de « révélation des dysfonctionnements du droit commun » à travers des signalements (SCP et SDDC)  Le Droit au logement opposable est un recours mobilisable quand les dispositifs de droit commun n’ont pas fonctionné. A ce titre, la commission de médiation a une vision globale sur l’ensemble des politiques mises en œuvre et sur leurs dysfonctionnements. La mission Carlotti a montré que certaines Comed n’hésitaient pas à interpeller les acteurs du logement de leur territoire pour les rappeler à leurs prérogatives. On peut citer les « fiches rappels au bailleur » sur des mutations bloquées ou l’absence de travaux au changement de locataire, ou encore l’interpellation d’une collectivité défaillante dans sa politique de traitement et de suivi de l’insalubrité. L’évolution proposée porte sur une vision pro-active des commissions de médiation. Elle est la formalisation de pratiques existantes de certaines Comed. Il s’agit de mettre en place deux procédures de signalement émises par la commission de médiation, lorsqu’elle reconnaît un ménage prioritaire et urgent. L’acteur concerné aurait une obligation de réponse sous contrôle du préfet de département. L’objectif de ces signalements est de faire progresser les procédures de droit commun et d’alerter sur ces dysfonctionnements, sans pour autant décharger l’Etat de sa responsabilité. En effet, le signalement ne remplace pas la reconnaissance prioritaire et urgente, mais vient la compléter.



▲



Mise en place du signalement “cas particulier” (SCP)



Lorsqu’une Commission de médiation considérera qu’un acteur du logement n’assume pas ses prérogatives concernant la situation d’un requérant, elle disposera de la possibilité de faire un “signalement particulier”. L’acteur ainsi interpellé se verra dans l’obligation de répondre à la Comed ainsi qu’au préfet du département. Cet acteur peut-être un propriétaire défaillant, un bailleur social, etc. ▲



 ise en place du signalement “dysfonctionnement du droit commun” M (SDDC)



Lorsque la commission est confrontée à des cas récurrents de dysfonctionnement d’un dispositif du droit commun, elle émettra un signalement “dysfonctionnement du droit commun” à l’acteur responsable avec copie au préfet. La commission de médiation l’alertera alors de la responsabilité qui lui incombe de répondre au problème, et la notification parviendra aussi au préfet. Ce signalement permettra de rendre visibles les dysfonctionnements et de responsabiliser les maillons récalcitrants de la chaîne du droit commun.     ▲



 a participation des Comed à l’élaboration des Plans Départementaux L d’Accès au logement et à l’hébergement des Personnes Défavorisées. (PDALHPD) et à certains documents d’urbanisme



   L’objectif des signalements est de constituer un véritable diagnostic de l’efficacité des dispositifs de la politique de logement d’un territoire. L’article 441-2-3 mentionne déjà que la Comed établisse chaque année un état des décisions prises, il s’agit d’y ajouter l’ensemble des signalements émis. Ils seraient ainsi transmis au CRHH, et consultés dans l’élaboration des PDALHPD. Les acteurs récepteurs de ce rapport seraient : le représentant de l’Etat dans le département, le
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comité responsable du plan local d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées et aux établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière d’habitat, au CRHH, et au Comité de suivi du Dalo. Dans les communes déclarées en état de carence au regard de l’article 55 de la loi SRU, ce rapport serait aussi consulté pour l’élaboration des PLH et des PLU.



❪ 60 ❫



L’effectivité du Droit Au Logement Opposable - Mission d’évaluation dans 14 départements



[ Chapitre II ]



La reconnaissance au titre du droit au logement opposable Ce chapitre s’intéresse particulièrement à l’instruction du dossier Dalo à travers la vérification des 6 critères de la loi et la caractérisation de l’urgence.



§1- La recevabilité du recours Dalo La première étape de l’instruction évalue tout d’abord la recevabilité des recours. Pour être recevable, le recours doit contenir l’ensemble des pièces justificatives obligatoires demandées dans le formulaire selon la situation du demandeur (49).  Lorsqu’il manque une pièce justificative obligatoire (50), le service instructeur prend contact avec le requérant. Cette demande de pièce suspend le délai légal d’instruction, qui reprend  au jour de la réception des pièces.  Le délai d’instruction est de 3 mois ou de 6 mois selon les départements, à compter de la date de réception du recours Dalo (51). Passé ce délai, même si les pièces ne sont pas parvenues au secrétariat, le recours doit passer en Comed et celle-ci est libre de statuer sur un rejet, un ajournement, une décision favorable. A titre de complément, la Comed peut demander d’autres informations en dehors de la liste des pièces obligatoires. Pour les demandes de pièces facultatives, il n’y pas de délai de renvoi imposé au requérant ni de suspension de délai d’instruction. La recevabilité est un enjeu majeur auquel se heurtent toutes les Comed. Dans l’ensemble des départements visités, nous avons constaté un très grand nombre de dossiers incomplets. En moyenne, cela concerne près de 20 % des dossiers. Ce ratio augmente au fil des années, entraînant de nombreux rejets ou ajournements. Ce taux s’explique par la complexité de la procédure Dalo. En effet, le formulaire ainsi que l’ensemble des démarches ne sont pas accessibles à des ménages non habitués aux procédures administratives, ou maitrisant mal la langue française. L’Agence Nationale de Lutte contre l’illettrisme (52) estime à 7 % la population adulte âgée de 18 à 65 ans ayant été scolarisée en France en situation d’illettrisme, soit 2 500 000 personnes en métropole. En outre, l’insta(49)



Décret n° 2014-116 du 11 février 2014 relatif au droit au logement opposable, 2014-116, 2014.



(50)



 ièces obligatoires communes à tous les recours : pièce d’identité du requérant, copie d’une pièce justificative de la situation P familiale, copie d’attestation d’enregistrement de la DLS, titre de séjour si pertinent ou récepissé de demande de titre de séjour si pertinent, preuves des démarches préalables (copie lettre refus d’attribution…), copie des pièces d’identité de chaque membre à loger, copie du justificatif des ressources mensuelles du requérant et des autres personnes sur les 3 derniers mois, copie du dernier avis d’imposition, justificatif de la CAF ou MSA si le requérant perçoit des prestations.



(51)



Selon l’article R441-15 du Code de la construction et de l’habitation: «Lorsqu’elle est saisie au titre du II de l’article L. 441-2-3, la commission de médiation rend sa décision dans un délai de trois mois à compter de la réception de la demande. Dans les départements d’outre-mer et, jusqu’au 1er janvier 2014, dans les départements comportant au moins une agglomération, ou une partie d’une agglomération, de plus de 300 000 habitants, ce délai est de six mois. En Ile-de-France, ce délai est également de six mois jusqu’au 1er janvier 2015 ».



(52)



http://www.anlci.gouv.fr/Illettrisme/Les-chiffres/Niveau-national
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bilité résidentielle de certains requérants complique les modalités de prise de contact. Une simple demande de pièce peut alors bloquer l’intégralité de la procédure. Ainsi, un grand nombre de ménages n’accède pas au droit au logement pour une simple question de dossiers incomplets. La recevabilité du recours est une cause importante d’échec pour les ménages, et parallèlement une étape à laquelle les services instructeurs dédient la grande majorité de leur temps. Cette situation cause un préjudice important aux requérants tout en compliquant le travail des COMED.



Notre proposition ▲



 ermettre à chaque requérant d’accéder à un accompagnement avec des P travailleurs sociaux



En général,  les ménages rencontrant le plus de difficultés à remplir leur dossier sont les plus isolés et les plus fragiles. Certains rencontrent des difficulités pour lire ou écrire. Il est donc primordial de permettre aux ménages de faire leur demande Dalo avec un accompagnement social. Pour cela, l’augmentation de moyens des travailleurs sociaux des départements et des acteurs associatifs est nécessaire. La loi Alur prévoit la nécessaire mise en place de guichets uniques au sein de maisons de l’habitat. Il serait légitime que ces lieux offrent également un service d’accueil Dalo et d’aide à la constitution de dossier. Il s’agira également de mieux former les travailleurs sociaux au droit au logement, car la grande majorité d’entre eux ne dispose pas d’une connaissance fine du recours Dalo. Enfin, nous avons pu constater que certains départements, par volonté politique ou par manque de moyens, ont donné la consigne à leurs travailleurs sociaux de ne pas accompagner l’élaboration des recours Dalo.



§2- Le contexte de l’instruction Pour être reconnu au titre du droit au logement opposable, le demandeur doit remplir 4 conditions : être de bonne foi, avoir réalisé des démarches préalables au dépôt du recours, se trouver dans une situation correspondant à l’un des 6 critères de la loi et que cette situation soit caractérisable comme urgente. Nous allons désormais étudier les éléments qui viennent s’intégrer à ce processus d’instruction.



Les critères informels La mission d’évaluation du Dalo a permis d’analyser la pratique des commissions de médiation dans la mise en œuvre du Dalo. Chaque Comed a interprété à sa manière les critères de la loi, entraînant une grande diversité selon les territoires visités. La majorité des doctrines élaborées par les Comed vont dans le sens d’une restriction de l’accès au droit au logement opposable. L’ensemble des Comed peine encore à s’approprier le guide des bonnes pratiques élaboré par la DHUP. A partir de ces constats dressés sur les doctrines et sur l’application des critères formels, nous
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avons travaillé à des propositions d’évolution permettant de répondre aux limites énoncées. Les informations collectées sont issues de chacune de nos rencontres. Nos premières observations révèlent l’existence de critères informels. Ces critères informels ou  critères présupposés n’apparaissent ni dans la loi ni dans les doctrines écrites des Comed. Ils s’avèrent pourtant déterminants dans l’instruction des dossiers. Consciemment ou non, ils se sont imposés comme des références, qui, lorsqu’elles sont trop présentes, ne respectent pas les textes. Une prise en compte de l’offre de logements disponibles sur le territoire La reconnaissance au titre du Dalo s’apprécie aujourd’hui en fonction de l’offre de logements disponibles sur le territoire.  Dans des zones très tendues (forte demande en logements sociaux), le contexte est si prégnant qu’il est inconsciemment pris en considération. La forte hétérogénéité des taux de décisions favorables selon la tension du territoire en est la manifestation la plus explicite. Ce réflexe pragmatique est compréhensible, mais il pèse sur la nécessaire égalité de traitement de chacun, indépendamment de son département. C’est en cela que le Dalo, en tant que droit, se distingue d’une reconnaissance procédurale. Il ne peut être relatif ou conditionné à d’autres éléments que ce qui est inscrit dans la loi, à savoir la reconnaissance sur la base des 6 critères établis par la loi et la caractérisation de l’urgence de la situation. En ce sens, nous demandons une clarification sur l’Instruction du Gouvernement du 6 février 2015 relative au plan d’action 2015 pour le logement des bénéficiaires du Droit au logement qui indique que :  « si la reconnaissance du DALO crée un droit à se voir proposer un logement répondant aux besoins et aux capacités des personnes, ce droit s’entend au regard de l’offre de logements disponibles qui peut être d’importance et de nature différente selon les secteurs géographiques » (53). ■



Une anticipation du refus des commissions d’attribution De nombreuses Comed refusent la reconnaissance au titre du Dalo à des ménages, considérant que leur dossier n’aura aucune chance d’être accepté par la Commission d’attribution de logement. C’est le cas, en particulier, des ménages aux revenus les plus faibles ou endettés. En effet, les niveaux de loyers pratiqués dans le parc social ne permettent pas, le plus souvent, d’attribuer un logement à un ménage dont le reste à vivre se situe en dessous de 10 euros par jour et par personnes. Les niveaux de loyers pratiqués dans le parc social se trouvent ainsi déconnectés des revenus d’une partie importante de la population. L’esprit de la loi Dalo est pourtant de reconnaître un droit, et non d’anticiper le fait que ce droit ne se trouve pas ou s’apprête à ne pas être respecté. La Comed doit uniquement évaluer les recours à travers les critères fixés par la loi. L’objectif de la loi Dalo est, par la pression exercée du fait du risque de recours, de faire évoluer la politique du logement afin que le droit au logement de chacun puisse être respecté. Refuser la reconnaissance au titre du droit au logement opposable du fait d’un manque de ressources ou d’un surendettement apparaît totalement aberrant : ce sont justement ces populations qui se trouvent le plus en difficulté pour accéder au logement. ■



Une appréciation des situations en comparaison avec les autres dossiers La reconnaissance au titre du Dalo est parfois inconsciemment ou consciemment appréciée en comparaison avec les autres dossiers de requérants Dalo, ou même avec les autres demandeurs de ■



(53)



Instruction du Gouvernement du 6 février 2015 relative au plan d’action 2015 pour le logement des bénéficiaires du Droit au logement opposable (DALO), s. d.
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logement social. Cette inflexion, parfois naturelle, pose question, puisqu’elle n’évalue pas la situation du requérant en tant que telle mais la relativise au regard d’un contexte global. Dans un département confronté à de nombreux cas d’insalubrité, un recours au motif d’insalubrité aura moins de chance d’être reconnu prioritaire et urgent. Il  ne  s’agit pas de reconnaître au titre du Dalo les ménages  étant dans les situations les plus graves mais bien de constater si leur cas correspond aux 6 critères fixés par la loi et leur caractère urgent. Cette reconnaissance appréciée en fonction des autres dossiers, conduit d’année en année à un nivellement vers le bas de la caractérisation de la priorité et de l’urgence et transforme l’instruction en une hiérarchisation des dossiers. La persistance de présupposés dans l’instruction du recours La Comed, lors de l’instruction, doit tenter d’objectiver autant que possible la situation du requérant. Cependant, les pièces contenues dans le dossier ne permettent pas toujours d’apprécier en détail la situation. Ces limites peuvent pousser les Comed à développer des présupposés pour combler les zones d’incertitude. Si l’appréciation des recours est bien évidemment la fonction propre à la Comed, elle doit éviter, dès qu’elle le peut, les supputations. Son rôle est d’instruire et d’examiner les dossiers sur la base des pièces déterminées par la loi. Si ces documents ne permettent pas de comprendre la situation du requérant, il est de son devoir de demander un complément d’information. La pratique consistant à imaginer la situation réelle du requérant a systématiquement tendance à s’effectuer à la défaveur de celui-ci. ■



La caractérisation de l’urgence effectuée à travers les 6 critères de la loi La dernière phase de l’analyse d’un dossier par la commission de médiation consiste à caractériser l’urgence de son dossier. De nombreuses commissions de médiation caractérisent pourtant l’urgence en appliquant une « seconde fois » les 6 critères de la loi. Cette pratique a pour conséquence d’écarter des requérants de l’accès au Dalo en leur imposant le respect de deux, voire plusieurs critères. Cette dérive est particulièrement constatée pour les dossiers relevant du critère « délai anormalement long » et « dépourvu de logement, hébergé chez un tiers ». Un seul critère est nécessaire pour être reconnu au titre du droit au logement opposable si l’urgence de la situation est attestée. ■



§3- Le requérant face aux critères et à la caractérisation de l’urgence La « bonne foi » est la condition préalable à la reconnaissance au titre du droit au logement opposable. Les commissions de médiation sont chargées d’en apprécier la réalité. La notion de bonne foi, présente dans certains traités internationaux et dans de nombreux textes de droit français, peut donner lieu à des interprétations diverses. Cette notion, éminemment subjective, a une forte connotation morale. Ce flou laisse la commission de médiation libre de son interprétation. Trop souvent les Comed oublient qu’en droit français, la bonne foi est présumée : ce n’est qu’à partir d’éléments prouvant la mauvaise fois qu’elle peut être remise en question. De plus, la jurisprudence sur le sujet souligne que la bonne foi est une notion « évolutive », une déloyauté ancienne ne peut être systématiquement une preuve de mauvaise foi à l’instant T. La mauvaise foi s’apprécie donc à un moment donné et au regard
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de l’objet du recours. Un acte de mauvaise foi ne peut condamner une personne à être systématiquement considérée de mauvaise foi dans chacune de ses démarches. Lors de nos déplacements, certaines Comed pouvaient considérer qu’une personne était de mauvaise foi en fonction d’éléments anciens du dossier, ou considérer systématiquement qu’un ménage expulsé pour loyers impayés était de mauvaise foi. Nous alertons sur l’instrumentalisation de cette notion, utilisée par la Comed pour sacraliser tous ses doutes, alors même qu’ils devraient objectivement être éclairés par un rapport social.



Dépourvu de logement



5 060 ménages



« La commission de médiation peut être saisie sans condition de délai lorsque le demandeur, de bonne foi, est dépourvu de logement (…) » (54) L’absence de logement est aujourd’hui un des signes les plus criants du reconnus mal-logement. Elle condamne progressivement les ménages à faire appel à des en 2015 solidarités privées (hébergés chez un tiers), puis à contacter les hébergements institutionnels et, finalement, en dernier recours, à dormir dans des lieux précaires ou dans la rue. En 2012, l’INSEE estimait à 141 500 le nombre de personnes sans domicile en France métropolitaine (55). Ce nombre a augmenté de 50% depuis 2001, attestant de la précarisation intense de la société ces quinze dernières années. Ce chiffre n’est qu’une estimation a minima, puisqu’il ne comptabilise pas les personnes sans domicile n’entrant pas en contact avec les services sociaux ou les services d’hébergement (56). Les ménages considérés sous ce critère sont ceux qui ne disposent ni d’un logement, ni d’un hébergement dans une structure, ni d’hébergement chez un tiers (ils font l’objet d’un autre sous-ensemble). A noter que, dans le cadre de la procédure Dalo, les ménages sans titre de séjour ne peuvent déposer un recours, seul le recours Daho (hébergement) leur est accessible. Ce critère se réfère donc à la personne sans-abris, c’est-à-dire celle ne « disposant pas d’un lieu couvert pour se protéger des intempéries et dort à l’extérieur ou dans un lieu non prévu pour l’habitation, ou logeant dans des hébergements précaires » (57). Le bilan des déplacements. ■ La caractérisation de l’absence wd’habitat La mission Carlotti a révélé les difficultés des Comed à définir  la notion d’habitat stable. A tort, elle peut caractériser un hébergement de mise à l’abri comme un hébergement en structure au sens de l’article L441-2-3 du CCH (58). Or, un hébergement de mise à l’abri se distingue nettement d’un hébergement en structure de par l’instabilité de l’accueil, les conditions d’accueil précaires, et une absence d’accompagnement social. Cette distinction est fondamentale et a d’ailleurs été confirmée par l’arrêt du Conseil d’État du 22 avril 2013(59). Une Comed ne peut donc pas considérer que des personnes résidant à l’hôtel sont « hébergées en structure ». Elle est dans l’obligation d’apprécier le (54)



 ode de la construction et de l’habitation - Article L441-2-3, Code de la construction et de l’habitation, vol. L441-23, s. d., consulté C le 2 septembre 2016.



(55)



INSEE, « Insee Première n°1455, L’hébergement des sans-domiciles en 2012 », juillet 2013.



(56)



L’enquête INSEE « Sans domicile » de 2012 n’a comptabilisé que les ménages en contact avec les services sociaux ou les services d’hébergement.



(57)



INSEE, « Insee Première n°1455, L’hébergement des sans-domiciles en 2012 ». juillet 2013.



(58)



Code de la construction et de l’habitation - Article L441-2-3.



(59)



Arrêt n°358427 du Conseil d’État du 22 avril 2013, s. d.
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recours Dalo au motif de « dépourvu de logement ». Le guide des bonnes pratiques du Dalo précise cependant qu’il est fait exception à cette règle pour les « hébergés à l’hôtel à titre d’hébergement d’urgence financé par les pouvoirs publics »(60). Au vu des conditions d’hébergement de certains hôtels (61), une telle caractérisation interroge. Leurs conditions ne permettent pas de répondre aux critères de logement adapté et à l’impératif de « stabilité ». La décision n°1505662 du TA de Melun (27 juin 2016) vient d’ailleurs confirmer le fait qu’un ménage hébergé en hôtel doit être considéré comme « dépourvu de logement ». Cette différenciation est primordiale lors de la caractérisation de l’urgence. Dans le cas d’un ménage « dépourvu de logement », aucun délai d’ancienneté de la situation ne peut être opposé au requérant. Tandis que considérer l’hôtel comme un « hébergement en structure » reviendrait à évaluer un délai minimum d’hébergement pour apprécier le recours Dalo. Une difficile appréciation de l’autonomie de la personne Les ménages dépourvus de logement sont inévitablement dans une situation d’extrême précarité, et présentent un parcours résidentiel chaotique. Dans ce cadre, certaines Comed interrogent la capacité des requérants à porter la responsabilité d’un logement. A travers ces questionnements, la Comed apprécie l’autonomie du requérant et conditionne donc à son jugement la possibilité pour un ménage de se réinsérer dans un parcours résidentiel. Au cours de nos déplacements, nous avons été confrontés à des cas de famille sans abri, disposant de ressources et d’un travail, dont le recours Dalo avait été requalifié en Daho  au titre de doutes émis par la Comed sur l’autonomie du ménage. L’évaluation de l’autonomie d’une personne et de sa capacité à habiter est un travail de professionnel. Une telle évaluation est complexe pour des membres de la commission ne disposant pas toujours des pièces nécessaires, en particulier d’un rapport social dans le dossier. L’évaluation de l’autonomie est surtout l’enjeu central des réorientations de Dalo en Daho, donnant souvent lieu à des réorientations injustifiées. ■



Les réorientations de recours Dalo vers l’hébergement La loi permet à la commission de médiation de réorienter un recours Dalo, donc une demande de logement, en recours d’hébergement (Daho). Cette réorientation doit être motivée par une autonomie insuffisante. La commission de médiation, au regard des pièces du dossier, va alors prendre une décision pour un relogement en structure d’hébergement, ou encore un SOLIBAIL si nécessaire. Une réorientation est une prise de position très marquée de la Comed, qui doit être certaine de ses motivations et en capacité



de les argumenter. Pendant nos déplacements, nous avons pourtant remarqué que l’autonomie était souvent confondue avec des ressources insuffisantes. Or, le montant des ressources n’est en rien un indicateur de l’autonomie et de la capacité dont dispose le requérant pour habiter un logement autonome. De plus, certaines Comed réorientent des dossiers vers le recours Daho, lorsque le requérant a déjà saisi le SIAO. La prise de contact avec un service d’hébergement ne peut être perçue comme une absence d’autonomie et devenir un



critère justifiant la réorientation. Les structures d’hébergement ont été pensées pour un certain type de profil ou de parcours ; déjà très sollicitées, elles ne se destinent pas à des requérants pouvant accéder au logement. Sans pièce du dossier attestant clairement d’une incapacité à accéder au logement, la Comed ne devrait pas demander de réorientation. L’augmentation de ces pratiques dans tous les départements fait craindre un usage abusif de cette disposition, pourtant très lourde en conséquences pour le ménage.



(60)



Document initialement établi par un groupe de travail animé par la DGALN/DHUP, « Droit au logement opposable. Bonnes pratiques des commissions de médiations », février 2014..



(61)



Secours Catholique, « De l’hôtel au logement, c’est possible ! », s. d..
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Nos propositions ▲



Considérer systématiquement tous les types d’hôtels comme des hébergements précaires



▲



 otiver les refus de reconnaissance et requalification M de Dalo en Daho par un rapport social



L’évaluation de l’autonomie se trouvant être une tâche complexe,  il apparaît nécessaire d’objectiver ce choix sur la base d’un rapport social. Il est proposé de rendre obligatoire l’établissement d’un rapport social constatant le manque d’autonomie d’un ménage, lorsque celui-ci est concerné par une réorientation de dossier.



Dépourvu de logement, hébergé chez un tiers



5 535 ménages



« La commission de médiation peut être saisie sans condition de délai lorsque le demandeur, de bonne foi, est dépourvu de logement (…) » (62) Le critère « Hébergé chez un tiers » est un sous-ensemble de la catéreconnus gorie « dépourvu de logement », il doit donc être évalué au même titre que en 2015 les requérants en absence de logement. La personne hébergée chez un tiers, bien que dépourvue de logement, dispose d’un toit. A ce titre, elle est en pratique soumise à une évaluation plus stricte de sa situation. Pourtant, dans la majorité des cas, la précarité de sa situation est réelle et l’urgence bien présente : l’étape suivante pouvant être le basculement à la rue. Elle ne fait souvent pas l’objet d’un suivi social. Si l’hébergement chez un tiers est la forme invisible du mal-logement, ce cas concerne pourtant 490 000 personnes (63). Parmi eux, 69 000 personnes n’ont aucun lien de parenté avec leur hébergeant, et 338 000 sont des personnes non-étudiantes revenant au domicile de leurs parents (64). Le bilan des déplacements. ■ Pièces facultatives et pièces obligatoires Le problème majeur est  la difficulté à attester de la situation d’hébergement et à fournir des preuves suffisamment probantes.  Pour statuer, la Comed a besoin d’une preuve des conditions d’hébergement. L’attestation d’hébergement est un élément obligatoire pour faire un recours Dalo. Malgré la présence de cette pièce, il reste difficile pour la Comed d’objectiver la situation du requérant sur une information de nature déclarative. L’absence d’informations complémentaires venant éclairer la condition résidentielle entraîne en réalité la mise en doute de la situation du requérant. Même si la communication d’informations supplémentaires sur la condition du requérant est utile, il faut rappeler que ces pièces sont facultatives. Pourtant, l’absence d’informations supplémentaires a tendance à porter préjudice au requérant et mettre en doute la réalité de sa condition. A maintes reprises, nous (62) (63) (64)



Code de la construction et de l’habitation - Article L441-2-3. INSEE, « Insee Première n°1455, L’hébergement des sans-domicile en 2012 ». Juillet 2013. Ibid.
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avons vu que des pièces facultatives se transforment en pièces obligatoires. Certaines Comed ont mis en place une fiche de renseignement sur l’hébergement à joindre au dossier, avec des questions sur l’état du logement, co-remplie par l’hébergeant et l’hébergé. Cette fiche est un outil très pertinent pour mieux comprendre la situation du requérant, mais il s’avère que son non-renvoi entraîne presque systématiquement le rejet du recours. Cette pratique ne prend pas en compte les cas de conflits entre hébergeur et hébergé, empêchant la transmission de cette fiche. L’hébergeur peut refuser de remplir cette fiche, considérant que le fait de se déclarer hébergeur lui portera préjudice dans ses déclarations d’impôts, demande d’APL et auprès de son office HLM s’il est résident du parc social. Les pièces facultatives doivent continuer d’être considérées comme utiles, mais pas indispensables, de manière à ne pas mettre en place une discrimination injustifiée. Si le requérant n’a pas étayé la description de sa situation ou n’a pas renvoyé la fiche sur les conditions d’hébergement, la Comed peut légitimement demander un rapport social pour obtenir ces informations. La caractérisation de l’obligation alimentaire L’article R441-14-1 du décret n°2014-116 du 11 février 2014  remplace la référence à l’obligation alimentaire ascendant/descendant par des indicateurs évaluant l’autonomie et le parcours de la personne. L’analyse du dossier s’oriente vers la situation du requérant ; son âge,  sa situation professionnelle et familiale. Cependant, les Comed rencontrent encore beaucoup de difficultés à évaluer l’autonomie de la personne, au regard de la diversité de situations. Dans la majorité des cas rencontrés, cette évaluation se traduit par un rejet quasi-systématique de ce type de recours. Il est rappellé que les Comed se doivent d’évaluer les différents éléments cités par l’article R441-14-1. La décision du TA de Paris n°0901356 du 29 avril 2010 a statué sur le fait qu’opposer l’obligation d’aliments au requérant, sans tenir compte de la durée de son hébergement chez sa mère (10 ans), de sa situation professionnelle et de son âge (né en 68),  se trouvait être une erreur d’interprétation des textes. Les cas de jeunes actifs revenant au domicile de leurs parents après être partis depuis longtemps du foyer parental, vont devenir courants. Comme le rappelle la Fondation Abbé Pierre, ces retours au foyer témoignent d’une grande précarité (65). Ils sont souvent le résultat d’une perte d’emploi, de problèmes financiers ou de mal-logement. Au même titre que les hébergés chez un tiers, les hébergés chez les ascendants sont eux aussi en grande difficulté et ont le même besoin d’accéder à un logement décent et indépendant. ■



Une caractérisation de l’urgence extrêmement limitative Lors de ses déplacements, nous avons pu constater une appréciation extrêmement stricte et limitative des commissions de médiation, en particulier lors de la caractérisation de l’urgence de la situation. En général, les commissions de médiation portent principalement leur attention sur les conditions d’hébergement. Cette pratique revient à demander un second critère, comme sur-occupation ou insalubrité, pour permettre d’être reconnu au titre du Dalo, le seul fait d’être hébergé chez un tiers, sans cumul d’un second critère, n’étant que rarement considéré comme suffisant.   Cette exigence d’un double critère se constate de façon récurrente dans les Comed, certaines l’ayant explicitement inscrit dans leur doctrine. Si les constats de sur-occupation, d’indécence ou ■



(65)



Fondation Abbé Pierre, « L’état du mal-logement en France, 21ème rapport annuel », 2016.
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d’insalubrité sont des éléments témoignant de l’urgence, ils ne peuvent en aucun cas devenir obligatoires. Le risque de rupture d’hébergement, la durée passée chez l’hébergeur, la fragilité du ménage concerné sont tout aussi importants à évaluer pour caractériser l’urgence.



Nos propositions ▲



Objectiver la situation par un rapport social



Pour éviter toute discrimination envers les requérants n’ayant pas fourni d’informations facultatives sur leurs conditions d’hébergement, nous encourageons les Comed à objectiver autant que possible la situation du requérant par un rapport social. ▲



 e pas apprécier l’urgence uniquement sur les conditions de logement N de l’hébergé



L’appréciation de l’urgence doit prendre en compte la durée de l’hébergement, la possibilité d’une rupture d’hébergement et la fragilité du ménage concerné.



Menacé d’expulsion sans relogement



3 188 ménages



«Avoir fait l’objet d’une décision de justice prononçant l’expulsion du logement»(66) reconnus Entre 2001 et 2014, les décisions d’expulsion rendues par les tribunaux ont en 2015 augmenté de 56 %, atteignant 132 000 décisions prononcées(67). Cette augmentation des expulsions est due à la précarisation des ménages. Le nombre d’expulsions effectives, avec intervention des forces de l’ordre, a progressé de  83 % en 13 ans(68), ce qui est du à un changement stratégique de l’Etat ne voulant plus indemniser lorsqu’il n’apporte pas le concours de la force publique. Ces chiffres ne tiennent pas compte des ménages ayant quitté leur domicile suite au commandement de quitter les lieux, donc avant l’intervention de la force publique. Du fait de l’augmentation des dépenses nettes en matière de logement, les difficultés à se maintenir dans le logement touchent de plus en plus de ménages. Le rapport Prévention des expulsions locatives établi par les ministères de la Justice, des Affaires sociales, du Logement et de l’Intérieur explique cette augmentation par la hausse généralisée des loyers (+3.2 % par an), l’envolée des charges du logement (progression de 39 % en 10 ans tandis que le forfait-charges des aides n’a été revalorisé que de 10.9 %) et des aides personnelles qui s’avèrent insuffisamment solvabilisatrices(69). Ainsi, la grande majorité des ménages menacés d’expulsion le sont pour des raisons économiques ou suite à un congé vente/reprise délivré par les bailleurs. Dans ce contexte, il est paradoxal de constater une baisse des reconnaissances Dalo sur ce motif au regard de la hausse du nombre d’expulsions locatives prononcées. Les expulsions sans re(66)



Code de la construction et de l’habitation - Article L441-2-3, L441-23:441..



Chiffres du ministère de la Justice. Les données relatives aux décisions de justice ne sont disponibles que depuis 2007 pour l’ensemble des motifs pouvant conduire à l’expulsion (impayé de loyer et défaut d’assurance, mais aussi validation de congé, troubles de jouissance et de voisinage, etc).



(67)



(68)



Chiffres du ministère de l’intérieur, France métropolitaine de 2001 à 2002, France entière à partir de 2003.



(69)



« Prévention des expulsions locatives » (Ministères de la Justice, des Affaires sociales, du Logement et de l’Intérieur, Aout 2014).
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logement sont à la fois un drame humain, social et financier, considérant le coût d’un hébergement d’urgence pour les finances publiques. L’anticipation du relogement permise par le recours Dalo vise justement à éviter ces situations. De plus, la circulaire du 26 octobre 2012(70), précisant qu’un ménage reconnu au titre du Dalo menacé d’expulsion doit faire l’objet d’une proposition de logement avant toute mise en œuvre du concours à la force publique, peine à être appliquée  en Ile-de-France et en Provence-Alpes-Côte d’Azur. Le comité de suivi Dalo a mis en place en 2010 une cellule de veille expulsion, chargée de recenser les infractions à la circulaire et d’intervenir auprès des préfectures lorsqu’un requérant est menacé d’expulsion ou expulsé. De 2013 à août 2016, elle a reçu 435 signalements de menaces d’expulsion sans relogement. Le nombre réel d’expulsions est bien plus grand, puisque beaucoup de ménages ne sont pas en lien avec des travailleurs sociaux. Une grande partie n’est pas donc pas recensée dans ce chiffre. Année après année, le nombre de signalements augmente et les infractions à la circulaire deviennent récurrentes. Graphique n° 4v



Comparaison du nombre de décisions de justice prononçant l’expulsion en 2014 et du nombre de reconnus Dalo au motif «menacé d’expulsion sans relogement» en 2014



132  016 Nombre de décisions de justice prononçant l’expulsion



3 586 Nombre de reconnus Dalo au motif « menacé d’expulsion sans relogement »



Sources : Nombre de décisions de justice prononçant l’expulsion (Chiffres 2014 du Ministère de la Justice), nombre de reconnus Dalo au motif «menacé d’expulsion sans relogement (données issues d’InfoDALo extrait du TS5 de 2014)



Le bilan des déplacements. ■ Appréciation des démarches préalables Les Comed sont censées évaluer les démarches préalables effectuées par le requérant lors de l’instruction.  L’appréciation et les délais de ces démarches varient selon les Comed. Ainsi, certaines exigent un délai minimum de 1 mois entre le dépôt de la DLS et la demande Dalo, pour d’autres le délai atteint un an. L’application formelle de ces délais minimum est en contradiction avec les textes. Dans le cadre du motif « menacé d’expulsion », le rapport à la temporalité est très complexe et le requérant n’a aucune visibilité sur les étapes à venir. La menace d’expulsion place le requérant dans une instabilité profonde ne lui permettant pas d’enclencher les différentes démarches administratives nécessaires en temps et en heure. Certains ménages confrontés à une menace d’expul(70)



Disponible en annexe pages 135, 136 et 137
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sion commencent d’abord à rechercher un logement dans le parc privé. Après plusieurs mois de recherche et constatant l’impossibilité de trouver un logement privé, ils envisagent alors de déposer une demande de logement social. Demander à un ménage menacé d’expulsion d’avoir effectué toutes les démarches nécessaires, parfois un an avant le recours Dalo, ne correspond pas à la temporalité réelle des ménages. Appréciation de la dette et des ressources du requérant La dette tient une place centrale dans l’évaluation du recours du requérant. Elle est perçue comme un élément décisif d’appréciation de sa « bonne/mauvaise foi ». Le fait de ne pas savoir gérer son budget est interprété comme un signal de « mauvaise foi », alors que cela correspond à des ressources trop faibles ou à l’absence d’une compétence qui pourrait être acquise par de l’accompagnement ou de la formation. Un refus de la commission de surendettement, bien qu’indiquant uniquement que les ressources du requérant ne permettent pas de régler la dette à terme, est perçu comme élément  prouvant la soi-disant mauvaise foi du requérant. En définitive, le fait de ne pas avoir assez de ressources devient un élément pour caractériser la « mauvaise foi ». A travers ce type de rejet, les Comed ont en réalité évalué les chances du requérant de voir son dossier accepté par la Commission d’attribution. Cette pratique est profondément contraire aux textes définissant le droit au logement opposable. Ainsi, la hauteur de la dette tout comme le montant des ressources ne devraient, en aucun cas, être des motifs de refus systématiques. ■



Une caractérisation divergente de l’urgence La difficulté principale rencontrée par les Comed est de cerner la notion d’urgence dans chaque situation de recours. Les temporalités d’expulsion sont très différentes d’un département à un autre. Dans la majorité des départements, nous avons constaté une appréciation tardive de l’effectivité d’une menace d’expulsion. En effet, de nombreuses Comed privilégient l’attente du concours de la force publique pour considérer que la menace d’expulsion est réelle. De telles pratiques conduisent souvent à rendre une décision alors que la procédure est déjà aboutie et parfois après l’expulsion des personnes. Or, attendre que la procédure soit très avancée pour considérer que la condition d’urgence est remplie constitue un écart à la loi, régulièrement censuré par les juges administratifs. Comme le rappelle le guide des bonnes pratiques du Dalo(71) : « Le recours Dalo est ouvert aux personnes menacées d’expulsion et non aux personnes expulsées. Donc, il faut que la décision favorable de la commission intervienne à un moment où il est encore possible de reloger la personne en application de la décision de reconnaissance du Dalo avant qu’elle ait été effectivement expulsée.». Certaines Comed ont pourtant l’impression de pouvoir anticiper le calendrier à venir avant l’expulsion, alors même que le requérant n’est jamais à l’abri d’une accélération soudaine de la procédure. Plus l’accès au logement sera anticipé en amont, plus le bénéfice de ce relogement sera important pour le requérant et pour l’Etat. Une rupture de parcours résidentiel a en effet beaucoup de conséquences sur le plan humain, social et économique. A l’inverse de cette pratique, certaines Comed rejettent les recours Dalo ayant déjà fait l’objet d’un concours de la force publique (CFP). Elles considèrent que le recours intervient ■



(71)



Document initialement établi par un groupe de travail animé par la DGALN/DHUP, « Droit au logement opposable - Bonnes pratiques des commissions de médiation ».
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trop tard, qu’il s’agit d’un “Dalo défensif”. Face à ces rapports biaisés à la temporalité, de nombreux requérants ne voient pas leur recours aboutir, malgré l’urgence de leur situation.



Nos propositions ▲



Systématiser les partenariats avec les  CCAPEX



Il est nécessaire de travailler à une coordination accrue entre les services de la CCAPEX et de la Comed. L’action de l’une des commissions n’étant pas exclusive, et le passage en CCAPEX n’étant pas un motif de refus de Comed. Ainsi, lorsque la Comed considère que des mesures de prévention ou de maintien dans le logement peuvent être mises en place, il est dans ses prérogatives d’alerter la CCAPEX. A l’inverse, la CCAPEX peut apporter des avis sur lesquels la Comed s’appuiera pour apprécier certains recours, comme le rappelle la circulaire du 31 décembre 2009 (72). En revanche, le signalement à la CCAPEX doit rester indépendant de la reconnaissance ou non au titre du Droit au logement opposable. ▲



Supprimer les délais liés aux démarches préalables



Le caractère urgent et instable d’une situation d’expulsion complique la réalisation de démarches préalables. En outre, les textes en vigueur conseillent de considérer l’effectivité de l’expulsion le plus en amont possible (jugement). Or, plus la situation du requérant sera jugée en amont, moins la demande de logement social (DLS) sera ancienne. De ce fait, l’exigence d’un délai d’ancienneté de la DLS n’est pas pertinente pour évaluer la réalité de l’expulsion et son urgence. De plus, d’un point de vue légal, cette exigence de délai n’est pas précisée. La Comed ne devrait plus pouvoir émettre de rejet de recours au motif d’une DLS trop récente. ▲



Caractériser l’urgence dès que le jugement prononçant l’expulsion a été notifié



La menace d’expulsion doit être considérée effective par les Comed dès qu’un jugement ou une ordonnance de référé est prononcé, conformément au décret d’application du 28 novembre 2007 (73). Dans ce cas-ci, la notification atteste automatiquement du caractère urgent de la demande, et la phase de « caractérisation de l’urgence » par la Comed est supprimée.



zoom sur... La Seine-et-marne La Comed de la Seine-et-Marne a mis en place un partenariat très fort avec la CCAPEX depuis la loi Alur (74).   La CCAPEX est présente en début de séance de Comed pour étudier les dossiers d’expulsion instruits.



(72)



Elle peut alors se tenir informée des dossiers et donner des indications. La commission de médiation peut directement orienter des dossiers vers un passage en CCAPEX sous condition d’accord de la secrétaire



de la CCAPEX. L’orientation vers la CCAPEX sera alors directement affichée dans le PV. Un tel dispositif permet aux différents acteurs de mieux se coordonner et accélère l’ensemble des procédures.



 irculaire du 31 décembre 2009 relative à la prévention des expulsions locatives (article 59 de la loi n° 2009-323 du 25 mars C 2009), s. d.



(73) Décret n° 2007-1677 du 28 novembre 2007 relatif à l’attribution des logements locatifs sociaux, au droit au logement opposable et modifiant le code de la construction et de l’habitation, 2007-1677, 2007. (74)



Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, 2014-366, 2014.
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Sortie de centres d’hébergement, de logement de transition ou de logement-foyer



6 111 ménages



«Être hébergé dans une structure d’hébergement de façon continue depuis plus de six mois ou logé dans un logement de transition depuis reconnus (75) plus de dix-huit mois [...].» en 2015 En 2012, l’enquête « Etablissements sociaux » révèle que 81 000 personnes ont été accueillies dans des structures d’hébergement social ou logements adaptés (76). Parmi celles-ci, beaucoup sont en capacité d’accéder à un logement mais n’y parviennent pas. L’enquête de la FNARS de janvier 2015, portant sur 18 départements, indique que 34 000 ménages sont en attente d’orientation vers un logement (77). Le manque d’offre empêche toute fluidité du passage de l’hébergement au logement, participant à la saturation des structures.   Le bilan des déplacements. ■ Nécessité de clarifier le type d’hébergement concerné La mission Carlotti a pris connaissance de certains refus de recours au nom de la nature de la structure d’hébergement. Il est donc nécessaire de rappeler que toutes les structures qui ouvrent droit à l’Allocation Logement (APL ou AL) sont considérées comme des logements de transition ou logements-foyers ou RHVS, et sont de ce fait concernées par le recours Dalo. Le guide des bonnes pratiques du Dalo précise ainsi les types d’hébergement (78) : - « structure d’hébergement » : certains CHU (hors structures de pure mise à l’abri), CHRS, centres de stabilisation, CADA, centres maternels, ACT (appartements de coordination thérapeutique), LHSS, logements financés par l’Allocation Logement Temporaire (ALT). - « logement de transition ou logement-foyer » : logements d’insertion ou « passerelles » (souslocation), dispositifs d’intermédiation locative (type Solibail et Louez solidaire), résidences sociales, FJT, pensions de famille, résidences hôtelières à vocation sociale.   ■ Renvoi du devoir de logement aux structures d’hébergement Certaines Comed renvoient systématiquement la responsabilité de l’accès au logement vers les structures d’hébergement. Le guide des bonnes pratiques du Dalo est pourtant très clair sur le sujet en précisant que la Comed ne peut « se fonder sur l’obligation qui pèserait sur l’association gestionnaire de la structure d’hébergement ou du logement de transition pour refuser la reconnaissance du DALO. Le fait que ce type de gestionnaire doit faire ses meilleurs efforts pour orienter les personnes qu’il héberge ou loge vers un logement pérenne ne saurait être utilisé comme argument pour refuser à ces personnes le bénéfice du DALO qui donne des garanties de relogement dans un certain délai » (79).



Nos propositions (75)



 ode de la construction et de l’habitation - Article R*441-13, Code de la construction et de l’habitation, vol. R*441-13, s. d., C consulté le 2 septembre 2016.



(76)



DREES, « Enquête ES », 2012.



(77)



FNARS, « Assises pour l’accès au logement des sans-abri », 15 janvier 2015.



(78)



Document initialement établi par un groupe de travail animé par la DGALN/DHUP, « Droit au logement opposable - Bonnes pratiques des commissions de médiation - », février 2014.



(79)



Ibid.
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▲



 ettre en place une collaboration plus étroite M entre bailleurs sociaux et structures d’hébergement



Deux pratiques vertueuses ont été constatées. Elles évitent les recours systématiques pour les personnes sortant d’hébergement et favorisent la mise en place d’une politique pérenne en amont du Dalo. Ces pratiques doivent être développées sur l’ensemble des départements. La première consiste à organiser des réunions régulières entre structures d’hébergement et bailleurs sociaux. Lors de chaque rencontre, les structures viennent avec une liste de ménages en capacité d’accéder au logement. Il s’engage alors une discussion avec les bailleurs, dossier par dossier, pour trouver à chacun une issue vers le logement. La seconde repose sur l’utilisation de Syplo par le SIAO. Chaque mois les structures d’hébergement transfèrent au SIAO un tableau de pré-relogement comprenant tous les ménages prêts à accéder à un logement et ayant atteint le délai minimum requis. Le SIAO renseigne alors Syplo en alimentant le vivier. Les sortants d’hébergement sont directement dans le vivier Syplo sans passer par le recours Dalo. Cette organisation demande l’inscription et la formation des SIAO à la maîtrise de Syplo. Cette innovation est déjà mise en place en Seine-et-Marne et dans les Bouchesdu-Rhône. ▲



 e baser sur le rapport social S pour évaluer l’autonomie du requérant L’autonomie du requérant doit nécessairement être objectivée par un rapport social. Il apparaît très complexe pour une Comed d’évaluer si un requérant est en capacité ou non de transiter vers un logement. Une telle appréciation doit être effectuée par un professionnel, de manière à éviter toute supputation sur le requérant et son parcours. Les structures d’hébergement peuvent attester de l’autonomie du requérant et aider la Comed à statuer.



Locaux impropres à l’habitation ou présentant un caractère insalubre ou dangereux



555 ménages



«Être logées dans des locaux impropres à l’habitation, ou présentant un caractère insalubre ou dangereux. Le cas échéant, la commission tient compte des droits à hébergement ou à relogement auxquels le demanreconnus deur peut prétendre en application des dispositions des articles L. 521-1 en 2015 et suivants, des articles L. 314-1 et suivants du code de l’urbanisme ou de toute autre disposition ouvrant au demandeur un droit à relogement » (80) Les locaux impropres à l’habitation, ou présentant un caractère insalubre ou dangereux, sont des logements producteurs de risques pour la santé et la sécurité des habitants. Selon une estimation du ministère du Logement et de l’Habitat durable, 420 000 logements sont considérés « indignes » à l’habitat (81). La question  a principalement émergé à partir d’enjeux sanitaires, lorsque la corrélation entre l’état du logement et la présence de pathologies a été attestée. Au(80)



Code de la construction et de l’habitation - Article L441-2-3.



(81)



http://www.logement.gouv.fr/IMG/pdf/08_p32-34.pdf
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delà des cas de saturnisme bien connus, l’habitat dégradé peut provoquer des risques pulmonaires, des affections respiratoires, des pathologies allergiques. L’insalubrité entraîne surtout une mise en danger des habitants, que cela soit à travers des risques d’électrocution, d’incendie ou d’intoxication au monoxyde de carbone. Si tous les effets cités ont été bien identifiés par les pouvoirs publics, il ne faut pas non plus négliger un enjeu moins facilement quantifiable : l’impact sur la santé mentale des habitants. Depuis 15 ans, les pouvoirs publics se sont chargés de ces questions en mettant en place une politique de lutte contre l’habitat indigne. Ces dispositifs de résorption de l’habitat dégradé existent, mais ne parviennent pas toujours à répondre à l’étendue des besoins. Ils sont souvent dépassés par des situations d’urgence, ne pouvant intervenir dans des délais raisonnables ou bloqués par des propriétaires défaillants. Il était donc nécessaire d’offrir une voie de recours, aujourd’hui permise par le Dalo. Il donne la possibilité à toute personne attestant de conditions de vie dans des locaux impropres à l’habitation, ou présentant un caractère insalubre ou dangereux, d’exercer son droit à un logement décent et indépendant. Graphique n° 5v



Comparaison du nombre de logements privés considérés indignes et du nombre de reconnus prioritaires Dalo à ce motif en 2015 400  000 Nombre de logements privés considérés indignes par l’enquête ANAH de 2014



555 nombre de reconnus Dalo à ce motif en 2014 Sources : Nombre de décisions de justice prononçant l’expulsion (Chiffres 2014 du Ministère de la Justice), nombre de reconnus Dalo au motif «menacé d’expulsion sans relogement (données issues d’InfoDALo extrait du TS5 de 2014)



Le bilan des déplacements. ■ Des recours rejetés et renvoyés vers des procédures de droit commun défaillantes La difficulté d’appréciation de ce critère vient de la capacité à reconnaitre la défaillance du droit commun. Dans le cadre de l’insalubrité, il existe une procédure spéciale, elle est mise en œuvre par arrêté préfectoral. Sur évaluation de l’ARS ou du service communal d’hygiène et de santé, le préfet, après consultation de la commission départementale compétente en matière d’environnement, de risques sanitaires et technologiques, pourra prendre un « arrêté d’insalubrité ». La subsidiarité du Dalo par rapport à cette procédure de droit commun reste ambiguë. Le guide des bonnes pratiques du Dalo (82) privilégie la procédure de lutte contre les cas d’habitat indigne, lorsque la situation est, (82)



Document initialement établi par un groupe de travail animé par la DGALN/DHUP, « Droit au logement opposable - Bonnes pratiques des commissions de médiation ». février 2014.
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avant tout, de la responsabilité du propriétaire. En toute logique, les différentes procédures applicables en matière de salubrité devraient permettre de mettre fin au désordre et aux dangers, voire de réhabiliter le bâti avec maintien des populations en place à un niveau de loyer identique. Afin   d’endiguer   l’activité   des   marchands   de   sommeil, notamment   dans   les copropriétés, il faut rappeler que la loi  Alur (83) a créé une nouvelle sanction pénale : la peine complémentaire d’interdiction  d’achat  d’un  bien  immobilier  à  l’encontre  des « marchands de sommeil » condamnés. Elle peut être prononcée pour une durée de 5 ans au plus. Le guide des bonnes pratiques rappelle également que la Comed ne doit pas uniquement évaluer si le droit commun a été enclenché, mais estimer la réalité et les délais de cette procédure. Elle précise que « la commission de médiation peut ne pas accueillir favorablement les recours amiables formés par des occupants de locaux frappés d’une mesure de police, dès lors qu’elle a la certitude que le préfet ou le maire fait usage de ces nouveaux pouvoirs et que le relogement ou l’hébergement aura lieu dans des délais raisonnables (84) », et que « la priorité à donner au droit commun est subordonnée au fait que les dispositifs fonctionnent (85) ». Ainsi, sans « certitude », la Comed ne peut rejeter le recours en le renvoyant vers les procédures de droit commun. Pourtant, le bilan des déplacements a démontré que la majorité des Comed renvoient systématiquement les recours vers le droit commun, et cela même dans des territoires où l’absence de ces dispositifs est manifeste. A ce titre, le cas des Bouches-du-Rhône est particulièrement inquiétant. Les Bouches-du-Rhône, et plus précisément la ville de Marseille, rencontrent de grandes difficultés à mettre en place une politique de lutte contre l’habitat indigne. Le rapport de C. Nicol intitulé La requalification du parc immobilier privé à Marseille publié en mai 2015, dresse un constat alarmant de la situation du logement. Il estime à 40 400 le nombre de logements  privés potentiellement indignes présentant un risque pour la santé, soit 13 % du parc de résidences principales de Marseille (86). Le parc privé potentiellement indigne (PPPI) y représente plus de 35 % des logements. Or, ce même rapport constate une absence de procédures de droit commun pour répondre à ces enjeux. Pourtant en 2015 seuls 31 ménages ont été reconnus sur ce critère au titre du droit au logement opposable dans ce département (87). Le manque de rapports pour objectiver les situations L’article 441-2-3 VII du CCH, précise que les Comed sont dans l’obligation d’asseoir leur décision sur un rapport effectué par un opérateur spécifiquement mandaté. Lors des déplacements, nous avons pu constater que de nombreux dossiers ne comportaient pas ce type de rapport. L’instruction se base seulement sur les pièces apportées par le requérant (photo, certificat médical) et se conclut le plus souvent par un rejet du recours, faute d’observations plus poussées. Certaines Comed ont cependant décidé de faire systématiquement appel à une association habilitée à évaluer l’habitat indigne, lorsqu’elle est saisie d’un recours à ce motif.    ■



(83)



Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, 2014-366, 2014.



(84)



Ibid.



Document initialement établi par un groupe de travail animé par la DGALN/DHUP, « Droit au logement opposable - Bonnes pratiques des commissions de médiation ». Février 2014. (85)



(86)



Christian NICOL, « La requalification du parc immobilier privé à Marseille », mai 2015.



(87)



Direction départementale déléguée des Bouches-du-Rhône, Direction régionale et départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion sociale de PACA, « Rapport annuel 2015 - Le Dalo dans les Bouches-du-Rhône », s. d.
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Nos propositions ▲



Apprécier dans un délai raisonnable le fonctionnement du droit commun



Dès lors que les désordres dans le logement sont avérés et que les délais fixés par les services compétents pour remédier à l’insalubrité sont dépassés, le ménage devrait être reconnu au titre du Dalo. ▲



Faire réaliser par la Comed des signalements “cas particulier” (SCP), et “dysfonctionnement du droit commun” (SDDC)



En cas de dysfonctionnement des procédures de droit commun, cette nouvelle prérogative des Comed proposée dans ce rapport page 59 consisterait à signaler à l’acteur responsable de la procédure le cas du ménage ayant déposé un recours à travers un signalement cas particulier (SCP). Si le dysfonctionnement était général et si une même problématique revenait systématiquement à la Comed, elle émettrait un signalement “dysfonctionnement du droit commun” (SDDC). Comme décrites page 59, ces procédures appelleraient une réponse obligatoire de l’acteur interpellé et informeraient le préfet du département. Ces signalements permettraient d’alimenter l’élaboration des différents documents d’orientation : PDALHPD, PLH, PLU, etc. Ces signalements ne se substituent pas à la reconnaissance au titre du droit au logement opposable. Ils ne peuvent être émis qu’en cas de décision favorable, et permettent d’alerter et de garder mémoire des dysfonctionnements de certaines procédures de lutte contre l’habitat indigne. ▲



 ystématiser la demande de rapport effectué par un opérateur spécifiquement S mandaté par la Comed ou par les services de l’ARS ou du maire



Cette disposition est déjà présente dans le code de la construction et de l’habitation, mais n’est en pratique peu appliquée. Nous recommandons de suivre le modèle de certaines Comed qui ont décidé de faire systématiquement appel à une association habilitée à évaluer l’habitat indigne, lorsqu’elle est saisie d’un recours à ce motif.   



Les crédits d’externalisation Au cours de nos déplacements, nous avons constaté l’importance du dimensionnement des enveloppes d’externalisation. L’externalisation d’un certain nombre de fonctions auparavant assurées en interne est la conséquence de la réduction des moyens financiers et humains des services de l’Etat. Donner aux services de l’Etat les moyens humains et financiers d’assurer leurs missions dans de bonnes conditions devrait être un objectif prioritaire. D’autant que rien ne prouve que l’externalisation de certaines fonctions soit une réelle économie.



Or, devant la réduction progressive des moyens alloués, les crédits d’externalisation sont donc devenus l’outil fondamental des services. Pourtant, le contrôle de l’indécence ou de l’insalubrité d’un logement par un prestataire extérieur,  et de nombreuses autres propositions de ce rapport ne peuvent être mis en place sans nouvelle configuration et augmentation de moyens financiers. Aujourd’hui, les crédits d’externalisation sont répartis nationalement en fonction du nombre de recours Dalo. Pourtant, cet indicateur n’est pas le plus pertinent puisqu’il n’est pas révélateur des besoins des
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territoires. Si les départements les plus concernés par le Dalo ont bien évidemment besoin d’un plus grand support budgétaire, il faut aussi évaluer l’état des forces en régie pour attribuer les crédits d’externalisation. Un territoire pauvre en recours Dalo, mais où les services ne disposent d’aucun moyen pour mener des enquêtes sociales et font état de procédures de droit défaillantes, nécessitera plus de moyens qu’un autre territoire. Cette identification des besoins en crédits est nécessaire au bon fonctionnement du Dalo, aux requérants, et à l’ensemble des acteurs concernés par le Dalo.
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Logement indécent avec mineur ou handicapé à charge.



901 ménages



« Elle peut également être saisie, sans condition de délai, lorsque le demandeur est logé dans des locaux manifestement sur-occupés ou reconnus ne présentant pas le caractère d’un logement décent, s’il a au moins un en 2015 enfant mineur, s’il présente un handicap au sens de l’article L. 114 du code de l’action sociale et des familles ou s’il a au moins une personne à charge présentant un tel handicap. » (88) A travers ce critère, la loi vise à attribuer un caractère prioritaire et urgent à un requérant habitant dans un logement non décent, lorsqu’il est en situation de handicap, ou lorsqu’il a à sa charge un enfant mineur ou handicapé. Ce motif demande donc un cumul de deux conditions, l’une portant sur le logement et l’autre sur le statut de la personne.  Loin d’être des cas isolés, les situations de logement sans confort de base (eau courante, douche, w.c, chauffage central…) touchent selon le rapport annuel du mal-logement de la Fondation Abbé Pierre près de 2 090 000 personnes (89). La non-décence est profondément marquée socialement puisque les ménages du premier décile sont 8,8 fois plus concernés par des logements ne disposant pas de tous les éléments du confort de base, que ceux appartenant au dernier décile (90). Le bilan des déplacements. ■ L’incertitude des Comed sur le référentiel à appliquer La difficulté première concerne le choix du référentiel pour évaluer la non-décence. En effet, les normes de référence sont discutées et les Comed partagées entre les différentes réglementations en vigueur. Les règles du décret décence de 2002 (91) cohabitent avec les règles fixées par les Règlements sanitaires départementaux (RSD). Le RSD dispose d’une qualification plus systématique de la non-décence, les seuls critères de superficie et  de hauteur suffisant à qualifier un logement de non décent. Le décret décence est lui plus tolérant face à la non-décence, en disposant qu’un non-respect des minimums de hauteur et superficie ne suffit pas, et que la caractérisation de la non-décence dépend aussi du volume du logement.  Même si les commissions de médiation doivent s’appuyer sur le décret décence de 2002, beaucoup rencontrent des difficultés à se repérer entre ces différentes normes. Cette hétérogénéité des pratiques entraîne une distorsion importante de l’accès au droit selon le territoire du requérant.   De plus,  alors que dans le décret décence de 2002, l’absence ou la non-conformité d’un seul élément cité dans le décret (92) suffit à caractériser la non-décence, les commissions de médiation doivent caractériser la non-décence sur l’absence d’au moins deux éléments (93). Ce critère plus strict par rapport au décret, ainsi que l’existence de doctrines différentes, restreint l’accès à la reconnaissance Dalo et condamne de nombreux ménages en situation de non-décence. Les ministères chargés de la Santé et du Logement se sont saisis de cette question en sep-



(88)



Code de la construction et de l’habitation - Article L441-2-3.



(89)



Fondation Abbé Pierre, « L’état du mal-logement en France, 21ème rapport annuel ». 2016.



(90)



Ibid



Décret n°2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent pris pour l’application de l’article 187 de la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain. (91)



(92)



Article 3 du Décret n°2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent pris pour l’application de l’article 187 de la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain.



(93)



Article R441-14-1 du CCH.
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tembre 2016 et préparent un décret qui remplacera les règles fixées en matière d’hygiène par les RSD. Il modifiera aussi le décret décence de 2002 pour une mise en cohérence des deux textes. ■ Le manque de rapports pour objectiver les situations (constat identique au critère précédent)



L’article 441-2-3 VII du CCH précise que les Comed sont dans l’obligation d’asseoir leur décision sur un rapport effectué par un opérateur spécifiquement mandaté. Lors des déplacements, nous avons pu constater que de nombreux dossiers ne comportaient pas ce type de rapport. L’instruction se base seulement sur les pièces apportées par le requérant (photo, certificat médical) et se conclut le plus souvent par un rejet du recours, faute d’observations plus poussées.  es recours rejetés et renvoyés vers des procédures D de droit commun défaillantes (constat identique au critère précédent) La difficulté d’appréciation de ce critère vient de la capacité à reconnaitre la défaillance du droit commun. Cette subsidiarité du Dalo par rapport au droit commun reste ambiguë. Le guide des bonnes pratiques du Dalo (94) privilégie la procédure de lutte contre les cas d’habitat indigne lorsque la situation est avant tout de la responsabilité du propriétaire. Une reconnaissance systématique de l’ensemble des cas d’habitat indigne entraînerait effectivement une déresponsabilisation des propriétaires et pourrait alimenter les filières de marchands de sommeil. En toute logique, les différentes procédures applicables en matière de salubrité doivent permettre de mettre fin au désordre et aux dangers, voire de réhabiliter le bâti avec maintien des populations en place à un niveau de loyer identique.   Le même guide rappelle également que la Comed ne doit pas uniquement évaluer si le droit commun a été enclenché, mais estimer la réalité et les délais de cette procédure. Elle précise que « la commission de médiation peut ne pas accueillir favorablement les recours amiables formés par des occupants de locaux frappés d’une mesure de police, dès lors qu’elle a la certitude que le préfet ou le maire fait usage de ces nouveaux pouvoirs et que le relogement ou l’hébergement aura lieu dans des délais raisonnables » (95). Pourtant, le bilan des déplacements a démontré que la majorité des Comed renvoient systématiquement les recours vers le droit commun, et cela même dans des territoires où l’absence de ces dispositifs est manifeste. ■



Nos propositions ▲



Apprécier dans un délai raisonnable le fonctionnement du droit commun



Dès lors que les désordres dans le logement sont avérés et que les délais fixés par les services compétents pour remédier à l’indécence sont dépassés, le ménage devrait être reconnu au titre du Dalo. ▲



Faire réaliser par la Comed des signalements “cas particulier” (SCP), et signalement “dysfonctionnement du droit commun” (SDDC)



En cas de dysfonctionnement des procédures de droit commun, cette nouvelle prérogative des Comed proposée dans ce rapport page 41 consisterait, à signaler à l’acteur responsable de la procé-



(94)



Document initialement établi par un groupe de travail animé par la DGALN/DHUP, « Droit au logement opposable - Bonnes pratiques des commissions de médiation ». février 2014.



(95)



Ibid
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dure, le maire de la commune, l’agence régionale de santé, le préfet,  le cas du ménage ayant déposé un recours à travers un signalement cas particulier (SCP). Si le dysfonctionnement est général et qu’une même problématique revient systématiquement à la Comed, elle émettrait un signalement “dysfonctionnement du droit commun” (SDDC). Comme décrit page 41, ces procédures appelleraient une réponse obligatoire de l’acteur interpellé et informerait le préfet du département. Ces signalements permettront d’alimenter l’élaboration des différents documents d’orientation : PDALHPD, PLH, PLU etc. Ces signalements ne se substituent pas à la reconnaissance au titre du droit au logement opposable. Ils ne peuvent être émis qu’en cas de décision favorable, et permettent d’alerter et de garder mémoire des dysfonctionnements des procédures de traitement de la non-décence. ▲



 ystématiser la demande de rapport effectué par un opérateur S spécifiquement mandaté par la Comed ou par les services de l’ARS ou du maire.



Cette disposition est déjà présente dans le Code de la Construction et de l’Habitat, mais n’est en pratique pas appliquée dans le cadre du Dalo. Nous conseillons de suivre le modèle de certaines Comed qui ont décidé de faire systématiquement appel à une association habilitée à évaluer la non-décence, lorsqu’elles sont saisies d’un recours à ce motif.   



Sur-occupation avec mineur ou handicapé à charge



3 958 ménages



« Elle peut également être saisie, sans condition de délai, lorsque le demandeur est logé dans des locaux manifestement sur-occupés ou ne présentant pas le caractère d’un logement décent, s’il a au moins un enfant mineur, reconnus s’il présente un handicap au sens de l’article L.114 du code de l’action sociale en 2015 et des familles ou s’il a au moins une personne à charge présentant un tel handicap. » (96) Un requérant vivant dans un logement sur-occupé peut être reconnu prioritaire uniquement s’il est en situation de handicap, ou s’il a à sa charge un enfant mineur ou handicapé. Ce motif demande donc un cumul de deux conditions, l’une portant sur le logement et l’autre sur le statut de la personne.  Regroupée avec la non-décence, la sur-occupation est elle aussi un indicateur de mallogement. Selon l’Enquête Logement de 2013, 2 664 000 personnes seraient en situation de sur-occupation (97). La situation est d’autant plus inquiétante au regard du nombre de ménages en surpeuplement accentué (98) ; qui a crû de 17 % entre 2006 et 2013. La sur-occupation a des conséquences graves puisqu’elle impacte à la fois l’équilibre familial, le parcours scolaire des enfants et peut accélérer la dégradation du logement. Elle est le symptôme d’une crise de l’offre de logements caractérisée par un parc privé inabordable et un parc social saturé. Une telle situation limite la mobilité résidentielle et une bonne adéquation entre la composition de la famille et la typologie du logement au fil du temps. (96)



Code de la construction et de l’habitation - Article L441-2-3..



(97)



INSEE, « Enquête nationale sur la qualité des logements en 2012 », avril 2015.



(98)



Le surpeuplement accentué est caractérisé dans l’ENL 2012 par une différence de deux pièces à la norme de peuplement INSEE
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Le bilan des déplacements. ■ Une difficile objectivation des critères de sur-occupation Pour objectiver les conditions d’habitation des requérants les Comed s’appuient sur le Code de la sécurité sociale indiquant qu’un logement doit : « 2° Présenter une surface habitable globale au moins égale à seize mètres carrés pour un ménage sans enfant ou deux personnes, augmentée de neuf mètres carrés par personne en plus dans la limite de soixante-dix mètres carrés pour huit personnes et plus.(99) ». Les doctrines des commissions de médiation y font clairement référence. Cependant, la loi laisse une grande souplesse pour apprécier la sur-occupation (100). C’est ce que rappelle le Guide des Bonnes pratiques en précisant que la COMED est libre de prendre en compte d’autres éléments, tels que l’adaptation du logement à la composition familiale ou encore le sexe et l’âge des enfants (101). En effet, la seule appréciation de la surface ne peut permettre d’évaluer pertinemment les conditions de logement. A travers cette focalisation sur la surface, la commission de médiation évince un enjeu majeur de la sur-occupation : celui de l’intimité. Le seul regard sur la surface ne permet pas de savoir si chaque personne du ménage peut s’isoler des autres pour dormir ou pratiquer ses propres activités sans déranger ni être dérangée. Ainsi, l’évaluation complète de l’occupation d’un logement dans le cadre du Dalo demanderait à intégrer un nouvel indicateur tenant compte de la typologie du logement. Les commissions de médiation pourraient ainsi évaluer la situation au regard de la surface comme du nombre de pièces. La typologie étant prise en compte dans l’attribution de logement par les commissions d’attribution de logements, il est donc logique qu’elle le soit lors de l’instruction des recours Dalo.



zoom sur... L’Oise Notre rencontre avec la Comed de l’Oise nous a permis de prendre connaissance de leur doctrine sur la sur-occupation (102). Ce document de travail est destiné à aider les membres de la Comed et les instructeurs Dalo dans l’évaluation de dossiers au motif de sur-occupation. Il reprend la base légale réglementaire et rappelle les surfaces exigées par les textes. La Comed dépasse cependant une appréciation uniquement basée sur la surface, en portant un regard sur le nombre, le sexe, et l’âge



(99)



des enfants. Elle dispose qu’il est nécessaire d’avoir une chambre séparée pour les enfants ET de ne pas avoir plus de trois enfants par chambre. La doctrine évalue aussi l’adéquation avec la typologie : « Concernant les parents, pour apprécier la typologie d’un logement, la règle à retenir est que les parents peuvent exceptionnellement dormir dans le salon le temps que les bailleurs sociaux examinent leur demande de logement. Cependant si l’un des parents travaille, le relogement pourrait être



jugé prioritaire et urgent. » Elle apporte un degré supplémentaire de précision en induisant un dernier principe portant sur la présence ou non d’une personne handicapée (fauteuil roulant ou avec du matériel médical), à qui il convient de prévoir une chambre individuelle. Ainsi, la Comed de l’Oise s’est saisie de la question de la sur-occupation et a cherché à combler les manques de précision des textes. A travers sa doctrine, elle permet une évaluation riche et objective de chaque cas.



Code de la sécurité sociale - Article D542-14, Code de la sécurité sociale, vol. D542-14, s. d., consulté le 6 septembre 2016.



(100)



Code de la construction et de l’habitation - Article R*441-14-1.



(101)



Document initialement établi par un groupe de travail animé par la DGALN/DHUP, « Droit au logement opposable - Bonnes pratiques des commissions de médiation ». Février 2014.



(102)



Doctrine incluant la typologie du logement dans l’estimation de la suroccupation.
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Différentes normes de suroccupation L’indice de peuplement (norme INSEE) présente une autre approche de la sur-occupation que celle utilisée par les Comed. Il permet de caractériser le degré d’occupation du logement, en comparant le nombre de pièces qu’il comporte avec le nombre de pièces considéré nécessaire au ménage. Il dépend de la taille du ménage, ainsi que de l’âge et de la situation familiale



de ses membres. Arrêtée en 1968 en accord avec le ministère en charge du logement, la norme de référence attribue à chaque ménage : - 1 pièce de séjour pour le ménage - 1 pièce pour chaque couple - 1 pièce pour les célibataires de 19 ans et plus - Pour les célibataires de moins de 19 ans : 1 pièce pour 2 enfants s’ils sont de même sexe ou s’ils ont



moins de 7 ans ; sinon, une pièce par enfant. D’après cette norme : un logement auquel il manque une pièce est en situation de surpeuplement modéré. S’il manque deux pièces ou plus, il est en surpeuplement accentué. D’autres indicateurs ajoutent à l’évaluation de la typologie une prise en compte de la surface disponible.



L a caractérisation de l’urgence Au delà d’une appréciation stricte des surfaces minimales et d’une vision restrictive de la sur-occupation, la caractérisation de l’urgence vient s’ajouter comme troisième filtre à la reconnaissance Dalo. Comme le dénonce le Manuel pratique pour l’application du DALO et du DAHO en IDF (103), certaines Comed considèrent que lorsque la sur-occupation était avérée dès l’entrée dans les lieux,  le recours doit être rejeté car le requérant avait accepté cette situation. Un tel cas ne devrait pas contrevenir à reconnaître le caractère urgent de la sur-occupation. Le requérant ne peut pas être tenu responsable de choix limités lors de la recherche de son logement, ni des changements imprévus de parcours (enfants qui ne parviennent pas à quitter le domicile). ■



Nos propositions ▲



Intégrer la typologie du logement dans l’évaluation de la sur-occupation



Dans la pratique, de nombreuses Comed tiennent déjà compte de la typologie lors de leur évaluation de la sur-occupation. Par souci d’harmonisation, il s’agirait d’intégrer l’évaluation de la typologie dans la loi, en instituant un indicateur commun utilisable par l’ensemble des Comed. Cette évaluation de la typologie ne serait pas une substitution de l’évaluation de la surface, mais un élément complémentaire permettant une interprétation plus complète que les minimums de surface. L’évaluation pourrait se faire selon les indices de peuplement de l’INSEE (104). ▲



 econnaissance d’un nouveau critère prioritaire et urgent : R «personne en situation de handicap habitant dans un logement non accessible ou manifestement non adapté à son handicap» à l’article L441-2-3 du CCH.



Le HCLPD porte le projet d’ajouter le critère «personne en situation de handicap habitant dans un logement non accessible ou manifestement non adapté à son handicap» à l’article 441-2-3 (103)



FNARS Ile-de-France, FAP, le Secours Catholique, Fapil IDF, « Manuel pratique pour l’application du DALO et du DAHO en Ile-de-France », avril 2015, http://www.fnars.org/images/stories/sites_regions/Ile_de_France/H%C3%A9bergement/VF-manuel-appli-DALO-DAHO_FINAL.pdf.



(104)



INSEE, « Enquête nationale sur la qualité des logements en 2012 », avril 2015.



❪ 82 ❫



L’effectivité du Droit Au Logement Opposable - Mission d’évaluation dans 14 départements



du CCH. En effet, le handicap n’est aujourd’hui intégré au Dalo qu’à la condition de « logement manifestement sur-occupé » (105) ou « logement non-décent » (106). Pourtant, des personnes en situation de handicap et logées dans un logement non adapté ou non accessible, devraient en toute légitimité être considérées comme « prioritaires et à reloger d’urgence». De plus, les personnes handicapées ou ayant à leur charge une personne handicapée sont reconnues prioritaires dans l’accès au logement social (107). Ce critère est le seul présent dans le CCH au titre de la définition des publics prioritaires, mais absent des critères de reconnaissance au titre du Dalo. Lors de nos déplacements, de nombreuses Comed ont évoqué des cas de personnes en fauteuil roulant habitant dans un logement au 5ème étage sans ascenseur et, pour autant, ne pouvant accéder à la reconnaissance Dalo.  Le handicap serait  comme défini comme tel : «Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d’activité ou restriction de participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne en raison d’une altération substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant.» (108) Le caractère non-accessible du logement concernerait les logements qui ne respectent pas les nouvelles obligations présentes dans le CCH (109). Donc les logements n’ayant pas : - un cheminement extérieur et intérieur accessible permettant d’atteindre la porte d’entrée du logement ; - une cuisine, un séjour, une chambre, un WC et une salle d’eau ayant des caractéristiques dimensionnelles permettant leur utilisation par une personne handicapée. Le requérant pourrait aussi voir son caractère prioritaire et urgent reconnu en cas de logement manifestement non-adapté. Un logement est dit non-adapté lorsqu’il n’y a pas d’adéquation entre les capacités de la personne handicapée et les caractéristiques du logement. Face à des critères difficiles à appréhender, notamment sur le caractère «manifestement non adapté » d’un logement, il est nécessaire de faire appel à une autorité externe pour attester de l’inadéquation du logement au handicap. Cela pourrait être la commission communale ou intercommunale pour l’accessibilité aux personnes handicapées. Elle est aujourd’hui chargée de dresser le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti existant et d’organiser un système de recensement de l’offre de logements accessibles et adaptés aux personnes handicapées (110). Elle serait donc pleinement légitime pour faire un rapport objectivant le caractère non accessible ou manifestement non adapté du logement. (105)



Code de la construction et de l’habitation - Article L441-2-3.



(106)



Ibid.



(107)



 ode de la construction et de l’habitation - Article L441-1, Code de la construction et de l’habitation, vol. L441-1, s. d., C consulté le 6 septembre 2016.



(108)



Code de l’action sociale et des familles - Article L114, Code de l’action sociale et des familles, vol. L114, s. d., consulté le 6 septembre 2016.



(109)



 ode de la construction et de l’habitation - Article R*111-18, Code de la construction et de l’habitation, vol. R*111-18, s. d., C consulté le 6 septembre 2016.



(110)



 ode général des collectivités territoriales - Article L2143-3, Code général des collectivités territoriales, vol. L2143-3, s. d., consulté C le 6 septembre 2016.
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Délai anormalement long



5 707 ménages



« Ne pas avoir reçu de proposition adaptée à leur demande dans le délai fixé en application de l’article L.441-1-4 » (111) Le critère « délai anormalement long » (DAL) vise à reconnaître au titre reconnus du droit au logement opposable les ménages en attente d’un logement social en 2015 dans un délai considéré comme “anormalement long”. Ce délai varie selon les départements et se fixe par arrêté préfectoral. Dans le cadre du Dalo, ce critère permet de reconnaître prioritaires et urgentes des situations ne correspondant à aucun des autres critères, mais enfreignant pourtant le Droit au logement du ménage concerné. C’est le cas des personnes en situation de handicap dans un logement inadapté, des ménages frappés par un taux d’effort trop important et de toutes les situations humaines pourtant urgentes mais non prises en compte par la loi. Plusieurs acteurs rencontrés ont exprimé leurs craintes de l’utilisation de ce critère par les ménages occupants du parc social en demande de mutation.  Les Comed disposent de la capacité de différencier une demande de mutation dite de convenance, d’une situation atteignant au droit au logement d’un ménage. tableau n° 4v



Liste du délai anormalement long fixé par département Département



(111)



Délai anormalement long



(06) Alpes Maritimes



30 mois



(13) Bouches du Rhône



30 mois



(31) Haute-Garonne



13 mois



(60) Oise



24 mois



(75) Paris



6 ans (T1) 9 ans (T2/T3) 10 ans (>T3)



(77) Seine et Marne



36 mois



(78) Yvelines



36 mois



(83) Var



30 mois



(91) Essonne



36 mois



(92) Hauts-de-Seine



48 mois



(93)Seine-St-Denis



36 mois



(94) Val-de-Marne



36 mois



(95)Val d’Oise



36 mois



(973) Guyane



60 mois



Code de la construction et de l’habitation - Article L441-2-3.
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Le bilan des déplacements. ■ Refus systématique des DAL du parc social dans certains départements Nos déplacements nous ont fait prendre connaissance d’une pratique alarmante visant à refuser systématiquement les recours pour DAL émis par des occupants du parc social. Cette pratique, inscrite formellement dans certaines doctrines, est profondément discriminante et prive une large partie de la population de l’accès au Dalo. Le guide des bonnes pratiques du Dalo (112) rappelle pourtant que le rejet du recours uniquement fondé sur le fait que le requérant est déjà logé dans le parc social risque d’être censuré par le juge (113). De plus, l’exclusion de ce public s’éloigne amplement de l’esprit de la loi. Alors que l’ensemble des critères du Dalo évalue la situation du logement du ménage, une instruction excluant les locataires du parc social se baserait sur la nature de la propriété du logement du requérant (logement social ou logement privé).  ne caractérisation de l’urgence passant par l’application d’un second critère U La difficulté principale rencontrée par les Comed porte sur la caractérisation de l’urgence. En effet, dans beaucoup de cas, le délai anormalement long n’est pas apprécié comme un critère suffisant. La reconnaissance est conditionnée par la plupart des Comed à un second critère, le plus souvent la sur-occupation, l’indécence ou l’insalubrité. ■



Notre proposition ▲



Introduire une procédure de signalement de droit de mutation au bailleur



Dans le cadre des recours provenant d’habitants du parc social, il est proposé d’utiliser la procédure du “Signalement cas particulier” (SCP) ou “Signalement dysfonctionnement droit commun” (SDDC) afin d’interpeller les bailleurs sur leur politique de mutation. Ce signalement pourrait uniquement être émis dans les cas de décision favorable par la Comed. L’idée du signalement n’étant pas de décharger l’Etat de son devoir ni de les voir se substituer à une reconnaissance Dalo . Cette proposition correspond à une pratique existante de la Comed de Seine-Saint-Denis, qui envoie systématiquement un courrier au bailleur quand elle considère que celui-ci est défaillant.



(112)



Document initialement établi par un groupe de travail animé par la DGALN/DHUP, « Droit au logement opposable - Bonnes pratiques des commissions de médiations ». Février 2014.



(113)



Exemple : TA de Versailles, n°0904361 du 15 avril 2010., s. d.
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[ Chapitre III ]



L’accès au logement des ménages prioritaires et urgents §1- L’offre de logements sociaux accessibles : approche générale Cette mission d’évaluation du Dalo ne peut traiter de la question de l’accès au logement des ménages prioritaires sans aborder son contexte : la politique d’offre de logements. La loi sur le droit au logement opposable devait inciter les pouvoirs publics à construire et mobiliser des logements pour répondre aux nécessités des ménages défavorisés. L’effet escompté n’a pourtant pas été atteint. Dans chaque département rencontré, les services logement constatent une inadéquation entre offre et demande de logements, tant en ce qui concerne leur nombre, leur répartition spatiale, que leur adaptation aux besoins et aux ressources des ménages. Ces paradoxes sont de vraies limites aux objectifs d’accès au logement des ménages prioritaires, et sont producteurs de situations supplémentaires de mal-logement. Graphique n° 6v



Nombre de ménages reconnus au titre du Dalo restant à reloger (file active SYPLO) 14 118



5 383 3 225



2 803



Sources : Données transmises par chaque service départemental de l’Etat et extraites de SYPLO (Tableau de bord n°5 « Stock des demandes actives par motif de priorité et département de labellisation (hors fonctionnaires) » en avril 2016
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Dans les 14 départements visés par ce rapport, des centaines de ménages reconnus Dalo sont en attente d’attribution de logement. Ces chiffres de « restants à reloger Dalo » sont les symptômes des dysfonctionnements actuels de la production de logements, de leur type de financement, comme de leur concentration géographique.



Une production insuffisante de logements sociaux Le nombre de logements sociaux est toujours inférieur aux besoins des territoires. L’objectif fixé par le gouvernement de construction de 150 000 logements sociaux par an jusqu’en 2017 n’a pas été atteint (114). La production de logements sociaux s’est élevée à 106 000 logements financés en 2014 et 109 000 logements en 2015 (115). Le gouvernement avait pourtant annoncé la mise en place d’un programme « super-PLAI », une offre de logements axés pour les ménages les plus fragiles, grâce à des subventions importantes de l’Etat et des prêts super-bonifiés par la Caisse des dépôts. Alors que 3 000 logements de ce type étaient promis en 2015, seuls 700 ont été programmés. La baisse des crédits d’aides à la pierre, le renchérissement du prix du foncier et l’augmentation des coûts de production sont les causes principales de l’échec de la politique de l’offre. A cela s’ajoutent les réticences des collectivités territoriales, alors même que le taux d’emprunt est historiquement faible. En parallèle, le nombre de demandeurs de logements sociaux augmente de manière exponentielle. En seulement neuf ans, il est passé de 1,2 million à 1,9 million en 2015 (116). Cette pénurie de logements entraîne une sélection intense entre les demandeurs et évince les ménages les plus fragiles, en particulier dans les secteurs très tendus : Ile-de-France et PACA. La construction de logements sociaux en quantité suffisante est donc une nécessité, ce qui est d’ailleurs rappelé par la jurisprudence européenne dans les conclusions du Comité européen des droits sociaux (117).



Des niveaux de loyers pratiqués ne correspondant pas à la demande La fixation du plafond de revenus et le niveau de loyer pratiqué d’un logement social dépendent de son mode de financement initial. Or, au-delà d’une insuffisance quantitative, les logements sociaux financés disposent de niveaux de loyers déconnectés des ressources des ménages. La demande la plus forte se concentre sur le logement PLAI. Les PLAI bénéficient du plus gros taux de subvention lors de leur construction, conduisant donc au niveau de loyer le plus faible. Parmi le 1,8 million de demandeurs de logements sociaux, 64 % des demandes correspondent au plafond des logements PLAI (118). Pourtant, ce type de logement accessible aux ménages les plus pauvres ne représente qu’une faible part du stock et de la production de logements. Sur les 893 000 logements mis en service en 2014, seuls 20 % étaient financés en PLAI (119).



(114)



Plan de relance pour le logement du 29 août 2014.



(115)



DGALN/DHUP, Infocentre SISAL, données au 13 juin 2016



(116)



Source Insee – 1,2 million de demandeurs de logements sociaux en 2006



(117)



Conclusions CEDS, Suède, 2003 (Art. 31 CESR)



(118)



Données SNE du 04/03/16, Tab03-09_C - Demandes en cours par rapport aux plafonds de ressources par commune.



(119)



CGDD n°69 novembre 2015, Le parc locatif social au 1er janvier 2015
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De plus, indépendamment du type de financement, 39 % des loyers du parc social sont supérieurs au plafond des aides au logement (120), du fait de coûts de production très élevés. Les logements PLS, dont les loyers sont en moyenne 20 % inférieurs à ceux du parc privé, Ici aussi on a sont produits en masse, alors même qu’ils ne sont pas accessibles à une du PLS vide majorité de demandeurs. Cette inadéquation des revenus des ménages Un Service logement et des loyers pratiqués dans le parc social génère une augmentation du taux d’effort des locataires du parc social. Le parc social permet d’accueillir les ménages ne pouvant accéder au marché privé. Pour cela, les niveaux de loyers pratiqués doivent être pensés pour correspondre à la nature de la demande.



Une concentration géographique du parc social accessible aux plus faibles revenus Les logements aux loyers les plus faibles au sein du parc social se trouvent concentrés dans les quartiers dits « sensibles ». En 2015, 23.6 % du parc social était localisé dans des Quartiers prioritaires de la politique de la ville (anciennement ZUS) (121). Ainsi, le parc social n’est toujours pas équilibré sur le territoire et se concentre sur certains quartiers et certaines villes. La loi SRU du 13 décembre 2000 portait pourtant un double objectif : celui de mieux répondre au besoin de logements des ménages modestes et de mieux les répartir (122). Si l’objectif de 25 % de logements sociaux dans les villes (123) est en progression, leur répartition spatiale n’est toujours pas assurée. La carte des logements sociaux a très peu évolué depuis 2000 et la construction de logements se polarise toujours dans les communes dépassant déjà le quota de 20 % de logement social. Les stratégies d’évitement mises en place par les communes pour ne pas accueillir des ménages pauvres en sont la cause principale.



§2- Les trois voies d’accès au logement social pour les ménages reconnus au titre du Dalo L’accès au logement des ménages reconnus prioritaires peut s’effectuer par trois voies : le contingent préfectoral, le contingent d’Action Logement et le parc privé conventionné. La mission confiée à M me Carlotti a pour principal objectif d’évaluer le fonctionnement du contingent préfectoral : son identification et son niveau de mobilisation. Les différents déplacements dans les 14 départements comptant plus de 250 ménages en attente de logement ont permis de dresser le bilan de l’utilisation de ce contingent. Nous avons pu analyser l’ensemble de la chaîne d’attribution, incluant de nombreux acteurs : services déconcentrés de l’Etat, bailleurs sociaux, élus



(120)



Haut Comité pour le logement des personnes défavorisées, « Loyers HLM, Droit au logement et mixité sociale », avril 2012.



(121)



CGDD n°69 novembre 2015, Le parc locatif social au 1er janvier 2015



(122)



Loi 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains, s. d., consulté le 9 septembre 2016.



(123)



Objectif de 25 % porté par la Loi n° 2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du logement et au renforcement des obligations de production de logement social, 2013-61, 2013.
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et acteurs associatifs. Avant d’entrer dans le détail du fonctionnement du contingent préfectoral dans ces départements, une présentation de chaque voie de relogement est nécessaire.



Le contingent préfectoral Le contingent préfectoral est la voie principale d’accès au logement des ménages reconnus au titre du Dalo. Ce sont les logements réservés par l’Etat sur les logements des bailleurs. Ces droits de réservation concernent les logements « construits, améliorés ou acquis et améliorés avec le concours financier de l’État ou ouvrant droit à l’aide personnalisée au logement et appartenant aux organismes d’habitation à loyer modéré ou gérés par ceux-ci » (124). Ces droits représentent 30 % des logements de chaque organisme, dont 5 % maximum attribués aux agents civils et militaires de l’Etat. Inégalement utilisé avant la loi Dalo, le contingent préfectoral a depuis fait l’objet d’un large processus d’identification de ses logements. Le bilan de la reconquête du contingent préfectoral dans les 14 départements visités sera détaillé dans ce rapport.



Le contingent d’Action logement Les salariés reconnus prioritaires au titre du Dalo peuvent aussi accéder à un logement du contingent d’Action Logement (1 % patronal). Depuis la loi Molle (125) (2009), les collecteurs du 1 % doivent consacrer 25 % de leurs attributions aux salariés et demandeurs d’emplois Dalo ou sortants d’hébergement. Cette évolution permet d’élargir l’offre de relogement à disposition du préfet et se positionne comme solution complémentaire au contingent préfectoral. L’évaluation des attributions d’Action Logement est complexifiée par l’absence de données disponibles. La multiplicité des organismes collecteurs agissant avec leurs propres outils et selon leurs procédures respectives empêche de disposer d’une vision globale fiable. Néanmoins, il est clair que l’objectif national d’un quart des attributions en faveur des ménages prioritaires n’est pas atteint. Pourtant, avec 70 000 logements attribués chaque année, Action Logement représente un potentiel de 17 500 logements pour les bénéficiaires Dalo. Afin de favoriser l’attribution de logements de ce contingent, la circulaire du 25 mars 2009, remplacée par celle du 20 janvier 2012, préconise la passation d’accords locaux (départementaux ou régionaux) entre les organismes et les pouvoirs publics (126). Ces accords permettent de négocier le type de logement mis à disposition des ménages et les modalités de gestion des réservations. Malgré ces avancées, la coordination entre Action Logement (responsable du fléchage) et l’Etat peine à se mettre en place. En dehors de l’Ile de France, les départements visités ne disposaient pas de convention avec Action logement. Très peu de collecteurs utilisent le logiciel SYPLO mis en place par l’Etat et permettant de flécher les ménages prioritaires pour l’attribution. Nous avons également pu constater qu’aucun des 14 services déconcentrés de l’Etat ne disposait de données fiables sur les attributions d’Action Logement sur son territoire. (124)



 ode de la construction et de l’habitation - Article L441-1, Code de la construction et de l’habitation, vol. L441-1, s. d., C consulté le 6 septembre 2016.



(125)



Loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion, 2009-323, 2009.



(126)



 irculaire du 20 janvier 2012 relative à la mobilisation des attributions des associés collecteurs de l’Union d’économie sociale C du logement (UESL) et de l’Association foncière logement (AFL) ou de ses filiales en faveur du droit au logement opposable (DALO), s. d.
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Concernant l’Ile-de-France, le protocole signé le 7 mars 2016 entre le préfet, l’UESL, et Mme la ministre du logement vise à renforcer l’application du droit au logement en Ile-de-France et améliorer le relogement des bénéficiaires du droit au logement opposable. Parmi ces mesures, la mobilisation progressive d’ici 2018 de 25 % du contingent géré par Action Logement au bénéfice des salariés reconnus prioritaires au titre du Dalo ou sortants de structure d’hébergement. Ce taux est fixé à 50 % dans les communes carencées en logement social pendant le temps de la carence, puis 30 % les 3 années suivantes (127).



L’accès au logement dans le parc privé La loi Dalo permet de loger des ménages prioritaires et urgents dans des logements du parc privé, sous certaines conditions. Cela est rendu possible par le conventionnement Anah (Agence nationale de l’habitat). L’Anah, à travers son programme d’amélioration de l’habitat privé, conventionne systématiquement les logements sur lesquels elle intervient. Ils peuvent ou non recevoir des subventions pour la réalisation de travaux : conventionnement avec travaux d’une durée de 9 ans ou conventionnement sans travaux d’une durée de 6 ans. Ces conventionnements entraînent l’application d’un loyer déterminé (intermédiaire, social ou très social) et d’un plafond de revenu. Si ces dispositifs sont bien pensés, ils étaient peu connus des services rencontrés pendant notre mission et la solution de logement dans le parc privé reste marginale. Il est à signaler qu’aucun dispositif de signalements des logements vacants entre l’Anah ou les associations gestionnaires et l‘Etat n’est opérationnel à ce jour. De plus, l’appareil statistique de suivi du Dalo, mis en place par le ministère, ne permet pas de distinguer les logements conventionnés par l’Anah des autres logements conventionnés utilisés pour le relogement Dalo, ce qui rend le bilan de cette mobilisation impossible à dresser.



§3- Les différents modes de gestion du contingent préfectoral Les services de l’Etat disposent de trois méthodes pour gérer leurs réservations de logements ; méthodes que nous avons pu étudier lors de nos déplacements.



Gestion en stock direct La gestion en stock direct implique que les réservations de l’Etat, à hauteur de 25 % du parc social total du département, soient identifiées dans le patrimoine des différents bailleurs. Lorsqu’un logement préalablement réservé est vacant du fait du départ d’un locataire ou d’une nouvelle livraison, le bailleur informe les services de l’Etat. À ce stade, les services de l’Etat recherchent un ménage correspondant afin de constituer le dossier présenté à la commission d’attribution de logement. Ce mode de gestion nécessite des moyens humains importants au sein des services déconcentrés et une bonne coordination avec les bailleurs. Il est le mode de gestion utilisé dans tous les départements visités, mis à part dans l’Oise et en Haute-Garonne.



Gestion « en stock » déléguée au bailleur social Les services de l’Etat communiquent une liste de ménages prioritaires aux bailleurs sociaux, à charge pour eux de les reloger sur le contingent de logement réservé de l’Etat. Chaque organisme (127)



Protocole d’accord entre l’Etat et Action Logement pour renforcer l’application du droit au logement en Île-de-France. 7 mars 2016
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de logement social se voit confier un objectif chiffré à atteindre. Ce mode de gestion n’a pas été rencontré lors des visites des 14 départements concernés par ce rapport.



Gestion en flux déléguée Dans le cas de la gestion en flux délégué, le bailleur social, au fil des vacances de logements et des nouveaux programmes, propose automatiquement 25 % de ses attributions à des ménages relevant du contingent préfectoral hors fonctionnaires. L’action des services de l’Etat se limite à fixer des objectifs annuels d’attribution selon le patrimoine du bailleur et à les évaluer. Ce mode de gestion permet au bailleur de choisir le logement le plus adapté à chaque candidat. Il est responsable de la mise en adéquation de l’offre et de la demande. Ce mode de gestion offre davantage de souplesse au bailleur en imposant de pair une obligation de résultat. Parmi les 14 départements visités, la Haute-Garonne pratique ce mode de gestion avec la totalité de ses bailleurs et l’Oise avec la grande majorité.



zoom sur... La haute-garonne Le déplacement en Haute-Garonne a donné un aperçu concret de la gestion en flux déléguée. Sur les 14 départements visités, il est le seul à avoir choisi ce mode de gestion. Nous avons pu constater l’efficacité de ce dispositif, et sa bonne mise en œuvre. Annuellement, un objectif d’attributions de logements aux ménages prioritaires est affecté à chaque bailleur en fonction de la taille de son parc. Il est fixé



par application du taux de rotation,  8 % en Haute-Garonne, auquel s’ajoute les nouvelles livraisons de logement. Cet objectif fait l’objet d’une négociation entre Etat et bailleurs pour l’établissement d’une convention annuelle de réservation. Dans le cas où la négociation avec un bailleur ne peut aboutir, le préfet peut prononcer un arrêté de substitution et imposer son objectif. Le préfet de Haute-Garonne a fait usage de ce type d’arrêté à 6 reprises en 2015.



La fixation d’objectifs fait l’objet d’une discussion entre l’ensemble des bailleurs sociaux du territoire qui établissent leurs propositions respectives avant d’ouvrir la négociation avec la préfecture. Les conventions sont établies annuellement et font l’objet d’une évaluation en milieu d’année. Le logiciel SYPLO permet de suivre la performance des bailleurs à travers le tableau de bord et d’alimenter le vivier de ménages prioritaires.



Le mode de gestion en flux permet d’accélérer les délais d’attribution. Il accorde plus de souplesse aux bailleurs du fait d’une possibilité de décloisonnement des différents contingents. L’Etat se trouve positionné dans un rôle d’évaluation et de contrôle et non plus d’attribution. Ce mode de gestion limite les refus des commissions d’attribution, le bailleur ayant la maîtrise de l’ensemble de la chaîne. Il évite également la reprise de logements par le bailleur dans le cadre d’une gestion en stock quand l’Etat n’a pas été en capacité de proposer un candidat. L’évaluation annuelle de ces objectifs permet, en Haute-Garonne, d’atteindre des résultats encourageants. Cependant, la gestion en flux nécessite de la transparence sur les données nécessaires à l’évaluation et un Etat fort, capable de sanctionner les dérives éventuelles. Face à un répertoire du parc locatif social (RPLS) peu fiable sur la taille du parc social entrant dans l’assiette de calcul du contingent préfectoral pour chaque bailleur, l’Etat est contraint de se fier à la déclaration des bailleurs, sans disposer de capacités de contrôle. Les services de Haute-Garonne nous ont fait part de leurs doutes sur certaines déclarations de parc. Concernant la Haute-Garonne, les services logement ont communiqué un objectif d’attribution
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de 1 850 logements annuels. Cet objectif a été fixé par les bailleurs et devrait donc représenter 25 % de l’assiette de calcul du contingent préfectoral. Pourtant l’assiette de calcul du contingent préfectoral inscrite dans le RPLS 2015 est de 74 590 (128). Ainsi, en appliquant un taux de rotation (129) de 8 % aux 1 249 logements attribués annuellement, nous obtenons un total de 15  613 logements. Cela signifie donc, que dans le cadre de la gestion en flux, le contingent mal-logé représenterait 20,9 % et non pas 25 %. Le contingent préfectoral dédié au mal logé serait donc incomplet et le nombre de logements à attribuer serait largement sous-estimé. L’existence d’un RPLS fiable, indiquant rigoureusement les logements de chaque réservataire, est une condition essentielle pour la mise en place de ce type de gestion. L’un des risques identifiés de ce type de gestion est la discrimination que peut opérer le bailleur en choisissant systématiquement les dossiers de ménages aux ressources supérieures aux autres ménages en attente. Il peut être évité par la définition d’objectifs d’attribution tenant compte du revenu des ménages prioritaires et urgents. De plus, les résultats d’accès au logement doivent être évalués régulièrement, l’État doit se donner les moyens de contrôler la gestion de ses réservations. Dans le cas où la négociation n’a pas réussi à fixer un objectif d’accès au logement entre le bailleur et la préfecture, l’utilisation des arrêtés de substitution doit être systématique. Cela permet de ne pas pénaliser la majorité des bailleurs respectant leurs conventions de réservation. A ce titre, la loi n’a pas prévu de sanctions spécifiques pour « non-atteinte des objectifs fixés » dans les conventions de réservation en flux délégué.



Délégation du contingent aux communes La gestion du contingent préfectoral peut aussi être confiée au maire ou au président d’une intercommunalité (EPCI) (130), et ce, depuis la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales. La commune ou l’EPCI devient gestionnaire des réservations de l’Etat et se charge de la proposition de ménages prioritaires et de l’attribution de logement. Les seuls départements rencontrés ayant délégué une part de leur contingent sont : les Hauts-de-Seine (32 délégations), l’Oise (2 délégations), le Var (14 délégations), les Yvelines (6 délégations), le Val-de-Marne (2 délégations). Dans auSoyons clairS, quand cun de ces départements il n’a été possible d’avoir on délègue aux communes un bilan précis sur la gestion du contingent déléce sont leurs critères gué, et aucune évaluation n’a pu être conduite. de priorité qui prévalent sur Les services de l’Etat n’ont donc pas de visibilité les critères de priorité de l’Etat sur l’effectivité des attributions de logement pour Un Service logemenT déconcentré de l’Etat les ménages prioritaires. Donner toute l’autonomie à la commune comporte des risques clairs ; elle détient tous les pouvoirs d’attribution et de sélection de ménages pour les attributions. Elle ouvre alors la voie vers de possibles stratégies



(128)



SOeS, RPLS au 1er janvier 2015, case « Total par département » moins les « sans objet » (logements ne relevant pas de l’article L,441-1)



(129)



Taux de rotation indiqué par les services de Haute-Garonne.



(130)



Code de la construction et de l’habitation - Article L441-1, L441-1:441.
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d’évitement des ménages reconnus Dalo et vers des attributions guidées par une préférence communale pourtant illégale. Les dérives des communes dans l’attribution de logements de leur propre contingent et du contingent de l’Etat ne sont pas rares. Un rapport de l’ANCOLS à Puteaux (92) démontre l’autonomie totale dont dispose la commune de Puteaux, alors même qu’elle n’est pas délégataire du contingent de l’Etat. Il est intéressant d’imaginer ce que des stratégies d’évitement comme celles-ci auraient pu donner si en plus, le contingent préfectoral avait été délégué. Un rapport de mai 2016 sur l’OPH de Puteaux déclarait aussi : « Plusieurs stipulations de la convention de réservation du contingent préfectoral ne sont pas respectées. En outre, l’OPH ne respecte pas ses engagements au titre du DALO. Plus globalement le processus mis en place par l’office ne permet pas de garantir que l’égalité de traitement des demandeurs est respectée.(131) ». Le rapport révèle également qu’à de nombreuses reprises l’OPH n’a pas signalé la vacance de logements aux réservataires (Etat, Action Logement), dans le but d’y positionner ses propres candidats. Lors d’une CAL, à laquelle le représentant du préfet n’était pas présent (132), 11 logements vacants appartenant au contingent préfectoral (public prioritaire et fonctionnaires) ont été présentés sur le contingent ville et OPH.



zoom sur... Les hauts-de-seine Les Hauts-de-Seine, est le seul département disposant d’un minimum de données sur la délégation du contingent préfectoral. D’autres départements auraient pu faire l’objet d’un bilan, mais aucun autre service ne semble disposer d’informations claires sur la gestion de leur contingent. En déléguant son contingent à 32 communes sur 36, la préfecture des Hauts-de-Seine laisse naître de possibles dérives. Les services de l’Etat n’ont pas été en capacité de mettre en place des moyens de contrôle efficace ni d’évaluation de la gestion de ses réservations. Les communes sont donc autonomes dans la gestion et l’attribution des logements et n’ont pas d’objectif strict de résultat. Nous ne disposons



pas de suivi chiffré commune par commune, mais le constat à l’échelle départemental semble alarmant. En effet, en 2013, seules 23 % des réservations de l’Etat ont été mobilisés pour les ménages prioritaires et urgents. En 2014, sur 2 085 logements déclarés vacants, 471 ont été attribués à des ménages reconnus Dalo (133). Les ménages Dalo ne sont pas non plus relogés sur le contingent municipal puisque le taux d’attribution aux ménages prioritaires et urgents sur ces réservations est très faible. Le bilan 2014 de la DRIHL Hauts-de-Seine sur les chiffres du logement et de l’hébergement (134), constate ainsi que 8 % des attributions des logements sociaux effectuées



dans le département ont été faites pour un ménage reconnu prioritaire dans le cadre du Dalo, tandis que la moyenne atteint 16% à Paris et dans l’ensemble de la petite couronne. La tendance est donc à l’attribution de logements à d’autres ménages et à la négation du principe de priorité des ménages reconnus Dalo. Dans un tel contexte, les services de l’Etat dans les Hauts-de-Seine tentent d’impulser plus de contrôle et de mobilisation, et ont atteint 32 % de mobilisation du contingent pour les ménages Dalo en 2014 (135). Si ce taux est en augmentation, il est encore très loin de l’objectif fixé par la loi, et ne peut suffire dans un département aussi tendu et où 1 598 ménages reconnus Dalo sont encore en attente de logement (136).



(131)



Rapport 2014-122 OPH de Puteaux, Ancols, 2014



(132)



CAL du 23 octobre 2013



(133)



Données transmises par les services des Hauts-de-Seine



(134)



DRIHL Hauts-de-Seine, « Les chiffres du logement et de l’hébergement dans les Hauts-de-Seine en 2012 », septembre 2013.



(135)



Décret n° 2010-1275 du 27 octobre 2010 relatif au droit au logement opposable et modifiant le code de la construction et de l’habitation, 2010-1275, 2010.



(136)



Données transmises par les services des Hauts-de-Seine
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Les déplacements que nous avons effectués ont confirmé l’étendue des dérives permises par une délégation du contingent préfectoral. Pourtant, l’ensemble des services logement concernés nous ont affirmé que, malgré une gestion peu satisfaisante de leur contingent, le préfet du département ne souhaitait pas le reprendre. Ce positionnement Plusieurs fois on s’est s’explique principalement par le risque de dégradation des demandé si on pouvait relations avec les élus locaux. reprendre ce contingent, Lors de la concertation sur le projet de loi Egalité et Cimais c’est une question toyenneté, la proposition du HCLPD de supprimer la politique : les élus y sont possibilité de délégation du contingent préfectoral aux très attachés. communes avait été reprise par le gouvernement. Cette Un Service logemenT disposition a été supprimée lors de son passage en commission, suite à un amendement du rapporteur. L’amendement conditionne le choix du préfet de résilier les conventions de délégation à l’avis du Comité régional de l’habitat et de l’hébergement (CRHH) (137). A ce jour, et malgré ses recherches, le HCLPD n’a pas trouvé un territoire où cette délégation se déroule de manière satisfaisante.



Notre proposition ▲



 upprimer la possibilité de délégation du contingent préfectoral S aux communes et aux présidents d’EPCI



§4- Le bilan de l’identification des réservations de l’Etat dans les 14 départements Graphique n° 7v



Bilan de l’identification des réservations de l’Etat dans le RPLS et dans SYPLO Part des réservations de l’Etat dans le RPLS sur l’assiette totale de calcul du contingent préfectoral
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Part des logements répertoriés dans SYPLO sur l’assiette totale de calcul du contingent préfectoral



Sources : Données transmises par chaque service départemental de l’Etat et issues du RPLS 2014 et de SYPLO (Colonne « Etat - Prioritaires » du tableau de bord n°22 « Nombre de logements initialisés dans SYPLO par organisme et contingent de rattachement) » (137)



Amendement n°1023 de la loi Egalité et Citoyenneté (N°3679), présenté par M.Bies rapporteur thématique, M. Hammadi, rapporteur, Mme Chapdelaine, rapporteure thématique et Mme Corre, rapporteure thématique.
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Un manque de fiabilité des données inquiétant Lors de cette mission d’évaluation du Dalo dans les 14 départements concentrant plus de 250 ménages à reloger, nous avons rencontré de grandes difficultés à récolter des chiffres fiables. Les tableaux de bord diffusés pour l’étude ont été renseignés de manière flottante, démontrant l’absence de suivi chiffré de cette politique par certains services déconcentrés de l’Etat. Le travail d’identification des logements, tout comme celui d’attribution ne fait en réalité pas l’objet d’évaluation systématique et cette première tentative de chiffrer l’accès au logement a été un échec. Cet échec est profondément inquiétant puisque le flou entretenu ouvre la voie vers de possibles dérives. Ainsi, certains départements comme les Bouches-du-Rhône ou les Alpes-Maritimes mélangent le contingent mal-logés et le contingent fonctionnaires, rendant



l’évaluation impossible. Dans les Bouches-du-Rhône, des ménages non prioritaires peuvent même être présents dans SYPLO. D’autres départements comme le Var n’utilisent même pas SYPLO pour mesurer certaines données, notamment concernant l’évaluation du nombre de logements vacants. Dans d’autres cas, les logements dans SYPLO proviennent d’une importation en masse et le réservataire n’est pas renseigné. L’évaluation de la Guyane a été particulièrement compliquée par l’absence de statistiques et de données chiffrées, l’excluant ainsi de beaucoup d’illustrations graphiques. Le traitement chiffré a aussi été compliqué par les différences de gestion, les départements utilisant la gestion en flux ne comptabilisant pas les logements ni l’identification de la même manière. C’est le cas de l’Oise (gestion en flux et en stock) et de la Haute-Garonne.



En outre, certaines informations, comme le nombre de logements repris par le bailleur et le nombre d’expulsions effectives de ménages reconnus au titre du Dalo, n’ont pas été communiquées. Ces deux informations sont sensibles, et apparaissaient dans les tableaux de bord transmis directement par certains départements d’Ile-de-France, mais suite à une «  harmonisation » réalisée par la DRIHL, ont été remplacées par la mention « ND » (non disponible). Ainsi, du fait de toutes ces difficultés et du manque de fiabilité des données, le calcul et la comparaison des indicateurs furent complexes. Les données exposées sont à interpréter avec recul, en tenant compte des difficultés exposées ci-dessus. Elles doivent surtout alerter sur la nécessité de mettre en place un véritable suivi de cette politique, qui sans contrôle, reste non évaluable et donc non réformable.



La mission d’évaluation dans les 14 départements visait à dresser le bilan de l’identification du contingent préfectoral. Dans la dynamique de « reconquête » des réservations de l’Etat, il est nécessaire de chiffrer les avancées et d’identifier les difficultés rencontrées par certains départements. L’enquête portait donc sur les logements identifiés dans le Répertoire des logements locatifs des bailleurs sociaux (RPLS) et dans SYPLO. A la fois pour chiffrer les avancées du travail d’identification et pour comparer les différences de renseignement entre les deux supports. C’est donc une comparaison entre le ratio du nombre de logements répertoriés dans le RPLS sur l’assiette totale de calcul du contingent préfectoral (138) (colonne bleue), et le ratio du nombre de logements répertoriés dans SYPLO sur l’assiette totale de calcul du contingent préfectoral (139) (colonne rouge). Chaque département devrait avoir atteint un taux de 25 %. Le pourcentage manquant représente les logements qui devraient être attribués au contingent de l’Etat mais qui n’ont pas encore été identifiés. Ce calcul nous a permis de constater un certain nombre de “confusions” statistiques et une absence de connaissance fine des réservations. Il résulte de ce graphique qu’en 2016, le Répertoire sur le parc locatif social demeure toujours peu fiable. Dans tous les départements, la part du contingent préfectoral est nettement inférieure dans



(138)



Ce sont les logements construits, améliorés ou acquis et améliorés avec le concours financier de l’État ou ouvrant droit à l’aide personnalisée au logement et appartenant aux organismes d’habitation à loyer modéré ou géré par ceux-ci



(139)



Ibid
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le RPLS, en comparaison à celle référencée dans SYPLO. Dans SYPLO et concernant les départements d’Ile-de-France, le travail de reconstitution a été bien mené mais il manque toujours entre 1 % et 4 % de logements non identifiés. Plusieurs services logement nous ont indiqué ne plus disposer des conventions de réservation et être obligés de s’adresser aux bailleurs pour en disposer. Au regard des besoins de ces territoires-ci, l’achèvement de l’identification est nécessaire. Pour certains départements, des problèmes statistiques persistent toujours. Dans le Var, selon le logiciel SYPLO, le contingent préfectoral représenterait 37,1 % du parc. Après échanges avec les services du département, nous sommes arrivés au constat que l’actualisation du contingent préfectoral dans SYPLO n’est pas correctement réalisée. De plus, un certain nombre de communes bénéficient d’une délégation du contingent faisant perdre toute visibilité sur sa gestion. De ce fait, nous sommes dans l’impossibilité d’estimer le niveau réel du contingent préfectoral dans le Var. Dans les Alpes-Maritimes, l’identification du contingent est encore loin de l’objectif de 25 % et n’atteint que 14,2 % dans le RPLS et 14,6 % dans SYPLO. Si les 5 % réservés aux fonctionnaires sont correctement identifiés, la part dédiée aux mal logés peinent encore à faire l’objet d’une véritable campagne d’identification. Les services de ce département envisagent de terminer la reconstitution du contingent préfectoral au rythme du renouvellement des conventions, soit en 2022. Dans les Bouches-du-Rhône, la même confusion entre le contingent préfectoral mal logés et celui des fonctionnaires semble exister. Ces données, malgré quelques imprécisions dans leur renseignement, nous donnent un indicateur de tendance sur l’identification des réservations. Le tableau ci-dessous vient estimer le nombre de logements du contingent préfectoral non identifié en stock. Ce sont bien plusieurs milliers de réservations qui échappent à l’Etat et qui devraient pourtant être mobilisés pour les ménages prioritaires. Au total, ce sont 22 109 logements non identifiés, uniquement à l’échelle des tableau n° 5v



BIlan des logements du contingent préfectoral non répertoriés dans Syplo Département



Nombre de logements du contingent préfectoral non répertoriés dans SYPLO



Bouches du Rhône



2 345



Paris



5 035



Yvelines



3 814



Essonne



88



Hauts-de-Seine



1 723



Val-de-Marne



4 143



Alpes-Maritimes



4 871 22 019



Total



Sources : Calcul établi à partir des données transmises par chaque service départemental de l’Etat issues du RPLS 2014 et de SYPLO (Colonne « Etat - Prioritaires » du tableau de bord n°22 « Nombre de logements initialisés dans SYPLO par organisme et contingent de rattachement »)



❪ 97 ❫



L’effectivité du Droit Au Logement Opposable - Mission d’évaluation dans 14 départements



13 départements (140) étudiés par la mission d’évaluation du Dalo. Le tableau représente uniquement les départements n’ayant pas atteint l’objectif de 25 % d’identification dans SYPLO (ne sont pas concernés : la Seine-et-Marne, les Yvelines, l’Essonne, les Hauts-de-Seine, le Val-de-Marne, le Var). Les départements pratiquant la gestion en flux ne sont pas répertoriés (Haute-Garonne, Oise). Aucune donnée n’est disponible pour la Guyane.



Nos propositions ▲



 elancer une campagne d’identification de chaque logement réservé par le R préfet et recenser l’ensemble des conventions Etat/bailleur signées ou en cours d’élaboration.



▲



Instaurer un contrôle de l’ANCOLS (Agence nationale du contrôle du logement) du contingent préfectoral recensé chez chaque bailleur en le comparant au contingent déclaré au préfet.



Ce contrôle devra être mis en place dans les départements où les services de l’Etat émettent des doutes sur la fiabilité du RPLS. ▲



 enforcer la sanction applicable en cas de renseignement partiel ou nonR renseignement du fichier RPLS par les bailleurs (non-respect des obligations prévues par l’article L.411-10 CCH).



L’amende prévue par cet article est fixée à 1 € par logement. Vu l’absence de caractère dissuasif de cette mesure, la loi Egalité Citoyenneté vise à porter cette amende à 1 000 € par logement. Comme l’a démontré notre recensement, une telle mesure est impérative. L’amende recouvrée pourrait être fléchée vers le fonds national des aides à la pierre.



§5- Les propositions d’attributions de logement du contingent préfectoral En plus d’un bilan sur l’identification du contingent préfectoral, la mission confiée à Mme Carlotti visait à dresser le bilan de la gestion de ces réservations. Lors de nos déplacements nous avons donc demandé à chaque service de l’Etat de nous transmettre les informations relatives aux attributions de logement sur le contingent préfectoral. Ces données, extraites du logiciel SYPLO, offrent une certaine visibilité sur l’état de ces attributions bien que certains départements aient un usage encore partiel du logiciel. Les données collectées permettent cependant d’avoir un aperçu représentatif de la situation dans chaque département. Le nombre d’attributions est bien évidemment relatif à la taille du parc social de chaque territoire. Cependant, ce nombre est aussi révélateur des particularités de chaque processus (140)



L’étude se base sur 14 départements, mais la Guyane n’a pas pu fournir de données.
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d’attribution. Il exprime le poids des attributions à des ménages non prioritaires sur les réservations de l’Etat, mais aussi la part plus ou moins forte de logements repris par le bailleur, des refus des commissions d’attribution et des refus de proposition par les demandeurs. Ainsi, en partant du nombre d’attributions à des ménages Dalo, nous avons pu interroger tout le processus de logement avec les services concernés, et pointer les éléments limitant l’attribution de logement. Les logements du contingent préfectoral (30 %), hormis les 5 % réservés aux agents civils et militaires de l’Etat, sont réservés à des ménages prioritaires. Ils concernent les ménages reconnus Dalo, les sortants d’hébergement et les publics cibles du plan départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées. Ainsi, au vu du nombre de ménages prioritaires en attente de logement, l’ensemble des attributions devrait les concerner principalement. Dans le cadre de la gestion “en stock” du contingent préfectoral, lorsqu’un logement est déclaré vacant ou lors d’une nouvelle livraison identifiée comme appartenant au contingent préfectoral, le bailleur informe les services de l’Etat. Ceux ci proposent 1 à 3 candidats censés correspondre aux caractéristiques du logement à la commission d’attribution. Dans le cadre de la gestion en flux délégué, le bailleur se trouve totalement autonome pour mettre en adéquation le logement disponible et le candidat potentiel. Ce processus fait intervenir 4 acteurs : l’Etat, le bailleur, le demandeur de logement, et selon les territoires, l’élu.



SYPLO : L’outil de coordination des acteurs La gestion des logements du contingent préfectoral a été nettement améliorée grâce à la création du logiciel SYPLO. L’outil, d’abord développé en interne en Haute-Garonne, a été déployé par la DHUP à partir de 2014. Aujourd’hui, il est déjà utilisé dans 87 départements et en cours de déploiement dans 14 autres. Le logiciel SYPLO permet d’alimenter un vivier de demandeurs prioritaires et de les mettre en adéquation avec les logements signalés vacants par les bailleurs. Le logiciel est interfacé avec le Système National d’Enregistrement de la demande de logement social (SNE). Toutes les demandes de logement social sont enregistrées et mises à jour dans le SNE. Les ménages désignés prioritaires par une commission de médiation y sont signalés. Le logiciel SYPLO utilise un système de cotation diffèrent d’un département à l’autre : un dossier se voit attribuer un certain nombre de points selon les motifs de la demande, le Dalo restant le critère le plus coté. Une fois la demande identifiée et priorisée, l’outil informatique Syplo permet de mettre en adéquation le ménage avec le logement signalé vacant. Cependant, le déploiement et la maîtrise du logiciel SYPLO sont encore partiels. Le logiciel n’est parfois pas utilisé par les bailleurs, qui utilisent d’autres logiciels pour signaler les vacances. Les services logement le renseignent parfois partiellement et le référencement des logements est lacunaire, comme constaté dans le Var. La mauvaise utilisation de SYPLO rend impossible tout suivi statistique de l’accès au logement des publics prioritaires pourtant prévu dans le logiciel. Au regard de la difficulté rencontrée lors de cette mission à obtenir des données fiables, un important travail de formation et de partage de l’outil reste à réaliser.



Des ménages reconnus Dalo sans demande de logement social La demande de logement social doit être renouvelée annuellement par l’inscription dans le Système national d’enregistrement. (SNE). Au vu des délais d’accès au logement, beaucoup de requérants n’effectuent pas systématiquement ce renouvellement. Les raisons sont multiple: le re-
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quérant s’est relogé par ses propres moyens, il a perdu tout espoir d’accéder à un logement, il se trouve en errance sans adresse fixe pour le contacter, ou, dans certains cas, il pense que le recours Dalo fait office de demande de logement social. Les ménages ne disposant pas d’une adresse mail ou n’ayant pas la pratique d’internet ne peuvent renouveler leur DLS ou le font de manière erronée. Les services rencontrés nous ont fait part d’un nombre important de ménages dans ce cas. Or, sans DLS il est impossible de proposer une attribution de logement. Dans le logiciel de suivi du Droit au logement opposable, COMDALO, ils restent comptabilisés dans “restant à reloger”. Le graphique cidessous témoigne de la différence de « restant à reloger » comptabilisés dans le logiciel COMDALO et dans le logiciel SYPLO, due notamment aux DLS non-actives inclues dans COMDALO. Certains départements ont mis en œuvre des opérations de contact massif de ces requérants par voie postale avec de moindres résultats. graphique n° 8v



Total des ménages reconnus au titre du Dalo restant à reloger dans les 14 départements selon Comdalo et Syplo 42 141 35 620



Logiciel COMDALO



Logiciel SYPLO



Sources : Données transmises par chaque service départemental de l’Etat extraites de COMDALO (InfoDALo, Colonne 13 « Bénéficiaires restants à reloger » de la restitution TL - onglet Logement : « Tableau de suivi du relogement en cohorte – Synthèse ». Période de la requête : janvier 2008 à février 2015) et de SYPLO (SYPLO, Tableau de bord n°5 « Stock des demandes actives par motif de priorité et département de labellisation - hors fonctionnaires »)



De plus, lorsque le requérant effectue une Les ménages qui ne répondent pas nouvelle DLS, il disposera d’un nouveau nuou ne renouvellent pas leur DLS méro de demandeur SNE auquel la reconsont les plus fragiles, ceux naissance Dalo n’est pas affiliée directement aux situations les plus précaires dans le logiciel SYPLO. Ce détail entraîne une Un Président de COMED importante charge de travail supplémentaire pour les services, contraints de relier au cas par cas manuellement la reconnaissance au titre du Dalo et le nouveau numéro de DLS. Cette contrainte est génératrice d’erreurs potentielles multiples.
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L’enjeu de l’actualisation de la situation du demandeur dans le SNE Malgré SYPLO, les services de l’Etat rencontrés lors de nos déplacements ont souvent l’impression de proposer des logements sans avoir une visibilité complète sur le dossier du requérant. Les justificatifs demandés pour réaliser une demande de logement social sont ceux de l’année N-2. Le demandeur est censé actualiser les renseignements sur sa Faire une proposition demande lors de tout changement intervenu dans sa situad’attribution, c’est tion. De nombreux services déconcentrés évoquent pourjouer à colin-maillard tant de gros problèmes d’actualisation du SNE. Les raisons Un service déconcentré du logement sont multiples : oubli de l’intéressé, erreur de saisie du fait de données collectées uniquement de façon déclarative, bureau d’inscription au SNE tardant à modifier les données dans le SNE, problème d’interfaçage entre les logiciels SNE et SYPLO...En conséquence, un service logement souhaitant proposer un ménage dispose souvent de justificatifs de la situation du ménage pouvant dater de près de 3 ans. Lorsque le dossier est transmis à la commission d’attribution de logement, un nouveau dossier est constitué avec des justificatifs actualisés. Il est alors courant de constater une évolution de la situation du ménage, un enfant supplémentaire, une baisse ou hausse des ressources, un handicap… Ainsi le ménage proposé ne correspond plus à la typologie ou au niveau du loyer du logement. Cette situation est génératrice d’un grand nombre de refus d’attribution de la part des commissions d’attribution.



Le paradoxe de l’application du décret sur la définition d’un « logement adapté » Le logement proposé par les services de l’Etat dans le cadre de la gestion en stock, ou par le bailleur lui-même dans le cadre de la gestion en flux délégué doit être considéré comme “adapté” aux ménages reconnus au titre du Dalo. Le terme de « logement adapté » n’avait avant 2011, pas été défini clairement. Le décret n° 2011-176 du 15 février 2011 relatif à la procédure d’attribution des logements sociaux et au droit au logement opposable s’attache alors à le préciser. Il dispose à l’article 7 que : « le préfet, lorsqu’il définit le périmètre au sein duquel ce logement doit être situé et fixe le délai dans lequel le bailleur auquel le demandeur a été désigné est tenu de le loger dans un logement tenant compte de ses besoins et capacités, apprécie ces derniers en fonction de la taille et de la composition du foyer au sens de l’article L. 442-12, de l’état de santé, des aptitudes physiques ou des handicaps des personnes qui vivront au foyer, de la localisation des lieux de travail ou d’activité et de la disponibilité des moyens de transport, de la proximité des équipements et services nécessaires à ces personnes. Ils peuvent également tenir compte de tout autre élément pertinent propre à la situation personnelle du demandeur ou des personnes composant le foyer. ». Les « besoins et capacités » du requérant couvrent de nombreux enjeux, à la fois pratiques, comme la typologie de la famille ou les handicaps, mais intègrent aussi des éléments beaucoup plus diffus tels que « la proximité des équipements et services à ces personnes ». Une telle disposition induit que le préfet doit proposer un logement au requérant en tenant compte de la structure sociale et médical nécessaire à son quotidien. Le logement adapté prend soudain une dimension transversale et intègre, à raison, les éléments nécessaires à la stabilité du ménage. Cependant, le préfet est aussi confronté à une nécessité de massification des propositions, afin de reloger les requérants dans les délais légaux. Son objectif est de reloger un maximum de ménages prioritaires, tout en étant soumis à l’impératif de «logement adapté » du décret.
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Pour faire cohabiter ces deux enjeux, l’ensemble des services rencontrés ont avancé un argumentaire que l’on peut qualifier de “présupposé” : “Parce qu’ils sont reconnus au titre du Dalo dans une situation d’urgence, ces ménages devraient limiter leurs préféC’est toujours mieux rences”. Ce présupposé participe à interpréter la notion de que d’être à la rue “logement adapté” de la façon la plus large possible, et parUn service déconcentré de l’Etat fois bien loin des caractéristiques énoncées dans le décret. Concrètement, cela conduit à des propositions de logement ne tenant pas compte de la localisation des services sociaux/médicaux et du travail du requérant. Pour rappel un refus de proposition peut faire perdre le bénéfice de la reconnaissance du Droit au logement opposable. La légitime volonté de “massifier” l’accès au logement des ménages reconnus au titre du Dalo entraîne souvent cet effet négatif : minorer les préférences du requérant pour qu’il s’adapte aux caractéristiques de la proposition. Cette pratique est une des sources principales de refus de la part des demandeurs que nous aborderons plus loin dans ce rapport.



Les logements vacants non attribués graphique n° 9v



TAUX DE LOGEMENTS VACANTS DU CONTINGENT PRÉFECTORAL N’AYANT PAS ÉTÉ ATTRIBUÉ EN 2014 36 %
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Sources : Données transmises par chaque service départemental de l’Etat extraites de SYPLO (Analyse des données/Reporting, Analyser les vacances de logements, Critère de sélection : Contingent de rattachement = « Etat- prioritaires ». Filtré sur la colonne 3 : « log_date_signalement_vacance » pour ne retenir que les données 2014.) et de SNE (SNE, Colonne « Contingent Préfet prioritaires » du tableau de bord « Analyse des demandes satisfaites par type de réservataire. » Période de la requête : janvier 2014 à décembre 2014)



Ce graphique représente le taux de logements vacants du contingent préfectoral n’ayant pas fait l’objet d’une attribution en 2014. C’est un ratio qui représente le nombre d’attributions de logement du contingent préfectoral en 2014, sur le nombre total de logements vacants du contingent
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préfectoral en 2014. Ainsi, dans les Bouches-du-Rhône, 36% des logements vacants n’ont pas donné lieu à une attribution, 32% en Seine-et-Marne, et 30% dans les Hauts-de-Seine. Ce pourcentage est nettement plus faible dans les Alpes-Maritimes, à Paris, en Essonne et dans le Val d’Oise. Dans les Yvelines, les données transmises par les services de l’Etat ne sont pas fiables, puisqu’elles indiquent que l’intégralité des logements vacants du contingent de l’Etat aurait été attribuée. Les attributions aux ménages prioritaires sont limitées par un grand nombre de logements repris par les bailleurs. Un logement est repris par le bailleur, lorsque les services de l’Etat n’ont pas présenté un candidat dans le délai imparti, ou lorsque le candidat présenté par l’Etat est refusé par la commission d’attribution et que l’Etat a dépassé le délai légal pour repositionner un ménage. Dans la majorité des départements visités, passé le délai, le bailleur reprend le logement et positionne un autre candidat, non prioritaire. Le risque de reprise logement était déjà très fort en 2014, mais a été d’autant plus amplifié avec le raccourcissement en 2015 du délai laissé aux réservataires pour proposer un ménage, passant de 3 mois à 1 mois dans les zones tendues (141). Les inquiétudes révélées par les chiffres de 2014 risquent donc de se voir confirmées, et même amplifiées dans les chiffres de 2016. L’arrêté du 10 mars 2011 relatif au contenu de la convention de réservation de logements par l’Etat disposait pourtant que le délai de proposition par le préfet du ou des candidats, ainsi que les modalités de repositionnement, étaient fixés au sein de la convention de réservation avec le bailleur. Cette liberté a d’ailleurs permis à des départements comme celui des Bouches-du-Rhône, de négocier la possibilité de repositionner un autre candidat en cas de refus Cal et d’éviter la reprise du logement même si le délai de un mois était passé. Mis à part le cas des Bouches-du-Rhône, l’ensemble des départements visités sont contraints de respecter le délai de un mois pour repositionner un autre candidat en cas de refus Cal ou de refus d’un ménage, ce qui s’avère être très complexe. Pour réussir à proposer un autre dossier, les services de l’Etat doivent disposer soit du procès-verbal du refus de la CAL, soit du signalement par SYPLO. Or, aucun délai légal n’est prévu pour la transmission de ce PV ni pour l’actualisation sur SYPLO, lesquelles interviennent parfois très tardivement. Tant que le service déconcentré ne dispose pas de cette information il se trouve dans l’impossibilité de proposer de nouveau un candidat. L’autre problème majeur est que le candidat peut être proposé à la Cal le 28e ou le 29e jour. En cas de refus, le préfet aura dépassé le délai d’un mois pour proposer une nouvelle candidature. Le délai d’un mois expiré, le logement se trouve alors repris par le bailleur. Notre enquête visait à évaluer le nombre de logements repris par les bailleurs dans chaque département. Il n’a pas été possible d’obtenir ces données puisque certains départements ne se trouvaient pas en capacité de les transmettre, ayant des doutes sur leur fiabilité. La DRIHL d’Ile-deFrance a souhaité ne pas transmettre ces chiffres pour les départements d’Ile-de-France, certains les avaient communiqués dans les tableaux de bord transmis à cet effet. Dans certains départements, nous avons pu obtenir ces chiffres, ils s’élèvent à 200 en Seine-et-Marne, 51 dans les Hauts-de-Seine, 50 dans les Alpes-Maritimes, 30 dans les Bouches-du-Rhône et 6 dans le Var. De nombreux bailleurs sociaux font état d’un grand nombre de logements proposés sur lesquels l’Etat ne positionne aucun candidat. Ces absences de proposition de ménage seraient donc



(141)



Article 86 de la loi N°2015-990 du 6 aout 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques.
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aussi une explication à leur faible taux de relogement de ménages prioritaires sur leur contingent. Si le nombre de logements repris peut illustrer un déficit de coordination des services, il permet surtout de révéler les incohérences entre offres et demandes de logements sociaux. En effet, les logements peuvent souvent être repris car ils ne conviennent pas aux besoins des ménages prioritaires, et présentent un loyer trop élevé (logements PLS). Dans ces cas-là, le ménage sera systématiquement refusé en commission d’attribution et le bailleur reprendra le logement. Parfois, si l’Etat sait pertinemment qu’aucun ménage ne convient au type de logement proposé par le bailleur, il ne présentera pas de requérant. Ainsi, bien plus que des « occasions manquées », le nombre de logements du contingent non attribués doit être vu comme une illustration des paradoxes actuels. Ainsi, pour maximiser le nombre d’attributions à des ménages prioritaires, de nombreux départements ont décidé de proposer trois requérants par logement. Cette possibilité permet de diminuer le nombre de logements repris en augmentant les chances que les commissions d’attribution sélectionnent un requérant pour le logement. Alors que la présentation de trois candidats par logement était obligatoire, le décret du 27 avril 2010 relatif au droit au logement opposable avait rendu cette obligation facultative pour les ménages Dalo (142). Cette évolution visait à éviter une mise en concurrence entre les candidats. Depuis 2010, les CAL ne sont donc pas obligées d’examiner trois candidatures lorsque celles-ci sont désignées par le préfet. Cependant, il n’est pas illégal pour les services déconcentrés de désigner plusieurs ménages à la CAL puisque le décret ne stipule pas une obligation de présenter une seule candidature, mais bien une exception à l’obligation d’en présenter au moins trois. Certains services logement positionnent 3 candidats, mais en portant une attention à l’homogénéité de leurs profils. En effet, si parmi les trois candidats, l’un d’eux a explicitement un plus mauvais dossier (dette, ressources faibles), il aura tendance à être systématiquement refusé par les CAL.



Nos propositions ▲



 ssurer le déploiement du logiciel SYPLO sur tout le territoire A et son appropriation par tous les acteurs. ▲



Créer une colonne “ménages restant à reloger sans DLS active” dans Com Dalo. Afin de disposer de statistiques fiables du Droit au logement opposable, il est proposé de différencier dans le système d’information les « ménages restant à reloger » avec DLS et les “ménages restant à reloger” sans DLS. ▲



Engager une campagne de recherche active des ménages sans DLS active.



Certains départements ont obtenu de bons résultats en utilisant après autorisation le fichier CafPro recensant les versements d’aide au logement. Mais les services déconcentrés ne dispo(142)



Décret n° 2010-1275 du 27 octobre 2010 relatif au droit au logement opposable et modifiant le code de la construction et de l’habitation, 2010-1275, 2010.
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sant pas de moyens extensibles, la meilleure solution serait d’externaliser cette recherche vers un acteur associatif. Cette campagne doit être de grande ampleur afin de permettre la mise à jour des logiciels SYPLO et COMDALO. Pour cela, elle doit viser à recontacter l’ensemble des ménages reconnus Dalo « restant à reloger » dans COMDALO. L’Etat doit faire le tri entre les ménages en attente de logement sans DLS, qu’il faut inviter à faire une nouvelle demande de DLS, les requérants relogés par leurs propres moyens, les ménages toujours en attente de logement mais ne se voyant plus proposer de logement à cause d’une non-réponse à une proposition de logement ou réponse trop tardive. Dans tous les cas, la perte de reconnaissance au titre du Droit au logement opposable ne doit être envisagée que pour les ménages ne nécessitant plus l’obtention d’un logement. ▲



Introduire une réactivation automatique des anciennes DLS à la réception de la nouvelle demande



Pour éviter le renouvellement de DLS et le changement de SNE altérant la traçabilité du caractère prioritaire et urgent du requérant, il est envisageable de « réactiver » la DLS jusqu’à 6 mois après la fin de la validité (à la demande d’un service ayant reçu la demande de renouvellement). L’ancienneté de la demande et le numéro d’enregistrement sont conservés. Cette possibilité de réactiver la DLS est énoncée dans l’annexe de l’ Arrêté du 23 mars 2015 relatif au cahier des charges des systèmes particuliers de traitement automatisé de la demande de logement social. (143) Cette réactivation possible dans un délai de 6 mois pourrait devenir automatique pour l’ensemble des ménages prioritaires. ▲



Engager une campagne d’information aux requérants et aux travailleurs sociaux sur l’importance du renouvellement de la DLS et de l’actualisation du fichier SNE. La Comed, lors de l’envoi de la décision de reconnaissance au titre du Dalo, pourrait joindre une notice d’information à ce sujet.



▲



Imposer des délais pour l’actualisation de SYPLO ou pour l’envoi du PV de la commission d’attribution suite aux décisions de la CAL.



Les services rencontrés ont tous exprimé le besoin de recevoir la décision de la commission d’attribution le plus tôt possible afin de pouvoir repositionner un autre ménage en cas de refus. Le délai d’envoi du PV ou de l’actualisation de SYPLO n’est précisé dans aucun texte législatif, l’article R441-2-15 dispose seulement qu’il doit être envoyé « dès la survenance de l’événement ». Il faudrait imposer un délai maximum de transmission (4 jours). ▲



Proposer systématiquement trois candidats sur un logement vacant et supprimer la possibilité de n’en présenter qu’un seul La proposition de trois candidats sur un logement vacant est un moyen efficace de limiter les logements repris par le bailleur du fait d’une absence de proposition. Ainsi, la possibilité de



(143)



Arrêté du 23 mars 2015 relatif au cahier des charges des systèmes particuliers de traitement automatisé de la demande de logement social, s. d., consulté le 9 septembre 2016.
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ne proposer qu’un seul requérant, permise par le décret n° 2010-1275 du 27 octobre 2010 relatif au droit au logement opposable et modifiant le code de la construction et de l’habitation n’apparaît pas pertinente. Cette pratique doit cependant se faire en tenant compte des profils des ménages et l’Etat doit être responsable de l’ordonnancement. Il est nécessaire de présenter trois candidats aux profils similaires et le bailleur devra respecter l’ordre des candidats transmis par l’Etat. Cette condition évite d’écarter les ménages les plus fragiles et les moins propices à être sélectionnés par le bailleur. La Cal aurait l’obligation d’examiner les candidats dans l’ordre de présentation proposé par la préfecture, et de motiver son refus si la première candidature n’était pas retenue. Pour pallier cette dérive possible, il s’agira de fixer dans la convention de réservation des objectifs minimums d’accès au logement des ménages aux ressources les plus faibles. La mesure du projet de loi Egalité et Citoyenneté, imposant un seuil minimum de 25 % de l’ensemble des attributions hors QPV aux ménages du premier quartile, participera à remédier à ce problème.



§6- Le passage en commission d’attribution de logement La prise de contact avec le demandeur Après une période d’attente, pouvant s’étendre sur plusieurs années, le requérant entre soudain en contact avec un nouvel interlocuteur, le bailleur. Son dernier interlocuteur en date se trouvait être le service logement de son département. Il reçoit alors une lettre, ou un contact téléphonique l’avertissant qu’un logement adapté à sa demande est disponible, que son dossier va être étudié par la commission d’attribution. La prise de contact s’effectue de différentes manières selon les bailleurs (courrier, téléphone). Il est à souligner que les Cal ne sont en aucun cas dans l’obligation de tenter plusieurs modalités de contact. Cette diversité de pratiques ne participe pas à clarifier la procédure pour le demandeur. De nombreuses propositions de logement n’aboutissent pas du fait d’un courrier non reçu. Souvent, du fait de l’instabilité de sa situation, le ménage a déménagé, a changé de structure ou est sans domicile. De plus, lors de nos déplacements, les services de l’Etat ont régulièrement émis des doutes sur la réalité de certaines prises de contact avec le demandeur. Le requérant dispose en général d’un délai de 10 jours pour répondre au bailleur (le délai est fixé par le bailleur, mais ne peut être inférieur à 10 jours (144)). En cas de non-réponse ou de réponse hors-délai, le ménage perd la proposition de logement.



Examen des dossiers et décision de la CAL La commission d’attribution de logement est le lieu de sélection des candidats présentés par le réservataire. Conformément au CCH, elle est composée de six membres représentant le bailleur (désignés par le conseil d’administration de l’organisme), et du maire de la commune d’implantation (144)



Article R441-10 du Code de la construction et de l’habitat
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des logements disposant d’une voix prépondérante. Un représentant des associations d’insertion par le logement et des présidents des Etablissements publics de coopération intercommunale siège avec voix consultative. Le représentant de l’Etat dans le département, peut, s’il le souhaite, assister aux commissions d’attribution. S’il disposait auparavant d’une voix consultative, le projet de loi Egalité et Citoyenneté renforce la position du préfet en lui donnant une voix délibérative (145). Ces commissions peuvent être décentralisées en commissions locales. En réalité, du fait d’un trop grand nombre de commissions d’attribution, le préfet ne se trouve que très rarement présent aux Cal. Les représentants de l’Etat pourraient cependant choisir de se déplacer dans les Cal où des dysfonctionnements sont avérés ou lors des mises en location de nouveaux programmes. La commission d’attribution peut rendre 4 types de décisions (146) : ■ Attribution du logement proposé au candidat ■ Attribution du logement à un candidat sous réserve du refus de la proposition par l’un des candidats placés devant lui ■ Attribution sous condition suspensive (lorsqu’une des conditions d’accès au logement n’est pas remplie) ■ Rejet/Refus d’attribution pour irrecevabilité de la demande au regard des conditions législatives et réglementaires d’accès au logement social Pour chaque attribution, les Cal examinent les candidatures des requérants, et évaluent le patrimoine, la composition, le niveau de ressources et de conditions actuelles du ménage, l’éloignement des lieux de travail et la proximité des équipements répondant aux besoins du demandeur (147). Les textes restent cependant très flous, les membres des commissions disposant d’un pouvoir d’appréciation de chacun de ces critères. Depuis le décret du 12 mai 2015 portant diverses dispositions modifiant le code de la construction et de l’habitation en matière de demande de logement social, le règlement intérieur des commissions d’attribution doit être rendu public aux réservataires de logements (148). Aucun des services rencontrés ne nous a indiqué disposer de ces documents. Des règles, différentes selon chaque bailleur, non connues des autres acteurs, sont donc appliquées au quotidien. Il en résulte un nombre important de refus des commissions d’attribution et, dans les pires cas rencontrés, des suspicions sur le développement de stratégies d’évitement, les règles évoluant selon le souhait ou non du bailleur d’attribuer le logement. L’absence de règles partagées entre les acteurs rend incompréhensible la nature de certains refus et inquiète sur les possibles refus illégitimes. Les services logement rencontrés, tout comme les associations, disposent de peu de visibilité sur les chances d’acceptation d’un dossier lors de sa transmission aux CAL.



(145)



Article 22 du Projet de loi “Egalité et citoyenneté” , N° 3679 ASSEMBLÉE NATIONALE, CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958, QUATORZIÈME LÉGISLATURE », s. d.



(146)



Décret n° 2015-523 du 12 mai 2015 relatif au dispositif de gestion partagée de la demande de logement social et à l’information du demandeur, 2015-523, 2015.



(147)



Code de la construction et de l’habitation - Article L441-1.



(148)



Article 12 du Décret n° 2015-522 du 12 mai 2015 portant diverses dispositions modifiant le code de la construction et de l’habitation en matière de demande de logement social.
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Les décisions de refus ou rejet des commissions d’attribution graphique n° 10v



Nombre de refus d’attribution de logement des Cal à des ménages reconnus au titre du Dalo (2014) Refus d’attributions des CAL à des ménages reconnus Dalo (2014)



Attributions à des ménages reconnus Dalo (2014) 1 968
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Source du nombre de refus Cal : Données transmises par chaque service départemental de l’Etat et extraites de SYPLO (Analyse des données/Reporting, Analyser les présentations, Critère de sélection : Type



Le graphique ci-dessus représente le nombre de refus des commissions d’attributions de logement à des ménages reconnus au titre du Dalo. Afin de mieux évaluer son volume, il peut être apprécié par rapport au nombre d’attributions de logements à des ménages reconnus au titre du Dalo dans ce même département. Le nombre maximum de refus Cal annuel est de 1454, en Seine-et-Marne. Il n’y a que dans ce département, dans le Var, et dans les Bouches-du-Rhône que le nombre de refus Cal dépasse le nombre annuel d’attributions à des ménages Dalo. Le faible nombre de refus dans les Hauts-de-Seine, seulement 35, doit être apprécié en tenant compte du grand nombre de délégations du contingent préfectoral qui aboutit à un faible volume de propositions de logement. Si en volume, un service de l’Etat fait peu de propositions de ménages reconnus au titre du Dalo à des Cal, il est donc cohérent que les rares fois où celle-ci procède à une attribution à un ménage reconnu Dalo, elle accepte son dossier. Un refus d’un dossier par une commission d’attribution a des conséquences importantes sur l’ensemble des acteurs. La proposition de logement a légitimement suscité un espoir chez les demandeurs, auquel le refus vient mettre violemment un terme. Les services de l’Etat sont obligés de réaliser de nouveau le travail de mise en adéquation entre le logement vacant et le demandeur, avec deux risques : ■ Perdre le logement repris par le bailleur s’il ne parvient pas à faire une nouvelle proposition dans le délai d’un mois ■ Se faire condamner à la demande du demandeur pour absence de proposition de logement Les services logement et travailleurs sociaux rencontrés nous ont unanimement fait part de difficultés à obtenir les motivations précises des refus, malgré l’obligation de justification et de notification du refus (149). Cette absence d’information crée un certain malaise dans les relations entre acteurs et empêche d’établir un cadre clair des pratiques employées par un bailleur.
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De plus, lors de nos déplacements tous les services logement ont attesté d’un grand nombre de refus considérés comme illégitimes à l’encontre des ménages reconnus au titre du Dalo. Les motifs invoqués par certaines commissions d’attribution, lorsqu’ils sont Ils ont oublié que transmis, peuvent être appréciés subjectivement de manière dans bailleur social, à évincer le requérant de l’attribution. il y a « bailleur » , mais il y A Dans l’enquête 2016 sur Les échecs de relogement aussi « social » des ménages prioritaires les travailleurs sociaux considèrent Des services logement de l’Etat que seuls 28 % des motifs de refus CAL sont pleinement légi(150) times  . L’attention particulière portée aux ressources des ménages, dues aux contraintes des organismes HLM, peut par exemple évincer les attributions aux ménages les plus en difficulté. Refus d’attribution pour insuffisance des ressources Le refus d’attribution au titre d’une insuffisance des ressources est le motif le plus invoqué. Pour évaluer l’adéquation entre le loyer et les ressources dont disposent le requérant, les bailleurs se basent sur le calcul du taux d’effort et le reste à vivre. Le taux d’effort représente les dépenses engagées pour l’habitation principale sur le revenu disponible. En 2011, un arrêté a permis de fixer son mode de calcul, et dispose: (Loyer+charges – APL) / Ressources (151). En revanche, le pourcentage de référence pour accepter ou refuser un dossier est propre à chaque bailleur, et beaucoup Le parc social, appliquent un niveau maximum de 30 %. L’autre indicateur c’est pas une poubelle ! est le calcul du reste à vivre, il évalue le revenu disponible Un bailleur social de la famille pour faire face à ses dépenses courantes. Il lors d’une réunion de Comed est également propre à chaque bailleur et sa règle de calcul n’a pas été définie. Certains le fixe selon le nombre de personnes, d’autres comptent des parts inférieures pour les enfants. En général, les bailleurs n’attribuent jamais de logement lorsque le reste à vivre est inférieur à 10 € par jour. Les différents modes de calcul ne permettent pas aux réservataires d’anticiper et de proposer des candidats correspondant exactement au niveau de loyer du logement proposé. Ces différentes pratiques pourraient être considérées comme mineures, si elles n’entraînaient pas de nombreux refus des commissions d’attribution. Ce type de refus peut être formulé de nomparcours résidentiel, mixité breuses façons, comme « taux d’effort imporsociale, etc, c’est des mots clefs tant », « reste à vivre insuffisant » mais n’inet quand on récupère la petitE fiche, dique jamais le montant attendu ou l’écart on voit reste à vivre de 20 € relatif à cette norme. Au delà de ce flou entreUn service logement de l’Etat tenu autour des modes de calcul de ces indicateurs, il faut rappeler que, si le logement est un droit, nul ne devrait se voir refuser l’accès à un logement social au motif de ses ressources. De plus, cela peut-être un moyen déguisé de refuser des dossiers sur la base de préjugés. En effet, ■



(149)



Fondation Abbé Pierre, Fapil Ile-de-France, Secours Catholique, Fnars Ile-de-France, « Les échecs de relogement des ménages prioritaires au titre du Dalo », 2015.



(150)



Ibid.



(151)



Arrêté du 10 mars 2011 fixant la méthode de calcul du taux d’effort mentionné à l’article R.* 441-3-1 du code de la construction et de l’habitation, s. d., consulté le 9 septembre 2016.
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les bailleurs évaluent souvent en considérant la nature et la stabilité des ressources du demandeur (CDI, CDD, aide sociale). Certains dossiers peuvent ainsi être refusés, malgré un reste à vivre ou un taux d’effort acceptable, à cause de la contraction d’une dette, d’une dépendance aux minima sociaux, ou d’une situation d’expulsion. Ces éléments ne doivent pourtant pas être évalués par la CAL, puisqu’ils n’indiquent en rien que le candidat sera en incapacité de faire face à ses obligations locatives. Le projet de loi Egalité et Citoyenneté prévoit la possibilité pour le bailleur social de baisser le loyer d’un appartement pour pouvoir le faire correspondre aux ressources du demandeur (152). Cette baisse devra être équilibrée par une hausse sur un autre appartement pour permettre un maintien du montant de la somme des loyers perçus par le bailleur. Elle pourrait permettre de diminuer les refus pour insuffisance de ressources. Refus mixité sociale Les commissions d’attribution peuvent refuser une attribution au nom du respect de « mixité sociale », invoqué dans l’article 441-3 du CCH « elles doivent également veiller à la mixité sociale des ■



La mixité sociale dans le projet de loi Egalité et Citoyenneté En réponse à la ségrégation, la mixité sociale est devenue le concept clef de la politique de logement. Si la défense d’une répartition équilibrée des populations est un idéal partagé, la voie choisie pour y parvenir pose aujourd’hui question. Tout d’abord, la mixité sociale ne peut être considérée comme une réponse unique à des problématiques diverses touchant les quartiers “sensibles” : l’absence d’emploi, l’enclavement des quartiers, le manque de desserte, ou la défaillance des services publics. Le projet de loi Egalité et Citoyenneté (153) prévoit l’obligation de 25 % d’attributions des logements en dehors des quartiers prioritaires de la ville aux ménages du premier quartile (ménages les plus modestes) afin de favoriser la mixité sociale. Cependant, lors de son passage à l’assemblée, un amendement limitant l’accès aux quartiers prioritaires de la politique de la ville a été ajouté. Cet amendement institue un quota de 50 % d’attribution



à des ménages n’appartenant pas au 1er quartile (ménages les plus modestes) dans l’ensemble des quartiers prioritaires de la politique de la ville. Cette mesure limitera donc de 50% l’accès des ménages aux ressources les plus faibles. Elle tente d’apporter une solution aux problèmes par des mesures concernant uniquement les quartiers populaires. Pourtant, la ségrégation résulte bien plus de phénomène d’exclusion s’opérant à des échelles macro. La limitation de l’accès à certains quartiers ne traitera que les conséquences d’un problème sans remédier à sa cause principale. Mener une politique luttant contre les phénomènes de ségrégation doit d’abord apporter des réponses à l’impossibilité pour les ménages aux plus faibles revenus d’accéder aux quartiers plus aisés. Les stratégies développées par certains élus pour éviter l’accès des ménages défavorisés à leur territoire sont nombreuses : non respect de la loi SRU, absence



de construction de logements très sociaux, intervention auprès des commissions d’attribution et des bailleurs sociaux, refus d’appliquer l’encadrement des loyers. Les ménages aux ressources les plus faibles ne doivent pas subir une double sanction au nom de la mixité sociale : celle de se voir refuser des logements dans des quartiers sensibles, et de ne jamais voir leur demande d’attribution aboutir dans des communes plus aisées. Une limitation de l’accès des ménages à faibles revenus aux quartiers dit “sensibles”, où se trouve une part importante des logements accessibles aux faibles revenus, entraînera une diminution globale de l’offre de logements pour ces populations et une augmentation significative du nombre de mal logés. La mixité sociale ne doit pas faire oublier le problème majeur des populations défavorisées, que la répartition sur l’ensemble du territoire ne réglera pas : l’inégalité de ressources.



(152)



Article 26 du « Projet de loi “ Egalité et citoyenneté ” , N° 3679 ASSEMBLÉE NATIONALE, CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958, QUATORZIÈME LÉGISLATURE ».



(153)



 rojet de loi “ Egalité et citoyenneté ” , N° 3679 ASSEMBLÉE NATIONALE, CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958, P QUATORZIÈME LÉGISLATURE », s. d.
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villes et des quartiers, selon les critères et au bénéfice, notamment, des demandeurs prioritaires (...), ainsi qu’au bénéfice des personnes visées au plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées. ». Un président de Comed Cette disposition permet de refuser une attribution sur la base d’un critère mal défini : la mixité sociale. Les élus présents dans les commissions d’attribution sont en général les plus attentifs à ce sujet.



Si on devait rebaptiser aujourd’hui le terme de « mixité sociale », on l’appellerait « assignation à résidence ».



Refus pour dossier incomplet L’attribution de logement ne peut se faire que sur la base d’un dossier complet et contenant toutes les pièces obligatoires demandées. Lorsqu’une pièce est manquante, le bailleur peut en toute légitimité refuser l’attribution de logeMême les travailleurs sociaux ment. Cependant, dans certains cas le disent qu’ils donnent des dossiers bailleur n’a formulé aucune demande complets aux bailleurs, et pourtant de pièces ni signalé aucune pièce on voit quand même des rejets et manquante avant le passage en CAL. des stratégies d’évitement Le requérant n’était parfois pas inforUn service logement de l’Etat mé de cette absence de pièces. En outre, l’étude menée par la FNARS, la FAPIL, la Fondation Abbé Pierre et le Secours Catholique sur Les échecs de relogement des ménages reconnus prioritaires au titre du Dalo, souligne que dans 3 cas sur 4 de refus pour dossier incomplet, le travailleur social confirmait que le dossier envoyé était complet. (154) ■



Refus pour typologie inadéquate La commission d’attribution peut refuser l’attribution de logement au titre d’une « typologie inadéquate » avec la famille. Cette inadéquation, lorsqu’elle est invoquée, peut parfois être plus stricte que la notion de « logement adapté ». Ce type de refus peut être invoqué dans le cas d’une attribution de logement à une famille ayant une procédure de regroupement familial en cours. Le logement sera alors refusé au motif que la famille va « hypothétiquement » s’agrandir. Pourtant, la commission d’attribution est censée évaluer le dossier du requérant à l’instant T si le regroupement n’est pas encore effectif. L’appréciation de l’adéquation du logement à la composition familiale en particulier peut donc être utilisée comme motif de refus. L’article 441-1 indique uniquement concernant l’attribution “ il est tenu compte notamment du patrimoine, de la composition (...) ”, Le bailleur peut ainsi porter plus ou moins d’attention à la cohabitation d’enfants de sexes différents selon leurs âges dans une même chambre, et en faire un motif de refus. ■



Les arrêtés de substitution pour l’attribution de logement Dans le cas d’un refus considéré par le réservataire comme illégitime, le législateur a doté le préfet d’un pouvoir de substitution. Ce pouvoir de substitution est défini par l’article L. 441-2-3 - II du CCH – 10ème alinéa : « En cas de refus de l’organisme de loger le demandeur, le représentant de l’Etat (154)



Fondation Abbé Pierre, Fapil Ile-de-France, Secours Catholique, Fnars Ile-de-France, « LES ÉCHECS DE RELOGEMENT DES MÉNAGES PRIORITAIRES AU TITRE DU DALO EN ÎLE-DE-FRANCE ».
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dans le département qui l’a désigné procède à l’attribution d’un logement correspondant aux besoins et aux capacités du demandeur sur ses droits de réservation. ». Le préfet se substitue à la CAL, pour décider d’une attribution. Le bailleur est ainsi tenu de signer un bail avec le ménage concerné. Cette disposition coercitive place l’Etat en situation de force par rapport à la commission d’attribution et au bailleur, en particulier, des élus qui la composent. Mais le jeu d’acteurs complexe lié à l’attribution d’un logement nécessite une certaine confiance entre les parties prenantes au risque de bloquer tout le processus. Le fait qu’un préfet se substitue aux bailleurs pour effectuer une attribution ne peut devenir un mode de fonctionnement récurrent. Au cours de nos déplacements, nous avons été surpris de constater que la possibilité de substitution du préfet au bailleur pour l’attribution d’un logement (155) n’avait jamais été utilisée en dehors du Val-de-Marne. Dans la plupart des autres départements, eux aussi confrontés à des refus considérés illégitimes, les services logements nous ont dit Le pouvoir du Préfet n’avoir jamais réussi à convaincre leur préfet de de se substituer au bailleur cette possibilité. De plus, ils ont signalé ne pas dispour attribuer un logement, poser “d’arrêté type” et ne pas savoir comment le ça nous revient en boomerang rédiger. Les raisons de ce manque de volonté des dans la tête par les élus. préfets sont multiples : souhait de ne pas dégrader Un service logement de l’Etat les relations avec les élus impliquant de multiples négociations dans différents domaines, crainte d’une intervention “politique” de l’élu mécontent à sa voie hiérarchique, considération menant à rendre les politiques sociales moins prioritaires que d’autres. Face à certains élus particulièrement hostiles à l’accueil des populations défavorisées, la substitution est un élément du rapport de force dont dispose le préfet. Cependant, la menace d’une mesure ne peut produire des effets que si elle peut réellement être utilisée. Les déplacements opérés nous ont permis de constater que plus les élus étaient interventionnistes dans la “sélection” des ménages à accueillir au sein de leur territoire, moins les services de l’Etat ne se trouvaient en position de faire appel à la substitution. Les départements des Alpes-Maritimes, du Var, des Les CAL c’est les élus, on sent Hauts-de-Seine en sont des exemples particulièrequ’il y a une connivence. ment frappants. Pourtant, l’utilisation de cet arrêté Un service logement de l’Etat est d’autant plus nécessaire dans les départements où son utilisation s’envisage le moins. Elle permettrait au préfet d’affirmer sa légitimité et son pouvoir au sein du processus d’attribution des logements sociaux. Loin d’être vécu comme un coup de force, l’arrêté de substitution doit être considéré comme un rappel à la règle : à décision illégitime, l’Etat impose le cadre légal.



Nos propositions ▲



 niformiser les pratiques de prise de contact des demandeurs par les Cal : U voie postale et contact téléphonique.



Le contact par voie postale et téléphonique fait, au final, économiser beaucoup de temps et d’énergie aux bailleurs sociaux, aux requérants et aux réservataires. En effet, il permet d’augmenter les (155)



Selon les modalités de l’article L. 441-2-3 - II du CCH
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délais de réponse et diminue les incompréhensions. Il permet surtout, dans le cas de ménages illettrés ou de ménages sans stabilité résidentielle, de prendre connaissance de la proposition de logement et de ne pas perdre le bénéfice de la décision de la Comed. ▲



Transmettre au travailleur social accompagnant le requérant, l’ensemble des courriers le concernant.



Cela ne concerne pas uniquement la proposition de logement, mais bien les demandes de pièces supplémentaires pour le passage en Cal, la proposition de visite de logement ainsi que la notification de la réponse de la Cal. Une telle mesure diminuerait le nombre de réponses et permettrait un meilleur suivi du parcours du requérant. ▲



 ’assurer de l’obligation légale de transmission du règlement intérieur de S chaque Cal aux réservataires et de son appropriation



▲



 éfinir dans chaque territoire des règles communes de calcul du reste à vivre D et de calcul du taux d’effort , ainsi que des règles concernant la typologie de logement



Il est nécessaire de s’assurer que les règles de calcul du taux d’effort déterminées par l’arrêté du 10 mars 2011, soient communes à tous les bailleurs (ce dernier point a fait l’objet d’un amendement au projet de loi Egalité et Citoyenneté afin d’inscrire ce principe dans la loi (156)). Il faudrait désormais fixer dans ce même règlement les règles de calcul du reste à vivre. En outre, il est nécessaire de clarifier les règles d’adéquation de la typologie du logement concernant le partage de la même chambre par des enfants de sexes opposés et dans le cas de garde alternée. ▲



 énéraliser la possibilité offerte par le projet de loi Egalité et Citoyenneté G de baisser le loyer d’un logement du contingent préfectoral pour loger un ménage prioritaire et urgent.



Au vu du nombre de logements PLS vides et de la difficulté à reloger des ménages prioritaires et urgents dans ce type de logement, il est nécessaire de généraliser la baisse de loyer de certains logements. Cette disposition prévue par l’article 26 du projet de loi Egalité et Citoyenneté, offre la possibilité aux bailleurs sociaux de faire varier les loyers de leurs logements pour les faire correspondre aux niveaux de revenus des demandeurs. Le niveau de loyer d’un appartement serait dissocié du niveau imposé par son mode de financement. La déconnection entre la nature de la demande de logement et la nature de l’offre, pousse à aller dans une telle voie. A terme, le HCLDP souhaite le déconventionnement de logements PLS, pour répondre aux besoins actuels en logements PLUS/PLAI. ▲ (156)



Concernant le refus au motif de “mixité sociale”, obliger le bailleur à faire une nouvelle proposition au requérant dans un délai d’un mois. A défaut, le préfet devrait prendre un arrêté de substitution pour attribuer le logement.



Amendement n°1233 . Article 20 après l’alinéa 28
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▲



 appeler au préfet son pouvoir de substitution au bailleur pour l’attribution R d’un logement comme le prévoit l’article L. 441-2-3 - II du CCH et diffuser dans tous les départements des modèles d’arrêtés.



▲



 onner un délai supplémentaire d’un mois aux réservataires D pour présenter de nouvelles candidatures en cas de refus d’attribution de la Cal à des ménage prioritaires.



§7- Limiter les refus par le demandeur de proposition de logement



15 %



de refus de logement



D’après notre enquête dans les 14 départements, le refus de logement d’un ménage reconnu au titre du Dalo, concerne 15 % des propositions d’attribution. S’ils sont difficilement compréhensibles pour nous, ils le sont encore plus pour les services logement interprétant ce choix comme une négation de l’ensemble du travail effectué. Dans les départements visités, le refus demandeur est un élément mettant à mal l’équilibre entre chacun des acteurs. Le refus demandeur vient se placer à contre-courant des stratégies qu’on pourrait attendre des ménages, et des objectifs poursuivis par les services logement. En termes de politiques publiques et d’études, cet indicateur est complexe à interpréter et n’a jamais fait l’objet d’un réel traitement. L’enquête de l’Adil du Gard a été la première à étudier le refus demandeur en analysant les ménages prioritaires face aux propositions de logements sociaux (157). Nous avons donc voulu profiter de cette mission d’évaluation pour s’emparer de cet enjeu et interroger le refus demandeur pour comprendre ses causes. Ces taux de refus, allant jusqu’à 23 % des propositions de logement, doivent donc être interprétés selon les informations recueillies lors de nos entretiens.



Les conséquences du refus demandeur  On distingue deux types de refus, les refus illégitimes et les refus légitimes, qui selon leur qualification n’auront pas les mêmes conséquences. Lorsque le refus est considéré « légitime », c’est-à-dire que la proposition de logement ne respectait pas les critères du logement adapté, le demandeur se verra proposer un autre logement. Un refus est illégitime lorsqu’on considère que le demandeur a refusé un logement adapté à son profil, et que c’est donc par pure convenance personnelle. Dans ce cas-là, le refus illégitime a des conséquences dramatiques pour le ménage. Depuis la décision du Conseil d’Etat n°374241 du 4 novembre 2015, les conséquences du refus d’une proposition sont spécifiées dans les courriers envoyés au requérant. Le fait de refuser un logement délie l’État de son obligation d’effectuer une proposition de logement. Concrètement, le ménage perd le bénéfice de sa cotation prioritaire et urgente au sein du logiciel SYPLO. La caractérisation « légitime » ou « illégitime » est donc très déterminante pour l’avenir du mé-



(157)



ADIL du Gard, « De la demande au refus : les ménages prioritaires face aux propositions de logements sociaux », février 2012.
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nage. Pourtant, les refus sont quasi-systématiquement considérés comme « illégitimes ». Cela signifierait que toute proposition effectuée par l’Etat serait systématiquement « adaptée au requérant », ce qui est très loin de la réalité. La qualification d’un refus comme « illégitime » ne devrait être possible qu’à partir d’une preuve très claire que le logement était parfaitement adapté, qui n’est aujourd’hui pas produite. En outre, il faut aussi parvenir à caractériser formellement ce qu’est un « refus », or une non-réponse peut actuellement être qualifiée comme tel. Cela suppose aussi une preuve formelle qu’une proposition a bien été faite et que le requérant en a été informé. Nous demandons donc une redéfinition du caractère « illégitime » d’un refus, de manière à ce qu’il ne soit pas systématiquement apposé à tous les types de refus. De plus, dans le cadre du refus illégitime il existe une confusion courante, poussant à croire que la fin d’obligation de proposition de logement entraine la perte de la reconnaissance au titre du Dalo d’un ménage. Or, lorsque le requérant refuse illégitimement une offre et délie l’Etat de son obligation de proposition ; cela ne signifie en aucun cas que le requérant n’est plus reconnu au titre du Dalo. Si dans certains cas le relogement n’est plus pertinent, le ménage reste cependant toujours en possession de sa reconnaissance prioritaire et urgente. En effet, seule la Comed, à l’origine de la reconnaissance du droit, serait en mesure de défaire le droit qu’elle a attribué. Considérer que l’Etat peut supprimer le Dalo, contrevient à la nature même du droit et le transforme en simple caractéristique apposée au dossier d’un ménage.



Le présupposé initial: une liberté de choix limitée Tout d’abord, nous avons été frappés par le langage utilisé par de nombreux acteurs pour définir le processus d’attribution. La tendance vise à parler des propositions de logement aux ménages reconnus Dalo avec un vocabulaire du « don ». Dans l’idée commune ; un ménage reconnu Dalo dispose d’une chance, d’une faveur, et non d’un droit. Dans cette logique, le fait d’être reconnu prioritaire et urgent ferait perdre toute liberté de choix de son logement. Cette approche a des conséquences multiples. Il justifie une interprétation très souple du décret du 15 février 2011 sur la définition d’un logement adapté (158) entrainant des propositions très éloignées de son lieu de travail ou de son réseau social. De plus, selon de nombreux témoignages, la pratique de proposer un « logement repoussoir » systématiquement à des publics prioritaires semble minoritaire mais bien réelle. Cela peut être un logement nécessitant des travaux importants ou se situant en rez-de-chaussée et « souplex » (partiellement en sous-sol) à côté du local poubelles. Ces présupposés et les pratiques qu’ils entrainent sont clairement ressentis par le ménage reconnu au titre du Dalo. La reconnaissance de son droit, au lieu d’améliorer le traitement de sa situation, entraîne une différenciation par rapport aux autres demandeurs, très nettement à sa défaveur. Pourtant, un ménage reconnu au titre du Dalo, ayant été confronté à nous ne sommes pas des situations de mal-logement génératrice de souffrances, une agence immobilière! est souvent dans une situation de fragilité nécessitant au Un service du logement déconcentré contraire une attention particulière. Des années de vie dans l’insalubrité, de taux d’effort important ou de non-décence pousse, en toute logique, à être attentif à sa prochaine entrée dans un logement. Décret n° 2011-176 du 15 février 2011 relatif à la procédure d’attribution des logements sociaux et au droit au logement opposable, 2011-176, 2011.



(158)
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Un changement brutal de temporalité obligeant à décider au plus vite La période d’attente de proposition d’un logement est très longue pour beaucoup de ménages, pouvant atteindre dans certains territoires plusieurs années. A cette temporalité longue succède soudain une temporalité très courte, la réception d’une lettre ou d’un appel téléphonique annonçant la proposition d’un logement et un délai de réponse et de constitution de dossier dans les 10 jours. Un tel changement de tem-



« Mon Parcours Dalo »... Raconté par Khalid Alaoui, membre du HCLPD Comme beaucoup de gens, j’ai suivi les actions et les mobilisations qui ont abouti à l’adoption de la loi dite DALO, Droit au logement opposable, mais je n’ai jamais cherché à en savoir plus sur ce droit jusqu’au jour où j’ai perdu mon logement et me suis trouvé à la rue suite à ce que j’appelle « un accident administratif ». Quand on a plus un chez-soi, c’est une lutte de tous les instants pour survivre et s’en sortir avec le moins de dégâts physiques et psychologiques, et en même temps il faut entamer les procédures pour accéder à ses droits avec tout ce que cela exige en termes de papiers à fournir ; pièce d’identité, domiciliation, avis d’imposition etc. Une fois ces papiers réunis, ma demande de logement social enregistrée depuis un certain temps, j’ai présenté mon dossier à la Commission de Médiation avec un sentiment mitigé. D’un côté j’avais l’espoir que ma démarche aboutisse rapidement, et que je dispose à nouveau d’un chez moi, et de l’autre j’étais sceptique au regard des étapes et du temps qu’il faudra pour les franchir. Ce que j’entendais autour de moi n’était pas de nature à pousser à l’optimisme. Des prioritaires avec ou sans enfants qui attendent depuis des années sans la moindre proposition. Deux mois après, la commission de médiation a confirmé qu’elle a bien reçu mon dossier, et qu’elle décidera dans un délai de six mois à partir de cette date, sauf si



un justificatif manquait à mon dossier et que la commission ne manquera pas de me réclamer. Ce qui se traduit par la suspension du délai de six mois et la prolongation de mon attente. On m’a aussi informé que passé ce délai de 6 mois, si je ne reçois aucune réponse, c’est que ma demande est rejetée et que je dois m’adresser au tribunal administratif pour faire annuler cette décision. Là je ne comprenais plus rien, car pour moi « qui ne dit mot consent ». Comment peut-on considérer un silence comme une décision, une décision de refus. Quelqu’un m’a expliqué qu’on appelle ça un rejet implicite. A ma grande joie, la commission de médiation m’a déclaré prioritaire, et cette décision; même si elle est intervenue deux mois après l’expiration du délai annoncé de six mois, a fait renaître en moi l’espoir de me retrouver dans un logement. Hélas, cinq ans durant, aucune proposition ne m’a été faite, même pas une lettre me confirmant que je suis toujours prioritaire, et pendant ces cinq longues années, ma lutte de survie a continué. Les appels désespérants au 115, la mise à l’abri dans des conditions élémentaires et indignes, des séjours dans des hôtels insalubres, des nuits très courtes dans des CHU, la promiscuité et l’absence totale d’un espace à soi dans un CHRS. Au bout de ces cinq années, je reçois une lettre du préfet me proposant un logement, m’informant des papiers du dossier que je dois préparer et présenter au bailleur quant il prendra contact avec moi,
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et me rappelant surtout ;en caractère gras ; qu’en cas de refus de cette proposition, je risquais de perdre le bénéfice de la décision de la Commission de Médiation. «Fou de joie d’autant plus que le logement proposé se trouve dans l’une des trois communes que j’ai choisies, j’étais loin de réaliser que cette ultime étape peut s’avérer fatale, et me replacer au point de départ de mon long parcours. Mon angoisse a été multipliée par quatre quand j’ai su que je n’étais pas le seul à qui ce logement a été proposé, que je n’avais que 10 jours pour visiter le logement, peser le pour et le contre, situation et état du logement, ses charges (le chauffage étant individuel et électrique), la sécurité, les transports, l’ascenseur. Tellement angoissé je ne dormais presque plus. J’ai envoyé mon dossier par LAR pour avoir la preuve qu’il est parti dans le délai et attendu un mois pour avoir la bonne nouvelle. Enfin j’ai un chez-moi. « En dépit de tout ça, je suis particulièrement satisfait que mon droit reconnu a travers l’examen de plusieurs critères par la commission de médiation ait pu aboutir à l’accès à un logement, même si cela a pris cinq années d’une double souffrance, celle de survivre tous les jours et celle de ne pas voir un droit reconnu se concrétiser ; parce que je pense profondément que, vu l’ampleur des difficultés de l’accès au logement, si le Dalo n’existait pas, il aurait fallu l’inventer, mais, puisqu’il existe, il faut le rendre plus effectif dans le temps et dans l’espace. »
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poralité peut être très anxiogène pour un ménage. Durant le temps d’attente, il a pu idéaliser le logement. Le passage du logement “espéré” et tant attendu à la réalité s’avère alors déstabilisante. Le ménage risque de sous-estimer le logement et de le refuser. De plus, une proposition de logement va entraîner un changement profond dans sa vie quotidienne, source d’inquiétudes légitimes. Ce passage brutal de temps long à temps court est une cause de rupture de parcours et de refus qui, sans accompagnement, devient un frein à l’accès au logement. Cette angoisse est vécue par tout demandeur de logement social, la seule différence est qu’elle sera plus lourde en conséquences pour le ménage reconnu Dalo. Un refus, une hésitation, seront sanctionnés plus durement pour ces ménages, pouvant conduire à la perte du bénéfice de la décision de la Comed.



le FNAVDL Le FNAVDL est un dispositif créé en 2011 pour financer l’accompagnement des ménages reconnus prioritaires et urgents. Ce fonds finance de l’AVDL (accompagnement vers et dans le logement) sur tout le territoire, mais affecte les financements régionalement en fonction des besoins rencontrés. L’accompagnement peut se faire à différents degrés, d’un suivi régulier à une simple aide à l’entrée dans le logement. Cet accompagnement est mené par des opérateurs, ce sont des associations agréées sélectionnées par appel à projet. Le suivi est organisé en deux temps, un premier qui concerne le diagnostic de la personne, puis l’accompagnement, établi en fonction des besoins identifiés. Lors du passage en commission de médiation, tout membre peut proposer une mesure d’AVDL lorsqu’un ménage reconnu prioritaire et urgent dispose d’une autonomie limitée ou sort d’un parcours résidentiel complexe. Dans les 13 départements visités, l’AVDL est une véritable réussite, dont les effets sont reconnus de tous. Dans le cas où l’accompagnement est mis en œuvre avant l’entrée dans un nouveau logement, elle permet de stabiliser sa situation avant le passage dans une nouvelle phase locative, de l’accompagner dans son choix d’accepter ou de refuser une proposition et de réduire les refus en commission d’attribution du fait d’une bonne préparation en amont



du dossier. Dans le cas d’un accompagnement après emménagement dans le nouveau logement elle permet d’accélérer l’accès à l’autonomie du ménage et de prévenir les impayés de loyers. A ce titre, l’AVDL est très apprécié des bailleurs, qui le considèrent comme une assurance et un « filet » dans l’accueil d’un ménage fragile. Cependant, l’AVDL ne doit pas être une condition imposée aux ménages à l’accès au logement. Les mesures d’AVDL posent la question du libre choix et de l’adhésion consentie. Le requérant est en droit de le refuser et un tel refus ne doit pas être considéré comme un obstacle au relogement du ménage. Comme toute mesure sociale, le requérant reste maître de la décision d’y adhérer. Face à des dérives constatées sur les pratiques des CAL, la possibilité « d’ajourner un dossier » a été supprimée , la Cal ne peut donc plus stopper la procédure en attendant qu’une mesure d’AVDL soit prescrite. En moyenne, les taux d’accès au logement de ménages suivis par une mesure d’AVDL atteignent 80% dans les départements visités. Les services de l’Etat, tout comme les bailleurs et les associations nous ont fait part de l’importance de ce dispositif, de son impact bénéfique sur leurs actions et de la nécessité de stabiliser son financement. Le FNAVDL est alimenté par le versement des astreintes, c’est-à-dire l’argent versé par l’Etat lorsqu’il est condamné
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pour ne pas avoir proposé un logement dans les délais légaux à un ménage reconnu Dalo. A partir de 2014, les tribunaux ont arrêté de liquider systématiquement les astreintes sans demande préalable du requérant. Ce changement de pratique a entraîné une baisse importante des crédits du FNAVDL et placé de nombreux opérateurs dans des situations financières difficiles. Le nombre de mesures d’accompagnement a beaucoup baissé, certains acteurs étant même contraints de licencier une partie de leur équipe. L’ensemble des personnes rencontrées pendant nos déplacements sont pourtant unanimes pour considérer que l’accompagnement devrait être un des “piliers” des politiques d’accès au logement. Cependant, le choix de financer cette dépense pérenne et essentielle avec des recettes volatiles a des effets délétères sur l’ensemble de la politique menée. L’accompagnement doit faire l’objet d’un financement propre sur le budget de la politique du logement. Enfin, il semble paradoxal de ne pas verser le montant des astreintes aux “victimes”, les ménages reconnus Dalo que l’Etat n’a pas été en capacité de loger. Lors de la concertation autour du projet de loi Egalité et Citoyenneté, le HCLPD a porté l e projet de verser 50% de l’astreinte réglée par l’Etat directement au ménage reconnu au titre du Dalo.



L’effectivité du Droit Au Logement Opposable - Mission d’évaluation dans 14 départements



Accepter un chez-soi à l’aveugle : ces ménages prioritaires ne pouvant visiter leur futur logement Lorsque le requérant est informé de la proposition, il doit accepter ou refuser le logement dans un délai imparti. Lors de nos déplacements, nous avons pu constater l’impossibilité pour le ménage de visiter son logement avant le passage en commission d’attribution. Pire, dans les Alpes-Maritimes et dans le Valde-Marne, un ménage Dalo ne peut à aucun moment visiter le logement proposé. Cela signifie qu’outre l’adresse, le loyer et le nombre de pièces, il ne dispose d’aucune information sur le logement. Le ménage doit décider s’il accepte ou refuse la proposition sans avoir la possibilité de se projeter dans son futur logement. Chacun est pourtant en droit de se représenter son prochain lieu de vie et en particulier les ménages prioritaires et urgents aux parcours résidentiels complexes et parfois chaotiques. La conséquence de cette pratique est une corrélation claire entre l’impossibilité de visite des logements et le taux de refus de propositions par les demandeurs. Ainsi, tout demandeur de logement social devrait être en droit de visiter le logement proposé. De plus, pour beaucoup de ménages reconnus Dalo, l’acceptation d’un logement paraît irréversible, empêchant toutes possibilités de mutation future. Il est important de communiquer sur la possibilité de mutation afin de dissiper les peurs des requérants pouvant entrainer des refus considérés illégitimes.



Le refus lié à la localisation du logement La situation d’urgence dans laquelle sont les ménages reconnus au titre du Dalo laisserait à penser qu’ils sont prêts à accepter un logement même très éloigné de leur lieu de vie actuel. Le décret sur le logement adapté précise que la proposition de logement doit prendre en compte “ l’accès au lieu de travail, à l’école des enfants et au réseau social ”. (159) En effet, l’importance du réseau social est primordiale pour les demandeurs les plus fragiles. Ce réseau humain génère des solidarités qu’un déménagement dans un quartier méconnu pourrait interrompre brutalement. L’exemple des familles monoparentales est particulièrement représentatif de cette situation. Lorsque l’on est seul(e) avec un enfant et peu de moyens financiers, la garde de son enfant, condition nécessaire pour pouvoir accéder à l’emploi, est une problématique centrale. Les crèches publiques ne pouvant répondre dans l’état actuel à toutes les demandes, le réseau social se trouve souvent être la seule solution. Les caractéristiques d’une proposition de « logement adapté », comme précisé dans le dé(160) cret  , intègrent la nécessité de pouvoir accéder à son emploi par les transports publics. La présence de transports en commun ne permet pas toujours de remplir totalement cette condition. Les personnes travaillant de nuit, ou prenant leur service tôt le matin, travaillant auprès d’employeurs multiples ont des besoins en transport que le territoire ne permet pas toujours de satisfaire. De nombreux ensembles de logements sociaux, du fait de leur enclavement, ne disposent pas de possibilités adaptées pour ces déplacements. Le choix d’accepter une proposition de logement vient alors percuter l’impérative nécessité de se rendre à son travail et de continuer à disposer d’un revenu.



(159)



Décret n° 2011-176 du 15 février 2011 relatif à la procédure d’attribution des logements sociaux et au droit au logement opposable, 2011-176, 2011.



(160)



Ibid.
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Logiquement, le demandeur a tendance à idéaliser le logement qui lui sera proposé : son futur logement lui permettra de s’extraire de sa condition difficile. La reconnaissance de son droit à travers le recours Dalo participe logiquement de ce phénomène. Lorsque la proposition intervient et que le logement est dans un quartier dit de “mauvaise réputation” ou réellement “sensible” la désillusion peut être importante. Confrontés à ce type de proposition, des ménages reconnus au titre du Dalo ont dit sentir une forme de condamnation à être maintenus par la contrainte parmi les populations les plus en difficulté. Comme n’importe quelle famille, un ménage reconnu prioritaire et urgent souhaite garantir un avenir stable à ses enfants. Cela devient parfois une motivation suffisante pour refuser un logement, malgré les conséquences en termes de perte des bénéfices de la reconnaissance Dalo. Ces différentes contraintes liées à la localisation du logement proposé sont extrêmement complexes à prendre en considération lors d’une attribution, mais peuvent s’avérer essentielles pour un ménage et entraîner le refus d’une proposition. La volonté de la majorité de la population d’habiter un quartier des plus « attractif » entre en contradiction avec la localisation actuelle du parc social. Les quartiers les plus attractifs, sont les plus demandés. La nécessaire « massification » de l’accès au logement des publics prioritaires se heurte à cette idéalisation du futur logement des demandeurs. L’accompagnement des ménages permettrait certainement de limiter le nombre de refus demandeur, et d’agrandir la carte des souhaits de localisation envisagés.



Le refus lié aux caractéristiques du logement Le refus lié aux caractéristiques du logement peut concerner la taille, l’étage, le loyer, la typologie du logement, son état. Ces types de refus peuvent aisément être qualifiés de « refus de convenance ». Les cas rencontrés démontrent une diversité de motivations du refus. La question se pose, par exemple, pour les ménages ayant des enfants en garde alternée ou garde occasionnelle. La chambre de l’enfant n’a alors pas été considérée par le bailleur dans la proposition de logement, mais est pourtant la condition nécessaire pour accueillir son enfant dans une situation de divorce. Autre situation, le cas des assistantes maternelles dont l’activité nécessite une pièce supplémentaire. Le choix s’opérera entre la volonté de préserver son emploi et le besoin d’obtenir un nouveau logement. De tels enjeux, s’ils ne peuvent être pris en compte systématiquement par le bailleur, ne peuvent cependant pas être qualifiés de « refus illégitime ».



Les non-réponses Parmi les statistiques de refus demandeur sont comptabilisées les absences de réponse aux propositions du bailleur. La non-réponse à un courrier ne signifie pas pour autant un refus d’accéder à un logement. Dans la majorité de ces cas, les ménages ont déménagé chez un tiers ou sont dans une forte instabilité résidentielle. De plus, l’illettrisme touche un grand nombre de ménages, qui de fait n’ouvrent même plus leur courrier. Dans ces cas-ci, un contact téléphonique est la seule condition pour permettre le relogement. Pour autant, les non-réponses seront qualifiées en tant que refus demandeur et le ménage ne se verra plus proposer d’autres logements. La non-réponse concerne principalement les ménages les plus précaires et vulnérables.
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Nos propositions ▲



Informer tous les services que seule la Comed peut retirer aux ménages le statut de « ménage reconnu au titre du Dalo » même si la loi n’a rien précisé en ce sens.



▲



 especter les caractéristiques d’un logement adapté défini dans le décret (161) R et apporter une attention particulière aux ménages les plus fragiles



▲



 ssurer la formation des travailleurs sociaux et services responsables des atA tributions (chez les bailleurs et préfectures) aux différentes motivations du refus d’attribution des demandeurs, en particulier sur l’aspect psychologique



▲



 roposer des mesures d’accompagnement vers et dans le logement (AVDL) P pour les ménages les plus fragiles



▲



Pérenniser le financement du FNAVDL



Au regard des résultats des mesures d’AVDL et de la nécessité d’un tel fonds, il faut désormais réformer le modèle de financement mis en place. Un tel pilier de la politique de logement ne peut reposer sur des recettes volatiles, et n’être alimenté que par le produit des astreintes liquidées par les tribunaux administratifs. Le financement du FNAVDL doit désormais être stabilisé. Cette proposition est portée par l’ensemble des acteurs du logement, associations comme bailleurs sociaux. ▲



Verser la moitié du produit de l’astreinte au FNAVDL, et l’autre moitié au requérant



Les ménages reconnus au titre du Dalo, n’ayant pas obtenu de proposition de logement dans les délais légaux, ont la possibilité de condamner l’Etat et de le pousser à régler une astreinte. Aujourd’hui, le requérant ne perçoit pas le produit de cette astreinte puisqu’elle est dédiée au financement du FNAVDL. En ne permettant pas au requérant de toucher une part de cette astreinte, l’Etat crée une situation incompréhensible pour le requérant. Cette mesure doit pousser vers une réorganisation du financement du FNAVDL, et introduire une nouvelle source de financement, afin de se substituer à la part due au requérant. A terme, le FNAVDL ne devra plus être financé par l’astreinte mais bien par un fond pérenne.



§8- Le bilan chiffré des attributions sur le contingent préfectoral dans les 14 départements Une part importante d’attribution à des ménages non prioritaires Le graphique ci-dessous totalise l’ensemble des attributions des 14 départements étudiés aux différents publics, ménages reconnus au titre du Dalo, ménages prioritaires hors Dalo et ménages (161)



Décret n° 2011-176 du 15 février 2011 relatif à la procédure d’attribution des logements sociaux et au droit au logement opposable
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non prioritaires. Les ménages prioritaires représentent 65% des attributions totales en 2014 dont 48 % concernent des ménages reconnus Dalo. Il reste donc une part très importante (35 %) de logements du contingent préfectoral attribués à des ménages non prioritaires. Une part de ces attributions peut concerner des opérations de rénovation urbaine menée par l’ANRU ou des urgences particulières. Cependant, nous avons constaté lors de nos déplacements que la majeure partie des attributions au sein de ces 35 % concernait des publics non prioritaires ou des fonctionnaires. Cette situation s’avère particulièrement inquiétante au regard de la visée première du contingent préfectoral mal logé. graphique n° 11v



Répartition des attributions de logements du contingent préfectoral en 2014 (total des 14 départements)



Ménages prioritaires hors DALO 19 %



Ménages reconnus DALO 53 % Autres 28 %



SourceS : Données transmises par chaque service départemental de l’Etat extraites de SYPLO (Analyse des données/Reporting, Analyser les attributions par critère de sélection avec Date d’effet du bail compris entre 01/01/2014 et 31/12/2014) et de SNE (Colonne « Contingent Préfet prioritaires » du tableau de bord « Analyse des demandes satisfaites par type de réservataire Période de la requête : janvier à décembre 2014 »)



Le graphique suivant permet de comparer les attributions totales faites sur le contingent préfectoral en 2014 (bleu), dont le nombre d’attributions à des ménages prioritaires en rouge (ménages Dalo, les sortants d’hébergement et les publics ciblés du PDALHPD) et la part des ménages reconnus Dalo dans les attributions aux ménages prioritaires (vert). Au regard de ces bilans, la répartition des attributions de logement diffère selon chaque département. Les statistiques de la Guyane indiquent que 100% des logements attribués sur le contingent concernent des ménages reconnus Dalo. Concernant l’Ile-de-France, c’est en Seine-St-Denis que le nombre d’attributions aux ménages prioritaires est le plus élevé, 2 346 sur 2 599, représentant 90 % des attributions totales en 2014. Dans le Val d’Oise, sur 1 555 attributions, 1 347 concernent des ménages prioritaires, le taux d’attribution aux ménages prioritaires montant ainsi jusqu’à 87 %. En revanche, dans l’Essonne, le Val-de-Marne, les Yvelines et la Seine-et-Marne, les ménages prioritaires représentent une part insuffisante des attributions. Dans les départements cités, le ratio des attributions aux ménages prioritaires va de 62 % des attributions totales à 74 %. Dans certains cas, l’écart entre les attributions aux ménages prioritaires et le total des attributions peut découler
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de relogement des ménages touchés par des opérations de l’ANRU (162). A Paris, sur 1 840 attributions, seul 1 135 étaient destinées à des ménages prioritaires, représentant un ratio de 62 % des attributions totales, plaçant ce département en 10ème position. Selon ce graphique trois départements sont dans une situation inquiétante : les Hauts-de-Seine, le Var, et les Alpes-Maritimes. Dans les Hauts-de-Seine, la répartition des attributions est alarmante, puisque sur 1464 logements attribués, seuls 554 l’étaient à des ménages prioritaires. Ainsi, en 2014, 62 % des logements vacants ont été attribués à d’autres types de publics. Dans un département où 32 communes sur 36 profitent d’une délégation du contingent préfectoral, il apparaît explicitement que ces délégations se font au détriment de l’accès au logement des ménages prioritaires. graphique n° 12v



Répartition des attributions de logements du contingent préfectoral en 2014 Nombre total d’attributions faites sur le contingent préfectoral en 2014



Attributions à des ménages prioritaires en 2014



Dont ménages reconnus Dalo 2 599 2 346
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Sources : Données transmises par chaque service départemental de l’Etat extraites de SYPLO (Analyse des données/Reporting, Analyser les attributions par Critère de sélection avec Date d’effet du bail compris entre 01/01/2014 et 31/12/2014) et de SNE (Colonne « Contingent Préfet prioritaires » du tableau de bord « Analyse des demandes satisfaites par type de réservataire Période de la requête : janvier à décembre 2014 »)



Le nombre total d’attributions des Alpes-Maritimes est bas (759), ce qui s’explique par un nombre anormalement faible de logements déclarés vacants (809) en comparaison avec les autres départements de P.A.CA. Sur les 759 attributions, seules 471 étaient pour des ménages prioritaires. Ce faible nombre d’attributions est inquiétant et témoigne de dérives d’attributions et de détournements de



(162)



Arrêté du 15 septembre 2014 portant approbation du règlement général de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine relatif au nouveau programme national de renouvellement urbain, en vue de la signature par l’ANRU des contrats de ville et des protocoles de préfiguration des projets
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l’objectif premier des logements du contingent préfectoral. Les services départementaux de l’Etat ont notifié dans leur tableau de bord que, sur ces 759 logements, 323 avaient été attribués à des fonctionnaires d’Etat. Concernant le Var, sur 451 attributions, seuls 216 concernaient les ménages prioritaires. Ce taux de 48 % témoigne d’un nombre important de logements vacants récupérés par d’autres publics que les prioritaires. C’est à la fois le résultat de certaines stratégies d’évitement des Cal, mais aussi d’une gestion flottante du processus d’attribution. La tendance générale des départements montre donc que le contingent préfectoral est loin d’être totalement dédié aux ménages prioritaires. L’absence de données précises et de contrôle laisse la gestion des réservations encore très aléatoire, ce qui pénalise l’accès au logement des ménages reconnus au titre du Dalo.



En Ile-de-France, un taux d’attribution aux ménages Dalo largement inférieur aux objectifs fixés par les conventions d’utilité sociale graphique n° 13v



Part des attributions de logement à des ménages reconnus au titre du Dalo chez les principaux bailleurs d’Ile-de-France
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SourceS : Données obtenues à partir des rapports d’activité des bailleurs, ou de rapports de l’ANCOLS en cas d’absence de rapport d’activité ou de mention du Dalo. Données sur l’année 2014 pour l’ensemble des bailleurs, à l’exception d’Immobiliere 3F (2015), RIVP (2013), OPIEVOY (2013) Paris Habitat (2015). Les sources des données sont données dans un tableau en annexe page 152.



Face à l’ensemble des obstacles identifiés précédemment, il faut désormais mesurer le poids des ménages reconnus Dalo dans les attributions annuelles des bailleurs. Pour cela, nous nous sommes concentrés sur l’Ile-de-France et sur les principaux bailleurs du territoire. Nous avons étudié les rapports d’activité de chaque bailleur pour l’année 2014. Chez certains bailleurs, la part des attributions dédiée aux ménages Dalo était explicitement renseignée, pour d’autres bailleurs nous avons utilisé les rapports de l’ANCOLS. Toutes les sources sont disponibles en annexe. Ainsi, cette comparaison offre un aperçu des politiques d’attribution des bailleurs et des dysfonctionnements opérant sur l’ensemble de la chaine d’attribution des logements sociaux. Ces chiffres
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doivent être appréciés au regard de l’objectif fixé par les conventions d’utilité sociale (CUS), engageant la majorité des bailleurs à dédier 15 % de leurs attributions aux ménages Dalo. Certains bailleurs, notamment ceux du groupe SNI (EFIDIS et OSICA) sont encore très loin de cet objectif. Ainsi, plus de la moitié des bailleurs consacrent moins de 15 % de leurs attributions à des ménages reconnus Dalo. Hautsde-Seine Habitat, Opievoy, OSICA et EFIDIS leur consacrent moins de 9 % de leurs attributions. Un tel pourcentage reflète les difficultés éprouvées par ce type de ménage à voir leur dossier sélectionner. Si les rapports d’activité ont permis de mettre la lumière sur la part d’attributions aux ménages reconnus au titre du Dalo, ils ont aussi permis de prendre conscience de l’absence « d’enjeu Dalo » chez certains bailleurs qui ne l’affichaient pas. L’accès public à des données statistiques fiables est nécessaire, à la fois par vœu de transparence et pour permettre un meilleur pilotage des politiques publiques. La difficulté rencontrée par certains bailleurs à atteindre ce taux doit alerter les pouvoirs publics concernant la mise en place des objectifs d’attributions portés par le projet de loi Egalité et Citoyenneté.(163) L’obligation de 25 % d’attributions hors des quartiers prioritaires aux ménages du premier quartile (ménages les plus modestes) sera impossible sans contrôle rigoureux. De la même manière, l’objectif d’attribution de 25 % des logements réservés par les collectivités territoriales aux ménages prioritaires devra être très encadré. Ces mesures visent à responsabiliser l’ensemble des maillons de la chaîne de relogement et partager la responsabilité du droit au logement, mais ne seront efficaces qu’avec un vrai suivi.



Nos propositions ▲



 obiliser le contingent préfectoral en priorité pour les ménages reconnus prioM ritaires et urgents



▲



Imposer la diffusion de « tableau de bord » des attributions des bailleurs



Les chiffres révélés par la mission Carlotti témoignent d’une situation inquiétante de la répartition des attributions et d’une absence totale de visibilité dans certains départements. Pour évaluer régulièrement la situation de chaque département, des « tableaux de bord » aux indicateurs communs, sur la base d’extraction de SYPLO, sont nécessaires pour disposer d’un outil de pilotage efficace. Le projet de loi Egalité et Citoyenneté porte le même objectif de transparence des attributions, il faut cependant que les outils mis en place soient suffisamment rigoureux.



(163)



«  Projet de loi “Egalité et citoyenneté” , N° 3679 ASSEMBLÉE NATIONALE, CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958, QUATORZIÈME LÉGISLATURE ».
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Conclusion Les déplacements et l’analyse au plus près du terrain réalisés lors de cette mission nous ont permis d’identifier les obstacles et de formuler des propositions visant à rappeler les objectifs initiaux portés par la loi, aussi bien à travers les textes législatifs et réglementaires que par l’esprit insufflé par ses initiateurs. En donnant la possibilité de déposer un recours lorsque les dispositifs classiques n’ont pas été opérants, le droit au logement opposable est devenu un excellent révélateur des dysfonctionnements de tous les acteurs concernés par le logement. Il doit, à notre sens, devenir la boussole qui permettra de revisiter nos politiques à l’attention des personnes mal-logées, afin de les rendre encore plus efficaces. Introduire une notion d’obligation de résultat, pour le respect d’un droit fondamental, était un objectif ambitieux. Les problèmes rencontrés dans sa mise en œuvre peuvent paraître nombreux, mais s’avèrent à notre sens tout à fait surmontables. Nous devons refuser de nous habituer à l’existence de situations ne respectant pas les droits élémentaires des personnes. C’est un travail de longue haleine, la perfection ne sera certainement jamais atteinte, mais le pire serait de considérer que cela est une utopie. Les préconisations de ce rapport permettraient d’améliorer grandement le fonctionnement du droit au logement opposable. Si une seule idée devait rester dans la tête de nos lecteurs, c’est qu’appliquer le droit au logement opposable, faire respecter ce droit fondamental pour chacune et chacun d’entre nous, est possible. A chacun de s’en donner les moyens.
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Glossaire DLS : Demande de logement social



ADIL : Agence départementale d’information sur le logement



DRIHL : Direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement



ALUR : accès au logement et un urbanisme rénové ANAH : Agence nationale de l’habitat



EPCI : Etablissement public de coopération intercommunale



ANCOLS : Agence nationale de contrôle du logement social



FAP : Fondation Abbé Pierre



ANRU : Agence nationale pour la rénovation urbaine



FSL : Fonds de solidarité logement HCLPD : Haut Comité pour le logement des personnes défavorisées



APL : Aide personnalisée au logement ARS : Agence régionale de santé



HLM : Habitation à loyer modéré



FNAVDL : Fonds national d’accompagnement vers et dans le logement



OPH : Office public d’habitat



CADA : Centre d’accueil des demandeurs d’asile



PDALHPD : Plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées



CASF : Code de l’action sociale et des familles



PLAI : Prêt locatif aidé d’intégration



CAL : Commission d’attribution de logements



PLS : Prêt locatif social PLH : Programme local de l’habitat



CCAS : Centre communal d’action sociale



PLU : Plan local d’urbanisme



CCAPEX : Commission départementale de coordination des actions de prévention des expulsions locatives



PLUS : Prêt locatif à usage social QPV : Quartier prioritaire de la politique de la ville



CCH : Code de la construction et de l’habitation



RHVS : Résidence hôtelière à vocation sociale



CEDH : Cour européenne des droits de l’homme



RPLS : Répertoire des logements locatifs des bailleurs sociaux



CES : Conseil économique et social CHRS : Centre d’hébergement et de réinsertion sociale



SCP : Signalement cas particulier SDDC : Signalement des dysfonctionnements du droit commun



CHU : Centre d’hébergement d’urgence COMED : Commission de médiation



SIAO : Service intégré d’accueil et d’orientation



CUS : Convention d’utilisé sociale DAHO : Droit à l’hébergement opposable



SNE : Système national d’enregistrement



DALO : Droit au logement opposable



TA : Tribunal administratif



DHUP : Direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages



UESL : Union des entreprises et des salariés pour le Logement



DIHAL : Délégation interministérielle à l’hébergement et à l’accès au logement



USH : Union sociale pour l’habitat
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annexes
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Notice d’accompagnement Les extractions InfoDALo, SNE et SYPLO devront être faites le même jour. La date d’extraction devra être précisée dans le corps du mail auquel sera joint le tableau de suivi complété.



Situation des ménages prioritaires dans le département à date Indicateur Combien de ménages reconnus au titre du DALO restent à reloger dans COMDALO ?



Source InfoDALo, Colonne 13 « Bénéficiaires restants à reloger » de la restitution TL - onglet Logement : « Tableau de suivi du relogement en cohorte – Synthèse ». Période de la requête : janvier 2008 à février 20151



Combien de ménages prioritaires dans SYPLO ? Dont sortants d’hébergement ? Dont DALO ?



SYPLO, Tableau de bord n°5 « Stock des demandes actives par motif de priorité et département de labellisation (hors fonctionnaires) »2.



Dont PDALHPD ? Combien de bailleurs sociaux sont présents sur le territoire ?



RPLS 2014 dont disposent les DREAL



Combien de conventions de réservation ont été signées avec les bailleurs sociaux ? - prévoyant une gestion en stock, directe ou déléguée ? - prévoyant une gestion en flux déléguée ?



Informations suivies localement hors outils



Combien d’arrêtés de substitution ont été pris par le préfet suite à un refus de signature du bailleur ? Combien de conventions de délégation du contingent préfectoral ont été signées avec des communes ?



Nombre de logements sociaux sur le contingent préfectoral mal logés Indicateur Quel est le nombre de logements sociaux sur le département entrant dans l’assiette du contingent préfectoral ?



Source Le nombre de logements du contingent préfectoral gérés en stock est précisé dans les conventions de réservation. Pour la gestion en flux, si le contingent préfectoral n'a pas été identifié logement par logement, il peut être estimé de la manière suivante : taille du parc social3 X taux de rotation4 X pourcentage d’attributions réservé au contingent préfectoral5



1 Attention, pour le département des Bouches-du-Rhône qui n’utilisait pas COMDALO avant 2013, les données doivent être issues : - d’InfoDALo, Colonne 13 « Bénéficiaires restants à reloger » de la restitution TL - onglet Logement : « Tableau de suivi du relogement en cohorte – Synthèse ». Période de la requête : janvier 2013 à février 2015 - des données manuelles pour les restants à reloger ayant obtenu leur décision favorable entre janvier 2008 et décembre 2012. 2 Attention, les demandes actives dont l’indice de priorité est égal à 0 (qui correspondent à la ligne sans titre du tableau) ne sont pas à comptabiliser : il s’agit soit de demandeurs intégrés au vivier sans saisie d’un motif de priorité ou pour lesquels la validation de la labellisation est encore attendue, soit de demandeurs ayant perdu leurs points de priorité (notamment les DALO caducs). Un nombre élevé de demandes actives sans point de priorité doit interroger sur l’utilisation de SYPLO et sur les règles de labellisation et de constitution du vivier. 3 Il s’agit du nombre de logements sociaux, tous contingents confondus. Données RPLS 2014 dont disposent les DREAL 4 Le taux de rotation peut être calculé à partir du RPLS qui indique la date d’effet du bail en cours des logements. Pour l’année 2014, le taux de rotation d’un bailleur correspond au ratio entre le nombre de ses logements dont le bail date de 2014 et le nombre total de ses logements. On prend comme hypothèse que ce taux de rotation reste constant d’une année sur l’autre. 5 Le pourcentage auquel donne droit le contingent de l'Etat est fixé par les conventions de réservation
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Combien de logements du contingent préfectoral sont répertoriés dans le RPLS (hors bailleurs pratiquant une gestion en flux) ?



RPLS 2014 dont disposent les DREAL



Combien de logements du contingent préfectoral sont répertoriés dans SYPLO (hors bailleurs pratiquant une gestion en flux) ?



SYPLO, Colonne « Etat - Prioritaires » du tableau de bord n°22 « Nombre de logements initialisés dans SYPLO par organisme et contingent de rattachement »



Quel est le pourcentage d’attributions auquel donne droit le contingent de l'Etat ?



Le pourcentage auquel donne droit le contingent de l'Etat est fixé par les conventions de réservation



Combien de logements ont été repris par les bailleurs suite à l’absence de proposition d’un ménage ?



Information suivie localement hors outils Les « rendus pour un tour » sont, dans le cadre de la gestion en stock, les logements pour lesquels le réservataire n’a pas présenté de candidat dans les délais prévus par la convention de réservation qui le lie au bailleur ou le processus a échoué. Dans ce cas, c’est un autre acteur, soit le bailleur qui « récupère » le droit de désigner des candidats pour un tour sur ce logement, soit un réservataire qui a acquis pour un tour le droit de réservation et qui propose des candidats lui-même ou via un tiers auquel il a délégué ce soin.



Situation des attributions en 2014 Indicateur



Source



Combien de logements vacants ont été déclarés sur le contingent préfectoral en 2014 ?



SYPLO, Analyse des données/Reporting, Analyser les vacances de logements, Critère de sélection : Contingent de rattachement = « Etatprioritaires » Dans l’export Excel, filtrer sur la colonne 3 : « log_date_signalement_vacance » pour ne retenir que les données 2014.



Quel est le nombre de propositions d’attribution relevant du contingent préfectoral : - à des ménages reconnus au titre du DALO ?



SYPLO, Analyse des données/Reporting, Analyser les présentations, Critère de sélection : Type du statut DALO = Prioritaire. Dans l’export Excel, filtrer sur la colonne F « pres_date_CAL » et AV « log_contingent_rattachement_libellé » pour ne retenir que les présentations faites en 2014 et relevant du contingent préfectoral



- à des publics prioritaires (DALO, PDALHPD, sortants d’hébergement) ?



SYPLO, Analyse des données/Reporting, Analyser les présentations, Critère de sélection : Indice de priorité > 0. Dans l’export Excel, filtrer sur la colonne F « pres_date_CAL » et AV « log_contingent_rattachement_libellé » pour ne retenir que les présentations faites en 2014 et relevant du contingent préfectoral



- à des ménages non prioritaires ?



Informations suivies localement hors outils



Combien de propositions de candidats ont été faites sur Informations suivies localement hors outils6 le contingent préfectoral ? Quel est le nombre d’attributions de logements relevant du contingent préfectoral à des ménages reconnus au titre du DALO ?



SYPLO, Analyse des données/Reporting, Analyser les attributions, Critère de sélection : Type du statut DALO = prioritaire et Date d’effet du bail compris entre 01/01/2014 et 31/12/2014 Dans l’export Excel, filtrer sur la colonne C « attr_entite_reservataire_libelle » pour ne retenir que les attributions relevant du contingent préfectoral



- à des publics prioritaires (DALO, PDALHPD, sortants d’hébergement) ?



SYPLO, Analyse des données/Reporting, Analyser les attributions, Critère de sélection : Indice de priorité > 0 et Date d’effet du bail



6



Il s’agit de la somme des trois indicateurs précédents
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compris entre 01/01/2014 et 31/12/2014 Dans l’export Excel, filtrer sur la colonne C « attr_entite_reservataire_libelle » pour ne retenir que les attributions relevant du contingent préfectoral Combien de logements ont été attribués au total sur le contingent préfectoral ?



Quel est le nombre de refus d’attribution des CAL concernant : des ménages reconnus au titre du DALO ? - des publics prioritaires (DALO, PDALHPD, sortants d'hébergement) ?



SNE, Colonne « Contingent Préfet prioritaires » du tableau de bord « Analyse des demandes satisfaites par type de réservataire Période de la requête : janvier 2014 à décembre 2014



Informations suivies localement hors outils



Quel est le nombre de refus de demandeurs reconnus DALO suite à proposition ?



InfoDALo, Colonne 13 « Offre adaptée refusée par bénéficiaire » de la restitution TS1 - onglet Synthèse Logement : « Suites données au recours. Synthèse Logement ». Période de la requête : janvier 2014 à décembre 2014



Quel est le nombre de refus de demandeurs prioritaires, hors DALO, suite à proposition ?



SYPLO, Analyse des données/Reporting, Analyser les attributions, Critère de sélection : Statut de l’attribution contient Refus ; Indice de priorité > 0 ; statut DALO = non prioritaire



Combien de fois le préfet s’est-il substitué suite au refus d’une CAL en attribuant lui-même un logement à un ménage reconnu DALO ? Informations suivies localement hors outils Quel est le nombre d’expulsions effectives de ménages reconnus au titre du DALO ?
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Tableau de suivi de la mise en œuvre du Dalo Gestion du contingent préfectoral et attribution aux publics prioritaires Nombre de logements sociaux sur le contingent préfectoral mal logés



Situation des ménages prioritaires dans le département



Combien de ménages reconnus au titre du Dalo restent à reloger dans COMDALO ? Combien de ménages prioritaires dans SYPLO ? dont sortants d'hébergement ?



3 094 8 022 122



dont Dalo ?



2 803



dont PDALHPD ?



Combien de bailleurs sociaux sont présents sur le territoire ? Combien de conventions de réservation ont été signées avec les bailleurs sociaux1 ? - prévoyant une gestion en stock, directe ou déléguée2 ? - prévoyant une gestion en flux délégué2 ?



Quel est le nombre de logements sociaux sur le département rentrant dans l'assiette du contingent préfectoral5 ?



135 272



En pourcentage de En valeur absolue l'assiette du CP-ML



4 779



Combien de logements du contingent préfectoral sont répertoriés dans le RPLS (hors bailleurs pratiquant une gestion en flux) ?



27130



20,1 %



Combien de logements du contingent préfectoral sont répertoriés dans SYPLO (hors bailleurs pratiquant une gestion en flux) ?



31473



23,3 %



Quel est le pourcentage d’attributions auquel donne droit le contingent de l'Etat ?



25%



Combien de logements ont été repris par les bailleurs suite à l’absence de proposition d’un ménage par le réservataire ?



30 (estimation)



35 34 34 Sans objet



Combien d'arrêtés de substitution ont été pris par le préfet suite à un refus de signature du bailleur3 ?



0



Combien de conventions de délégation du contingent préfectoral ont été signées avec des communes4 ?



0



Situation des attributions en 2014 Combien de logements vacants ont été déclarés sur le contingent préfectoral en 2014 ?



Quel est le nombre de propositions d'attributions relevant du contingent préfectoral : - à des ménages reconnus au titre du Dalo ? - A des publics prioritaires (Dalo, PDALHPD, sortant d'hébergement) ? - A des ménages non prioritaires ? Combien de propositions de candidats ont été faites sur le contingent préfectoral ?



Quel est le nombre d'attributions de logements relevant du contingent préfectoral à des ménages reconnus au titre du Dalo ? A des publics prioritaires (Dalo, PDALHPD, sortant d'hébergement) ? Combien de logements ont été attribués au total sur le contingent préfectoral ?



1 828



En valeur absolue



En pourcentage du total d'attributions sur le CP-ML Quel est le nombre de refus d’attribution des CAL concernant : - des ménages reconnus au titre du Dalo ? - Concernant des publics prioritaires (Dalo, PDALHPD, sortants d'hébergement) ?



4 096 5 577



Quel est le nombre de refus de demandeurs reconnus Dalo suite à proposition ? Quel est le nombre de refus de demandeurs prioritaires (hors DALO) suite à proposition ?



861 6 438



En valeur absolue



En pourcentage de l'assiette du CPML



773



2,8 %



1 017



3,7 %



1 162



4,3 %



1 030 1 484 8 203



Combien de fois le préfet s’est-il substitué suite au refus d’une CAL en attribuant lui-même un logement à un ménage reconnu DALO6 ?



0



Quel est le nombre d'expulsions effectives de ménages reconnus au titre du Dalo ?



15 (estimation)



5 1 2 3 4 6



Conventions prévues à l’article R441-5 du CCH Modes de gestion prévus par le décret du 15 février 2011 modifiant l’art. R441-5 du CCH (cf. rapport n°008145-01-2012 du CGEDD, pp.17-19) Art. R441-5 du CCH modifié par le décret n°2011-176 du 15 février 2011 Délégations prévues à l’art. L441-1 du CCH, alinéa 7 5 Logements ayant bénéficié d'un concours financier de l'Etat ou étant conventionnés APL (cf. rapport n°008145-01-2012 du CGEDD, annexe 4) 6 Selon les modalités prévues à l’art. L441-2-3 du CCH 
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Haute-Garonne



L’effectivité du Droit Au Logement Opposable - Mission d’évaluation dans 14 départements
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Alpes-Maritimes



L’effectivité du Droit Au Logement Opposable - Mission d’évaluation dans 14 départements



Tableau de suivi de la mise en œuvre du Dalo Gestion du contingent préfectoral et attribution aux publics prioritaires Situation des ménages prioritaires dans le département



Combien de ménages reconnus au titre du Dalo restent à reloger dans COMDALO ? Combien de ménages prioritaires dans SYPLO ? dont sortants d'hébergement ?



Nombre de logements sociaux sur le contingent préfectoral mal logés



Quel est le nombre de logements sociaux sur le département rentrant dans l'assiette du contingent préfectoral5 ?



779 arrêté au 4 mars 2016 779 0



dont Dalo ?



779



dont PDALHPD ?



Combien de logements du contingent préfectoral sont répertoriés dans le RPLS (hors bailleurs pratiquant une gestion en flux) ?



0 pas de gouvernance en place



une convention cadre signée avec l'ensemble des bailleurs le 2 octobre 2015



9000



Combien de logements du contingent préfectoral sont répertoriés dans SYPLO (hors bailleurs pratiquant une gestion en flux) ?



9167 arrêté au 4 mars 2016



Quel est le pourcentage d’attributions auquel donne droit le contingent de l'Etat ?



16 % pour 4500 attributions par an



stock - directe non



Combien d'arrêtés de substitution ont été pris par le préfet suite à un refus de signature du bailleur3 ?



Combien de conventions de délégation du contingent préfectoral ont été signées avec des communes4 ?



En pourcentage de l'assiette du CPML



En valeur absolue



Combien de bailleurs sociaux sont présents sur le 19 territoire ? Combien de conventions de réservation ont été signées avec les bailleurs sociaux1 ? - prévoyant une gestion en stock, directe ou déléguée2 ? - prévoyant une gestion en flux délégué2 ?



8900 soit 19 % du parc social, actions de reconstitution du contingent préfectoral engagées avec tous les bailleurs pour atteindre le 25 % +5 %



Combien de logements ont été repris par les bailleurs suite à l’absence de proposition d’un ménage par le réservataire ?



0



50



0



Situation des attributions en 2014 Combien de logements vacants ont été déclarés sur le contingent préfectoral en 2014 ?



809



En valeur absolue Quel est le nombre de propositions d'attributions relevant du contingent préfectoral : - à des ménages reconnus au titre du Dalo ? - A des publics prioritaires (Dalo, PDALHPD, sortant d'hébergement) ? - A des ménages non prioritaires ? Combien de propositions de candidats ont été faites sur le contingent préfectoral ?



471 471 15 1413 soit 3 candidatures pour une offre à la vacance



En valeur absolue Quel est le nombre d'attributions de logements relevant du contingent préfectoral à des ménages reconnus au titre du Dalo ? A des publics prioritaires (Dalo, PDALHPD, sortant d'hébergement) ? Combien de logements ont été attribués au total sur le contingent préfectoral ?



471 471 759 dont 323 fonctionnaire Etat



En pourcentage du total d'attributions sur le CP-ML Quel est le nombre de refus d’attribution des CAL concernant : - des ménages reconnus au titre du Dalo ? - Concernant des publics prioritaires (Dalo, PDALHPD, sortants d'hébergement) ?



58 % 58 % 2%



En pourcentage de l'assiette du CPML



ce chiffre est difficile à quantifier au vu des nombreuses CAL



Quel est le nombre de refus de demandeurs reconnus Dalo suite à proposition ?



99



Quel est le nombre de refus de demandeurs prioritaires (hors DALO) suite à proposition ?



99



Combien de fois le préfet s’est-il substitué suite au refus d’une CAL en attribuant lui-même un logement à un ménage reconnu DALO6 ?



0



Quel est le nombre d'expulsions effectives de ménages reconnus au titre du Dalo ?



40



58 % 58 %



5 1 2 3 4 6



Conventions prévues à l’article R441-5 du CCH Modes de gestion prévus par le décret du 15 février 2011 modifiant l’art. R441-5 du CCH (cf. rapport n°008145-01-2012 du CGEDD, pp.17-19) Art. R441-5 du CCH modifié par le décret n°2011-176 du 15 février 2011 Délégations prévues à l’art. L441-1 du CCH, alinéa 7 5 Logements ayant bénéficié d'un concours financier de l'Etat ou étant conventionnés APL (cf. rapport n°008145-01-2012 du CGEDD, annexe 4) 6 Selon les modalités prévues à l’art. L441-2-3 du CCH 
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Oise



L’effectivité du Droit Au Logement Opposable - Mission d’évaluation dans 14 départements



Tableau de suivi de la mise en œuvre du Dalo Gestion du contingent préfectoral et attribution aux publics prioritaires Nombre de logements sociaux sur le contingent préfectoral mal logés



Situation des ménages prioritaires dans le département



Combien de ménages reconnus au titre du Dalo restent à reloger dans COMDALO ? Combien de ménages prioritaires dans SYPLO ? dont sortants d'hébergement ?



376 3662 22



dont Dalo ?



Quel est le nombre de logements sociaux sur le département rentrant dans l'assiette du contingent préfectoral5 ? Au 10 mars 2016



En pourcentage de En valeur absolue l'assiette du CP-ML



317



dont PDALHPD ?



Au 1er janvier 2015 63 567



3068



Combien de logements du contingent préfectoral sont répertoriés dans le RPLS (hors bailleurs pratiquant une gestion en flux) ?



694



Combien de logements du contingent préfectoral sont répertoriés dans SYPLO (hors bailleurs pratiquant une gestion en flux) ?



17 002



Quel est le pourcentage d’attributions auquel donne droit le contingent de l'Etat ?



30 %



36,4 %



89 %



Combien de bailleurs sociaux sont présents sur le territoire ? 14 Combien de conventions de réservation ont été signées avec les bailleurs sociaux1 ? - prévoyant une gestion en stock, directe ou déléguée2 ? - prévoyant une gestion en flux délégué2 ?



9 3 6



Combien d'arrêtés de substitution ont été pris par le préfet suite à un refus de signature du bailleur3 ?



0



Combien de conventions de délégation du contingent préfectoral ont été signées avec des communes4 ?



2



Combien de conventions de délégation du contingent préfectoral ont été signées avec des communes4 ?



0



Situation des attributions en 2014



L’outil SYPLO a été déployé dans l’Oise en 2015



Combien de logements vacants ont été déclarés sur le contingent préfectoral en 2014 ?



Déploiement de SYPLO en 2015



En valeur absolue Quel est le nombre de propositions d'attributions relevant du contingent préfectoral : - à des ménages reconnus au titre du Dalo ?



Déploiement de SYPLO en 2015



- A des publics prioritaires (Dalo, PDALHPD, sortant d'hébergement) ?



Déploiement de SYPLO en 2015



- A des ménages non prioritaires ? Combien de propositions de candidats ont été faites sur le contingent préfectoral ?



13 234



En valeur absolue Quel est le nombre d'attributions de logements relevant du contingent préfectoral à des ménages reconnus au titre du Dalo ? A des publics prioritaires (Dalo, PDALHPD, sortant d'hébergement) ? Combien de logements ont été attribués au total sur le contingent préfectoral ?



Combien de logements ont été repris par les bailleurs suite à l’absence de proposition d’un ménage par le réservataire ?



L’ensemble des bailleurs ont accès à SYPLO pour le vivier disponible



En pourcentage du total d'attributions sur le CP-ML Déploiement de Quel est le nombre de refus d’attribution des CAL SYPLO en concernant : - des ménages reconnus au titre du Dal 2015 Déploiement de SYPLO en - Concernant des publics prioritaires (Dalo, 2015 PDALHPD, sortants d'hébergement) ?



12,3 %



En pourcentage de l'assiette du CPML



61



3,2 %



194



10,2 %



1907



Quel est le nombre de refus de demandeurs reconnus Dalo suite à proposition ? Quel est le nombre de refus de demandeurs prioritaires (hors DALO) suite à proposition ?



0,68 %



12 1



Combien de fois le préfet s’est-il substitué suite au refus d’une CAL en attribuant lui-même un logement à un ménage reconnu DALO6 ?



0



Quel est le nombre d'expulsions effectives de ménages reconnus au titre du Dalo ?



0



100 %



5 1 2 3 4 6



Conventions prévues à l’article R441-5 du CCH Modes de gestion prévus par le décret du 15 février 2011 modifiant l’art. R441-5 du CCH (cf. rapport n°008145-01-2012 du CGEDD, pp.17-19) Art. R441-5 du CCH modifié par le décret n°2011-176 du 15 février 2011 Délégations prévues à l’art. L441-1 du CCH, alinéa 7 5 Logements ayant bénéficié d'un concours financier de l'Etat ou étant conventionnés APL (cf. rapport n°008145-01-2012 du CGEDD, annexe 4) 6 Selon les modalités prévues à l’art. L441-2-3 du CCH 
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Var



L’effectivité du Droit Au Logement Opposable - Mission d’évaluation dans 14 départements



Tableau de suivi de la mise en œuvre du Dalo Gestion du contingent préfectoral et attribution aux publics prioritaires Nombre de logements sociaux sur le contingent préfectoral mal logés



Situation des ménages prioritaires dans le département



Combien de ménages reconnus au titre du Dalo restent à reloger dans COMDALO ? dont sortants d'hébergement ?



1680 1514 5



dont Dalo ?



928



Combien de ménages prioritaires dans SYPLO ?



dont PDALHPD ? (1) Sur les 1671 PU, hormis les publics définis cidessus sont compris les autres publics sans priorités définies lors de l’enregistrement à cette époque



Quel est le nombre de logements sociaux sur le département rentrant dans l'assiette du contingent préfectoral5 ? (2)



9850



données bailleurs 2014



En valeur absolue



38



Combien de logements du contingent préfectoral sont répertoriés dans le RPLS (hors bailleurs pratiquant une gestion en flux) ?



9170 – RPLS 2014 (données 2013)



Combien de logements du contingent préfectoral sont répertoriés dans SYPLO (hors bailleurs pratiquant une gestion en flux) ?



16 616



(3)



Combien de bailleurs sociaux sont présents sur le territoire ? Combien de conventions de réservation ont été signées avec les bailleurs sociaux1 ? - prévoyant une gestion en stock, directe ou déléguée2 ? - prévoyant une gestion en flux délégué2 ? Combien d'arrêtés de substitution ont été pris par le préfet suite à un refus de signature du bailleur3 ?de conventions de délégation du Combien contingent préfectoral ont été signées avec des 4 conventions de délégation du Combien de ? communes contingent préfectoral ont été signées avec des communes4 ?



les données SYPLO ressortent de l’ importation en masse au début de l’initialisation du système avec fichier RPLS sans réservataire



21 17



Quel est le pourcentage d’attributions auquel donne droit le contingent de l'Etat ?



25% + 5%



Combien de logements ont été repris par les bailleurs suite à l’absence de proposition d’un ménage par le réservataire ?



6 (social) 11 (fonctionnaires)



Stock directe 0 0 14 (inclus les 0 renouvellemen t en cours)



Les logements définis ci-dessus ont fait l'objet d'au moins 3 propositions de candidats dont aucune candidatures n'a été retenue par la CAL



Situation des attributions en 2014



Combien de logements vacants ont été déclarés sur le contingent préfectoral en 2014 ?



637 (sans SPD) stats internes pas d’acces analyses vacances sur SYPLO



57 logts vacants déclarés dans SYPLO en 2014 (Erilia, VH La Garde, LFV) En pourcentage du total d'attributions sur le CP-ML(



Quel est le nombre de propositions d'attributions relevant du contingent préfectoral : - à des ménages reconnus au titre du Dalo ? - A des publics prioritaires (Dalo, PDALHPD, sortant d'hébergement) ? - A des ménages non prioritaires ? Combien de propositions de candidats ont été faites sur le contingent préfectoral ?



En valeur absolue



413



Quel est le nombre de refus d’attribution des CAL concernant : - des ménages reconnus au titre du Dalo ?



459



- Concernant des publics prioritaires (Dalo, PDALHPD, sortants d'hébergement) ? Quel est le nombre de refus de demandeurs reconnus Dalo suite à proposition ? Quel est le nombre de refus de demandeurs prioritaires (hors DALO) suite à proposition ?



12 471



En valeur absolue Quel est le nombre d'attributions de logements relevant du contingent préfectoral à des ménages reconnus au titre du Dalo ?



contingent préfet mal logé)



En pourcentage de l'assiette du CPML



392



Non renseigné en 2014 car proposition de candidats DALO seulement



96



1



Combien de fois le préfet s’est-il substitué suite au refus d’une CAL en attribuant lui-même un logement à un ménage reconnu DALO6 ?



0



Quel est le nombre d'expulsions effectives de ménages reconnus au titre du Dalo ?



0



213 (baux signés)



A des publics prioritaires (Dalo, PDALHPD, 216 sortant d'hébergement) ? Combien de logements ont été attribués au total 451 sur le contingent préfectoral ? (4) la différence de données entre SYPLO et SNE résulte d’un défaut de géolocalisation des logements courant 2014 sur SYPLO, pour ces logements ainsi que pour les résidences neuves ; ce paramétrage est en cours à ce jour



5 1 2 3 4 6



Conventions prévues à l’article R441-5 du CCH Modes de gestion prévus par le décret du 15 février 2011 modifiant l’art. R441-5 du CCH (cf. rapport n°008145-01-2012 du CGEDD, pp.17-19) Art. R441-5 du CCH modifié par le décret n°2011-176 du 15 février 2011 Délégations prévues à l’art. L441-1 du CCH, alinéa 7 5 Logements ayant bénéficié d'un concours financier de l'Etat ou étant conventionnés APL (cf. rapport n°008145-01-2012 du CGEDD, annexe 4) 6 Selon les modalités prévues à l’art. L441-2-3 du CCH 
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En pourcentage de l'assiette du CP-ML



20,48%



37,10%



Paris



L’effectivité du Droit Au Logement Opposable - Mission d’évaluation dans 14 départements



5 1 2 3 4 6



Conventions prévues à l’article R441-5 du CCH Modes de gestion prévus par le décret du 15 février 2011 modifiant l’art. R441-5 du CCH (cf. rapport n°008145-01-2012 du CGEDD, pp.17-19) Art. R441-5 du CCH modifié par le décret n°2011-176 du 15 février 2011 Délégations prévues à l’art. L441-1 du CCH, alinéa 7 5 Logements ayant bénéficié d'un concours financier de l'Etat ou étant conventionnés APL (cf. rapport n°008145-01-2012 du CGEDD, annexe 4) 6 Selon les modalités prévues à l’art. L441-2-3 du CCH 
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Seine-et-Marne



L’effectivité du Droit Au Logement Opposable - Mission d’évaluation dans 14 départements



Situation des attributions en 2014



Combien de logements vacants ont été déclarés sur le contingent préfectoral en 2014 ?



637 (sans SPD) stats internes pas d’acces analyses vacances sur SYPLO



57 logts vacants déclarés dans SYPLO en 2014 (Erilia, VH La Garde, LFV) En pourcentage du total d'attributions sur le CP-ML(



Quel est le nombre de propositions d'attributions relevant du contingent préfectoral : - à des ménages reconnus au titre du Dalo ? - A des publics prioritaires (Dalo, PDALHPD, sortant d'hébergement) ? - A des ménages non prioritaires ? Combien de propositions de candidats ont été faites sur le contingent préfectoral ?



En valeur absolue



413



Quel est le nombre de refus d’attribution des CAL concernant : - des ménages reconnus au titre du Dalo ?



459



- Concernant des publics prioritaires (Dalo, PDALHPD, sortants d'hébergement) ? Quel est le nombre de refus de demandeurs reconnus Dalo suite à proposition ? Quel est le nombre de refus de demandeurs prioritaires (hors DALO) suite à proposition ?



12 471



En valeur absolue Quel est le nombre d'attributions de logements relevant du contingent préfectoral à des ménages reconnus au titre du Dalo ?



contingent préfet mal logé)



En pourcentage de l'assiette du CPML



392



Non renseigné en 2014 car proposition de candidats DALO seulement



96



1



Combien de fois le préfet s’est-il substitué suite au refus d’une CAL en attribuant lui-même un logement à un ménage reconnu DALO6 ?



0



Quel est le nombre d'expulsions effectives de ménages reconnus au titre du Dalo ?



0



213 (baux signés)



A des publics prioritaires (Dalo, PDALHPD, 216 sortant d'hébergement) ? Combien de logements ont été attribués au total 451 sur le contingent préfectoral ? (4) la différence de données entre SYPLO et SNE résulte d’un défaut de géolocalisation des logements courant 2014 sur SYPLO, pour ces logements ainsi que pour les résidences neuves ; ce paramétrage est en cours à ce jour



5 1 2 3 4 6



Conventions prévues à l’article R441-5 du CCH Modes de gestion prévus par le décret du 15 février 2011 modifiant l’art. R441-5 du CCH (cf. rapport n°008145-01-2012 du CGEDD, pp.17-19) Art. R441-5 du CCH modifié par le décret n°2011-176 du 15 février 2011 Délégations prévues à l’art. L441-1 du CCH, alinéa 7 5 Logements ayant bénéficié d'un concours financier de l'Etat ou étant conventionnés APL (cf. rapport n°008145-01-2012 du CGEDD, annexe 4) 6 Selon les modalités prévues à l’art. L441-2-3 du CCH 
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Yvelines



L’effectivité du Droit Au Logement Opposable - Mission d’évaluation dans 14 départements



5 1 2 3 4 6



Conventions prévues à l’article R441-5 du CCH Modes de gestion prévus par le décret du 15 février 2011 modifiant l’art. R441-5 du CCH (cf. rapport n°008145-01-2012 du CGEDD, pp.17-19) Art. R441-5 du CCH modifié par le décret n°2011-176 du 15 février 2011 Délégations prévues à l’art. L441-1 du CCH, alinéa 7 5 Logements ayant bénéficié d'un concours financier de l'Etat ou étant conventionnés APL (cf. rapport n°008145-01-2012 du CGEDD, annexe 4) 6 Selon les modalités prévues à l’art. L441-2-3 du CCH 
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Essonne



L’effectivité du Droit Au Logement Opposable - Mission d’évaluation dans 14 départements



5 1 2 3 4 6



Conventions prévues à l’article R441-5 du CCH Modes de gestion prévus par le décret du 15 février 2011 modifiant l’art. R441-5 du CCH (cf. rapport n°008145-01-2012 du CGEDD, pp.17-19) Art. R441-5 du CCH modifié par le décret n°2011-176 du 15 février 2011 Délégations prévues à l’art. L441-1 du CCH, alinéa 7 5 Logements ayant bénéficié d'un concours financier de l'Etat ou étant conventionnés APL (cf. rapport n°008145-01-2012 du CGEDD, annexe 4) 6 Selon les modalités prévues à l’art. L441-2-3 du CCH 
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Hauts-de-Seine



L’effectivité du Droit Au Logement Opposable - Mission d’évaluation dans 14 départements



5 1 2 3 4 6



Conventions prévues à l’article R441-5 du CCH Modes de gestion prévus par le décret du 15 février 2011 modifiant l’art. R441-5 du CCH (cf. rapport n°008145-01-2012 du CGEDD, pp.17-19) Art. R441-5 du CCH modifié par le décret n°2011-176 du 15 février 2011 Délégations prévues à l’art. L441-1 du CCH, alinéa 7 5 Logements ayant bénéficié d'un concours financier de l'Etat ou étant conventionnés APL (cf. rapport n°008145-01-2012 du CGEDD, annexe 4) 6 Selon les modalités prévues à l’art. L441-2-3 du CCH 
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Seine-Saint-Denis



L’effectivité du Droit Au Logement Opposable - Mission d’évaluation dans 14 départements



5 1 2 3 4 6



Conventions prévues à l’article R441-5 du CCH Modes de gestion prévus par le décret du 15 février 2011 modifiant l’art. R441-5 du CCH (cf. rapport n°008145-01-2012 du CGEDD, pp.17-19) Art. R441-5 du CCH modifié par le décret n°2011-176 du 15 février 2011 Délégations prévues à l’art. L441-1 du CCH, alinéa 7 5 Logements ayant bénéficié d'un concours financier de l'Etat ou étant conventionnés APL (cf. rapport n°008145-01-2012 du CGEDD, annexe 4) 6 Selon les modalités prévues à l’art. L441-2-3 du CCH 
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Val-de-Marne



L’effectivité du Droit Au Logement Opposable - Mission d’évaluation dans 14 départements



5 1 2 3 4 6



Conventions prévues à l’article R441-5 du CCH Modes de gestion prévus par le décret du 15 février 2011 modifiant l’art. R441-5 du CCH (cf. rapport n°008145-01-2012 du CGEDD, pp.17-19) Art. R441-5 du CCH modifié par le décret n°2011-176 du 15 février 2011 Délégations prévues à l’art. L441-1 du CCH, alinéa 7 5 Logements ayant bénéficié d'un concours financier de l'Etat ou étant conventionnés APL (cf. rapport n°008145-01-2012 du CGEDD, annexe 4) 6 Selon les modalités prévues à l’art. L441-2-3 du CCH 
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Val-d’Oise



L’effectivité du Droit Au Logement Opposable - Mission d’évaluation dans 14 départements



5 1 2 3 4 6



Conventions prévues à l’article R441-5 du CCH Modes de gestion prévus par le décret du 15 février 2011 modifiant l’art. R441-5 du CCH (cf. rapport n°008145-01-2012 du CGEDD, pp.17-19) Art. R441-5 du CCH modifié par le décret n°2011-176 du 15 février 2011 Délégations prévues à l’art. L441-1 du CCH, alinéa 7 5 Logements ayant bénéficié d'un concours financier de l'Etat ou étant conventionnés APL (cf. rapport n°008145-01-2012 du CGEDD, annexe 4) 6 Selon les modalités prévues à l’art. L441-2-3 du CCH 
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Guyane



L’effectivité du Droit Au Logement Opposable - Mission d’évaluation dans 14 départements



Tableau de suivi de la mise en œuvre du Dalo Gestion du contingent préfectoral et attribution aux publics prioritaires Nombre de logements sociaux sur le contingent préfectoral mal logés



Situation des ménages prioritaires dans le département



Combien de ménages reconnus au titre du Dalo restent à reloger dans COMDALO ? Combien de ménages prioritaires dans SYPLO ? dont sortants d'hébergement ? dont Dalo ?



Quel est le nombre de logements sociaux sur le département rentrant dans l'assiette du contingent préfectoral5 ?



1032



3250



En pourcentage de En valeur absolue l'assiette du CP-ML



1032 Combien de logements du contingent préfectoral sont répertoriés dans le RPLS (hors bailleurs pratiquant une gestion en flux) ?



dont PDALHPD ?



Combien de logements du contingent préfectoral sont répertoriés dans SYPLO (hors bailleurs pratiquant une gestion en flux) ? Combien de bailleurs sociaux sont présents sur le territoire ? 3 Combien de conventions de réservation ont été signées avec les bailleurs sociaux1 ? - prévoyant une gestion en stock, directe ou déléguée2 ? - prévoyant une gestion en flux délégué2 ?



0



Quel est le pourcentage d’attributions auquel donne droit le contingent de l'Etat ?



25%



Combien de logements ont été repris par les bailleurs suite à l’absence de proposition d’un ménage par le réservataire ?



nd



0 0



Combien d'arrêtés de substitution ont été pris par le préfet suite à un refus de signature du bailleur3 ?



0



Combien de conventions de délégation du contingent préfectoral ont été signées avec des communes4 ?



0



Situation des attributions en 2014 Combien de logements vacants ont été déclarés sur le contingent préfectoral en 2014 ?



Quel est le nombre de propositions d'attributions relevant du contingent préfectoral : - à des ménages reconnus au titre du Dalo ? - A des publics prioritaires (Dalo, PDALHPD, sortant d'hébergement) ? - A des ménages non prioritaires ? Combien de propositions de candidats ont été faites sur le contingent préfectoral ?



259



En valeur absolue



A des publics prioritaires (Dalo, PDALHPD, sortant d'hébergement) ? Combien de logements ont été attribués au total sur le contingent préfectoral ?



Quel est le nombre de refus d’attribution des CAL concernant : - des ménages reconnus au titre du Dalo ? - Concernant des publics prioritaires (Dalo, PDALHPD, sortants d'hébergement) ?



210 210



Quel est le nombre de refus de demandeurs reconnus Dalo suite à proposition ? Quel est le nombre de refus de demandeurs prioritaires (hors DALO) suite à proposition ?



49 259



En valeur absolue Quel est le nombre d'attributions de logements relevant du contingent préfectoral à des ménages reconnus au titre du Dalo ?



En pourcentage du total d'attributions sur le CP-ML



En pourcentage de l'assiette du CPML



nd nd nd nd



Combien de fois le préfet s’est-il substitué suite au refus d’une CAL en attribuant lui-même un logement à un ménage reconnu DALO6 ?



nd



Quel est le nombre d'expulsions effectives de ménages reconnus au titre du Dalo ?



nd



210 210 210



1



Conventions prévues à l’article R441-5 du CCH Modes de gestion prévus par le décret du 15 février 2011 modifiant l’art. R441-5 du CCH (cf. rapport n°008145-01-2012 du CGEDD, pp.17-19) Art. R441-5 du CCH modifié par le décret n°2011-176 du 15 février 2011 4 Délégations prévues à l’art. L441-1 du CCH, alinéa 7 5 Logements ayant bénéficié d'un concours financier de l'Etat ou étant conventionnés APL (cf. rapport n°008145-01-2012 du CGEDD, annexe 4) 6 Selon les modalités prévues à l’art. L441-2-3 du CCH 2 3



•



Le logiciel syplo n’est pas déployé actuellement en Guyane. De ce fait certains indicateurs ne peuvent être renseignés, d’autres l’ont été à partir de données extraites soit de comdalo soit de tableaux de bord internes
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% d’attributions aux ménages Dalo



Année



EFIDIS



6,5 %



2014



p67 rapport d’activité 2014



OSICA



6,62 %



2014



p62 rapport d’activité 2014



OPIEVOY



7,85 %



2013



p24 rapport ANCOLS 2014 n°2013-147



Hauts-de-Seine Habitat



8,59 %



2014



p14 rapport d’activité 2014



OPH 77



10 %



2014



p77 rapport d’activité 2014



DOMAXIS



10 %



2014



p13 rapport de gestion 2014



12,2 %



2015



p27 rapport d’activité 2014



La sablière (Groupe ICF)



13 %



2014



p20 rapport d’activité 2014



ELOGIE



14 %



2014



p34 rapport d’activité 2014



14,27 %



2014



p31 rapport d’activité 2014



RIVP



15 %



2013



p14 rapport d’activité 2013



France Habitation



16 %



2014



p38 rapport d’activité 2014



OPH Seine St Denis



18,2 %



2014



p47 rapport d’activité 2014



Plaine Commune Habitat



18,3 %



2014



Chiffres communiqués par Plaine Commune Habitat



24 %



2015



Chiffres communiqués par Paris Habitat



Bailleur



Immobiliere 3F



VALOPHIS Habitat



Paris Habitat
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